
  

 

Le cours droit foncier 
 

INTRODUCTION   

  Le régime de l’immatriculation foncière dit encore régime des Livres Fonciers qui est établi au Maroc par le Dahir du 12-8-1913 sur 
l’immatriculation des immeubles tel qu’il a été mod ifié ou complété trouve son origine dans la loi Aus tralienne de 1858 dite « Act Torrens » du nom 
de son auteur Sir Robert Torrens. 
Alors, comment peut-on définir ce régime et quels s ont ses principes et caractéristiques? 
  
I- Définition: 
  
Le régime de l’immatriculation peut être défini com me suit:  
  
« C’est un régime de publicité foncière réelle qui consiste à : 
  
1)    Immatriculer sur des registres spéciaux appelés: « Livres Fonciers », chaque immeuble nettement délimi té sur le terrain, sous un nom et un 
numéro d’ordre particuliers, ensuite d’une procédur e spéciale de purge donnant lieu à l’établissement d’un titre foncier comportant toutes les 
déterminations juridiques et topographiques propres  à préciser exactement et définitivement les droits  de son propriétaire, ainsi que les droits 
réels ou charges foncières grevant le dit immeuble;  
  
2)    inscrire sur le titre foncier ainsi établi, toute c onstitution, transmission, modification, déclaratio n ou extinction de droits ou charges foncières 
relatives à l’immeuble qui en fait l’objet. » 
  
Il s’agit donc avant tout d’un régime de publicité foncière réelle. 
  
La publicité foncière étant ici entendue dans un se ns purement juridique et non commercial. 
  
Il s’agit là précisément d’assurer, sur le plan jur idique et topographique,  une transparence totale e t une sécurité absolue des transactions 
immobilières. 
  
Ainsi la publicité foncière vise à réunir trois élé ments fondamentaux savoir: 
  
1) assurer une transparence totale des droits affec tant les immeubles, à commencer notamment par le dr oit de propriété; 
Et à cet effet, il est procédé à la collecte, à la vérification et à la mention de tous les renseignem ents et données concernant aussi bien les 
immeubles intéressés que leurs propriétaires et tit ulaires des droits les affectant. 



  
2) mettre tous ces renseignements et données à la d isposition du public et particulièrement les opérat eurs immobiliers qu’ils soient des éventuels 
acquéreurs ou débiteurs ou des investisseurs immobi liers et établissements financiers et de crédit aus si bien à l’échelon du marché hypothécaire 
primaire que secondaire; 
  
3) reconnaître aux différentes formalités de la pub licité foncière des effets juridiques précis rendan t les renseignements et do nnées contenus dans 
la documentation foncière et de plein droit des vér ités juridiques sûres, certaines et sécurisantes, t out en garantissant les droits des uns et des 
autres, et particulièrement ceux des tiers inscrits  de bonne foi. 
  
D’un autre côté, la dite publicité foncière telle q u’elle est en vigueur au Maroc est une forme de pub licité réelle. 
C’est à dire que c’est l’immeuble qui constitue le pivot essentiel dans l’organisation de la dite publ icité. 
  
C’est donc autour de cet axe, que sont recensés, co llectés, vérifiés et mentionnées tous les renseigne ments et données juridiques, physiques et 
topographiques. 
  
Le propriétaire ou le titulaire de droits réels n’e st qu’un élément parmi d’autres que la documentatio n foncière et cadastrale doit contenir. 
  
D’ailleurs, ces renseignements et données sont réun is dans un même et seul document appelé : « titre f oncier » qui forme le Livret d’état civil de 
l’immeuble intéressé. A ce titre foncier, il est an nexé une copie du plan régulier établi pour ledit i mmeuble. 
  
Après avoir donné la définition du régime de l’imma triculation foncière, nous devons maintenant voir q uels sont ses principes et caractéristiques.  

II – Principes et caractéristiques:   

  

A- Les principes:   

  Le régime de l’immatriculation foncière au Maroc s’appuie sur les principes suivants:  

    

a- Le principe de la purge juridique:   

  Il s’agit là et à travers la procédure d’immatric ulation d’établir un système d’apurement  et de pur ge juridique permettant de fixer un point de 
départ unique et précis à la propriété immobilière et la débarrasser de tous les droits réels et de to utes les charges foncières antérieurs à 
l’immatriculation, et qui ne sont pas révélés au co urs de la dite procédure. 
  
Ces droits seront méconnus en conséquence par le co nservateur de la propriété foncière, lors de l’imma triculation de l’immeuble sur les Livres 
Fonciers.    



b- Le principe de la spécialité foncière:   

  Il s’agit là d’individualiser chaque immeuble net tement délimité sur le terrain en l’inscrivant sur les livres fonciers sous un nom particulier et un 
numéro d’ordre propre, avec des indications et des déterminations  juridiques et topographiques permet tant de préciser de façon exacte et 
certaine, le droit de son propriétaire ainsi que le s autres droits affectant le dit immeuble.  

c- Le principe de la publicité:   

  Selon ce principe, une large publicité du droit de  propriété et des autres droits affectant l’immeubl e doit être assurée tant au niveau de la 
procédure d’immatriculation qu’au niveau des inscri ptions, et ce, au moyen de différents procédés et t echniques prescrits par la loi.  
 
d- Effet constitutif et force probante des inscriptions:    Selon ce principe, le droit assujetti à la publicit é n’existe même entre les parties que par l’effet 
et à partir de la date de son inscription sur les L ivres Fonciers. 
  
Une fois inscrit, ce droit est garanti au profit et  à l’encontre de tous, et particulièrement des tier s inscrits de bonne foi. 
  
B- Les caractéristiques:    D’un autre côté, le rég ime de l’immatriculation foncière au Maroc revêt le s caractères suivants:  
 
a- La facultativité:    La soumission de l’immeuble au régime de l’immatricu lation foncière est facultative, sauf dans les cas prévus par la loi comme 
en cas d’immatriculation dans les secteurs de remem brement rural. 
  
Cependant, une fois déposée et enrôlée, la demande,  appelée:                 « Réquisition  d’immatric ulation » ne peut plus être retirée.  
 
B- L’individualité du traitement:    Selon le principe de la spécialité foncière précit é le traitement des demandes d’immatriculation est individuel sauf 
dans les cas d’immatriculation groupée ou d’ensembl e et dans le cadre du remembrement rural prévus par  la loi. 
  
Cependant, si au cours de la phase administrative d e la procédure ordinaire le traitement des demandes  est effectué individuellement, au cours de 
la phase judiciaire certains dossiers peuvent si no n doivent  subir un traitement commun afin que les litiges (oppositions) les concernant soient 
tranchés par un seul et même jugement.  

OBSERVATIONS ET PLAN: 
  

Il y a lieu d’observer ici que:   

  

a – D’un côté le régime de l’immatriculation foncière c omporte deux étapes:  
 
a – 1-  une étape pré immatriculation au cours de laquelle l’immeuble est soumis à une procédure dite: « procédure d’immatriculation »; 
a – 2-  une étape post-immatriculation et au cours de laquelle l’immeuble mène une vie juridique nouvelle concrétisée par les formalités d’inscription. 



 
b – D’un autre côté, la procédure d’immatriculation édi ctée par le chapitre II du titre I  du Dahir du 12- 8-1913 sur l’immatriculation des immeubles 
constitue la règle générale dite: «  procédure norm ale». 
  
En sus de l’article 16 du même Dahir, d’autres lois  ont institué d’autres « procédures spéciales » d’i mmatriculation et dans des cas bien précis . 

La procédure ordinaire d’immatriculation : (Dahir du 12-8-1913) 
  
Pour que l’immeuble soit soumis au régime de l’imma triculation foncière dit aussi régime des Livres fo nciers, il faut qu’il soit au 
préalable immatriculé et titré. 
  
Et pour qu’il soit immatriculé, le dit immeuble doi t obéir à une procédure visant à réaliser deux obje ctifs: 
 Þ D’une part, prévoir les différents types d’appro priation illégale et particulièrement les spoliatio ns; 
 Þ Et, d’une autre part, éviter et ou empêcher d’ig norer des droits légaux tout en essayant de les con sacrer et ne pas les perdre. 
  
La procédure d’immatriculation est donc de nature p réventive. 
  
Elle a pour objectif d’apurer la situation juridiqu e de l’immeuble et de le purger de tous les droits suspects ou excessifs, et ce en vue de ne pas 
revêtir du caractère de légitimité des droits non l égitimes et de ne pas ainsi les consacrer ou les re connaître juridiquement. 
  
Cependant, la dite procédure parait à double tranch ant: 
  
1- D’un côté, elle évite à l’immeuble tout droit no n légitime et ce, en tirant le signal d’alarme en v ue d’avertir les véritables propriétaires et ayants  
droits afin qu’ils puissent défendre et sauvegarder  leurs droits. 
  
2- D’un autre côté, elle tend en fin de compte à la  reconnaissance de l’existence juridique des seuls droits révélés et consacrés au moment de 
l’immatriculation à l’exception de ceux qui ne se  sont pas révélés au cours de la dite procédure. 
  
Lesquels droits, quoiqu’ils soient légitimes, peuve nt être perdus et anéantis. Leurs titulaires ne peu vent alors, réclamer de l’autre partie que des 
dommages intérêts. 
  
Ceci dit, il y a lieu de noter que la procédure d’i mmatriculation au Maroc est essentiellement adminis trative. 
  
Elle peut comporter toutefois des phases judiciaire s en cas d’oppositions à l’encontre de la réquisiti on, ou en cas de recour s contre la décision de 
refus d’immatriculation et de considérer la réquisi tions comme nulle et non avenue. 
  
La dite procédure s’appuie essentiellement sur des techniques de publicité foncière au moyen de la pub lication au bulletin officiel, de l’affichage 
des avis ainsi que de la délimitation physique et t opographique de l’immeuble en cours de l’immatricul ation. 
  
En fin, cette procédure prend fin: 
- soit par l’immatriculation, 
- soit par le refus ou le rejet de la réquisition d ’immatriculation; 



- soit   encore par le fait de considérer la dite réquisitio n comme nulle et non avenue.  
  
La décision d’immatriculation est définitive, inatt aquable et non motivée. Elle purge tous les droits non révélés au cours de la procédure et 
reconnaît uniquement ceux qui s’y sont révélés. 
  

CHAPITRE PREMIER: : LA PHASE ADMINISTRATIVE DE LA PROCEDURE   D’IMMATRICULATION 
 
  

  

  Cette phase commence par le dépôt et l’enrôlement d e la réquisition d’immatriculation, elle passe par la publication au bulletin officiel, par 
l’affichage des avis et annonces et par le bornage.   
  
Elle débouche: 
- soit à l’immatriculation en cas de non existence d’oppositions , 
  
-  soit au rejet ou au refus d’immatriculation. 
  
Elle peut comporter une phase judiciaire en procéda nt à la transmission du dossier de la réquisition a u tribunal compétent en cas d’existence 
d’oppositions ou de recours judiciaire à l’encontre  des décisions du conservateur de la propriété fonc ière refusant l’immatriculatio n.  
 
Section I: Dépôt et enrôlement de la réquisition:  

 
  

L’acte qui donne le point de départ de la procédure  d’immatriculation réside dans le dépôt et l’enrôle ment d’une demande d’immatriculation 
dite    «  réquisition d’immatriculation », et ce, auprès de la conservation foncière dans le ressort de laquelle se trouve l’immeuble concerné. Ce 
dépôt est effectué contre  récépissé. 
  
La dite réquisition  doit être déposée par des pers onnes habilitées à le faire, contenir un certain no mbre de renseignements énumérés par la loi, et 
être assortie de tous les documents faisant reconna ître les droits réels existants sur l’immeuble. 
  
Le dépôt de la dite réquisition  est assujetti à un e formalité cadastrale  préalable dite: «le pré rep érage ». 
  
La dite réquisition doit être signée sauf au cas où  le requérant ne sait ou ne peut signer. Dans ce ca s il est fait mention par le conservateur de la 
propriété foncière de cette ignorance ou incapacité  et certifie que la réquisition lui a été remise pa r le requérant. 
  



La dite réquisition donne lieu enfin au paiement de s droits afférents à l’immatriculation foncière, sa uf dans les cas de grat uité édi ctés par la loi.  

Titre I: Personnes habilitées à requérir l’immatriculation: 
  

 
  

L’article 10 du Dahir du 12-8-1913 sur l’immatricul ation des immeubles énumère les personnes pouvant s euls requérir l’immatriculation. Ils sont: 
 
1 – Le propriétaire, 
2 – Le copropriétaire, lequel doit indiquer ses cop ropriétaires et en mentionner l’identité et la quot ité de chacun d’eux; le tout, sous réserve du 
droit de chefaa des autres copropriétaires lorsque ceux-ci se trouvent dans les conditions requises po ur l’exercice du dit droit. 
  
Il y a lieu de noter clairement que dans de pareil cas, la réquisition d’immatriculation concerne la t otalité de la propriété. 
  
3 – Les détenteurs des droits réels d’usufruit, d’u sage et d’habitation, d’emphytéose ou d’antichrèse;  
  
4 – Les détenteurs d’un droit résultant d’un démemb rement de la propriété admis par le droit musulman,  tel qu’un détenteur d’un droit de guelsa, 
zina,… etc. 
  
5 – Les détenteurs de servitudes foncières ou d’hyp othèques, avec toutefois le consentement du proprié taire. 
  
Étant ici observé que: 
  
A- La notion et les conditions requises pour la qua lité de chacun des requérants précités sont fixées selon le droit musulman (Rite Malékite); 
  
B- Le requérant peut être : 
  
- soit une personne physique, 
  
- soit une personne morale de droit public, telle q ue l’État et ses démembrements (les organes sous tu telle tels que les Établissement publics et 
Offices, les Sociétés d’État et les Sociétés mixtes , les Collectivités locales, telles que les régions , les villes, et les Communes Rurales, les Habous, 
les Eaux et Forêts, le Domaine Privé de l’Etat, le Ministère de l’Équipement pour le Domaine Public …e tc.); Les collectivités ethniques pour les 
terres collectives et guich…  
  
- Soit encore une personne morale de droit privé, t elles que les sociétés de droit privé, et les coopé ratives agricoles ou d’Habitat ...etc. 
  
L’article 11 du Dahir du 12-8-1913 ajoute que peut également requérir l’immatriculation, le créancier hypothécaire non payé à l’échéance qui, en 
vertu d’un jugement qu’il a obtenu contre son débit eur, entreprend une saisie immobilière. 
  
Le même Dahir ajoute en son article 12 une disposit ion relevant d’ailleurs des règles générales du dro it commun. Il dispose que « le tuteur ou le 



curateur d’un incapabl e a qualité pour requérir l’immatriculation au nom de son pupille, au cas où celui -ci est détenteur de droits qui lui 
permettraient de la requérir lui-même, s’il n’était  pas incapable ». 
  
D’autre part, il y a lieu de préciser que malgré la  liste assez longue des personnes habilitées à requ érir l’immatriculation, et que malgré que cette 
liste est arrêtée limitativement par la loi, dans l a réalité et d’après la pratique se sont essentiell ement, sinon exclusivem ent, les propriétaires ou les 
copropriétaires qui requièrent l’immatriculation de  leurs immeubles. 
  
Cependant, on a pu voire certains détenteurs de dro its « coutumiers musulmans » tels des zinataires no tamment demander l’immatriculation des 
immeubles sur lesquels portaient leurs droits. 
  
Mais il faut reconnaître que, eu égard aux règles d u droit musulman et en raison de l’absence d’une pu blicité organisée par ce même droit, il est 
assez malaisé de concevoir l’existence de certains droits réels sur des propriétés Melk non immatricul ées. 
  
Il s’agit notamment de l’hypothèque réglementée par  le dahir du 2 juin 1915 fixant la législation appl icable aux immeubles immatriculés et qui est 
un droit de gage sans dépossession non connu par le  droit musulman. 
  
Quand à l’antichrèse dont il est fait état dans l’a rticle 10 du dahir du 12-8-1913 précité, elle est o rganisée d’une manière particulière aussi par le 
dahir précité du 2 juin 1915. 
  
Et, quoiqu’il apparaisse que l’antichrèse et la Rah nia se ressemblent, il ne reste pas moins que ces d eux droits sont organisés différemment.  

Titre II: Les données de la réquisition d’immatriculation: 
  

  
  

L’article 13 du Dahir du 12-8-1913 sur l’immatricul ation des immeubles dispose que la réquisition d’im matriculation doit contenir un ensemble de 
renseignements et de données concernant aussi bien le propriétaire et les titulaires de droits, que la  propriété pour laquelle l’immatriculation est 
requise; ainsi que l’origine de propriété et les do cuments appuyant la demande. 
  
Avant d’énumérer les dits renseignements et données , il y a lieu de noter que la réquisition d’immatri culation est concrétisée matériellement 
parlant par un imprimé type ou formulaire préétabli  à remplir et à faire signer par le requérant lui-m ême ou son fondé de pourvoir.  

SOUS-TITRE I : Les données relatives aux propriétaires et titulaires de droits   
  

 
  



Ces données sont de deux catégories; savoir :  

A –Les données d’identification personnelle: 
 
  

Elles sont notamment: 
  
Les noms et prénoms du propriétaire ou du titulaire  du droit (requérant), sa  qualité et son domicile,  son état civil (date et lieu de naissance), sa 
nationalité et, s’il y a lieu le nom de l’époux ou de l’épouse et l’indication du régime matrimoniale.  
  
Et s’il s’agit d’une personne morale, une société o u une coopérative, à titre d’exemple, il faut indiq uer sa raison sociale, son siège, son capital et 
sa nature (société de personne ou anonyme…etc.). 
  
En plus, il y a lieu d’indiquer l’enseigne commerci ale de la dite personne morale, le cas échéant, et les noms, prénoms, et adresses  des gérants, 
administrateurs ou fondés de pouvoirs …etc. 
  
Et, en cas d’indivision les mêmes indications que c i-dessus doivent être portées sur la réquisition d’ immatriculation pour chacun des 
copropriétaires avec mention de la quote-part de ch acun d’eux.  

B –L’élection de domicile: 
 
   

  L’élection de domicile au lieu de la conservation  foncière de la propriété foncière dans le ressort de laquelle est situé l’immeuble, lorsque le 
requérant n’a pas domicile dans ce ressort, est obl igatoire pour toutes notifications ou signification s ou convocations. 
  
Cette élection de domicile, ajoute l’article 1er du  dahir du 1er juin 1915 fixant diverses disposition s transitoires pour l’application du dahir 
organique sur l’immatriculation, ne sera exigée que  lorsque le requérant n’aura pas son domicile réell e dans le ressort de la conservation foncière 
intéressée. 
  
Et, à défaut de cette élection de domicile, précise  l’article 26 de l’arrêté viziriel du 3 juin 1915 é dictant les détailles d’application du régime fonci er 
de l’immatriculation, toutes les notifications ou s ignifications aux intéressés seront valablement fai tes au parquet du Procureur du Roi.  

SOUS-TITRE II : Les données relatives à l’immeuble concerné: 
   

A- La description physique de l’immeuble:    
 
La description de l’immeuble dont l’immatriculation  est requise est une donnée principale de la réquis ition d’immatriculation. Elle est concrétisée 



par l’indication de la situation géo graphique du dit immeuble, de   sa superficie approximative, de ses limites, tenant s et aboutissants avec 
indication des noms, prénoms et adresses des rivera ins, de sa consistance et nature avec l’indication des constructions et plantations qui s’y 
trouvent, et s’il y a lieu, du nom sous lequel il e st connu, ainsi que le nom qui va lui être attribué . 

B-les données relatives à la possession: 
   

Parmi les données que la réquisition d’immatriculat ion doit contenir, nous retrouvons la déclaration e t l’affirmation par le requérant qu’il possède 
l’immeuble en question, en totalité ou en partie se ulement, directement ou indirectement, et s’il en a  été dépossédé, l’indication sommaire des 
circonstances dans lesquelles a eu lieu cette dépos session. 
  
A cet égard, il y a lieu d’ors et déjà de noter que  la possession joue un rôle déterminant comme moyen  d’établissement de la preuve de la 
propriété tant dans la théorie classique du droit m usulman que dans la jurisprudence marocaine moderne . 
  
La possession  joue aussi un rôle très important da ns la procédure d’immatriculation, en ce sens qu’en  cas d’absence de titres de propriétés 
valables, il faut donner la priorité et reconnaître  le droit à la partie ayant la possession de l’imme uble.(arrêt de la Cours Suprême du 21 novembre 
1961. Gazette des tribunaux du Maroc n° 1304 du 426 2 P.16). 
  
Et, sans entrer dans les détails relatifs à la noti on et aux effets de la possession quand à l’acquisi tion ou la perte du droit de propriété, nous ne 
pouvons que confirmer que le véritable moyen de pre uve du droit de la propriété consiste dans l’établi ssement et la preuve du fait de la 
possession. 
  
Ce fait de la possession entraîne: 
  
1- L’exclusion des titres et documents invoqués par  le véritable propriétaire; 
  
2- Le non aboutissement de l’action en revendicatio n  formulée et enrôlée postérieurement à la durée d e la possession. 
Mais pour aboutir à ce résultat, la possession doit  être appuyée sur un titre ou sur un moyen de trans mission légale et licite. 
  
Cette expression a deux sens chez les jurisconsulte s Malékites: 
  
1- D’un côté il faudrait qu’à l’origine de la posse ssion, il n’y ait pas eu recours à  des actes de vi olence, de spoliation ou d’usurpation de la part du  
possesseur. Ce dernier serait privé dans ce cas, d’ user de la prescription. 
  
D’ailleurs, en droit musulman, la possession ne pou rrait en aucun cas être établie sur un fait pouvant  constituer une usurpation ou une spoliation. 
Elle est conditionnée par l’obligation d’obtenir l’ autorisation expresse ou tacite de l’Imam. 
  
C’est là où réside le sens de l’expression « moyen de transmission légale et licite », particulièremen t lorsqu’il s’agit d’une possession basée sur le 
fait de la vivification d’une terre morte, c’est à dire d’une terre sans maître. 
  
2- D’un autre côté, cela veut dire que lorsque la p ossession se prolonge dans le temps pour une durée déterminée, mais qui varie selon les cas; et 
lorsqu’elle   accomplit  toute les conditions requi ses, elle va constituer une présomption du transfer t de la propriété du propriétaire, qui perdra sa 



possession au profi t du nouveau possesseur profitant de la prescriptio n, en ce sens que cette prescription aura pour effe t d’exonérer le 
possesseur d’apporter la preuve de sa possession. 
  
C’est alors à l’autre partie que reviendrait la cha rge d’apporter la preuve du contraire.  

C- Estimation de la valeur de l’immeuble: 
 
   

  L’estimation de la valeur vénale actuelle de l’im meuble requis en immatriculation est nécessaire  en  vu d’établir le calcul et d’assurer le  paiement 
des droits y afférents. 
  
L’immatriculation n’est gratuite que dans les cas p révus par la loi. A titre d’exemple : 
  
· En cas d’immatriculation des biens Habous (dahir du 4 septembre 1963); 
  
· En cas de l’immatriculation d’ensemble des propri étés rurales dans le cadre du dahir du 25 juillet 1 969, à conditions que les réquisitions 
concernées soient enrôlées dans le délai d’un an à compter de la date de publication au bulletin offic iel de l’arrêté ouvrant la zone 
d’immatriculation d’ensemble. 
  
· En cas d’immatriculation dans le cadre du remembr ement rural en vertu du dahir du 25 juillet 1969…et c. 

D- Données relatives aux droits réels et charges foncières: 
   

 
   

  Il s’agit là de donner le détail des droits réels  immobiliers existant sur l’immeuble avec la désign ation de leurs ayants droit, la dite désignation 
comprenant leurs noms, prénoms, qualités et domicil e, leur état civil, leur nationalité, avec s’il y a  lieu le nom de l’époux ou de l’épouse et la 
spécification du régime matrimonial. 
  
Les droits réels susvisés sont ceux énumérés limita tivement par l’article 8 du dahir du 2 juin 1915 fi xant la législation applicable aux immeubles 
immatriculés. 
  
Mais d’ors et déjà il y a lieu de noter que les dro its réels immobiliers ne sont pas les seuls à affec ter les propriétés requises en immatriculation, et 
donc, ils ne sont  les seuls à faire figurer sur la  réquisition d’immatriculation. 
  
Il existe bien d’autres droits personnels ou de nat ure spéciale dont la loi exige l’inscription sur le  titre foncier à intervenir, et par conséquent il y  a 
lieu de les indiquer au cas où ils existent sur l’i mmeuble objet de la réquisition d’immatriculation. 



  

SOUS-TITRE III :  Les données relatives à l’origine de propriété et aux documents appuyant la réquisition : 
 
   

Le requérant doit indiquer l’origine de la propriét é et des droits prétendus (article 13 du dahir du 1 2-8-1913 précité). 
  
La propriété peut être acquise par le requérant ou à lui transmise par voie de dispositions légales en tre vifs, telles que la vente et la donation, 
comme elle peut l’être par une transmission par voi e d’héritage, ou encore elle peut trouver son origi ne dans la possession. 
  
Dans tous les cas, et quel que soit l’origine de pr opriété, le requérant est tenu de la spécifier et d e la préciser sur la réquisition d’immatriculation.  
  
Le tout avec indication et énumération des document s appuyant  la réquisition tout en spécifiant leur nature, références et dates.  

     

Titre III: Utilité des données et pouvoir de contrôle du conservateur de la propriété foncière: 
 
L’indication des renseignements et données édictés par la loi revêt une importance capitale quant à la  connaissance de la loi à appliquer en la 
matière, ainsi qu’à la détermination des documents justificatifs à exiger. 
   

  
C’est ainsi que l’indication de la nationalité du r equérant par exemple détermine sa faculté de s’appr oprier des propriétés agricoles situées en 
dehors des périmètres urbains et renvoi à sa loi na tionale en matière de statut personnel au cas où le  dit requérant est étranger. 
  
Aussi l’indication de l’état civil détermine la cap acité de l’intéressé et l’obligation ou non qu’il s oit représenté ou  autorisé par un tuteur ou 
un  représentant légal. 
  
De même l’indication du régime matrimonial fixe les  règles régissant le patrimoine conjugal et le droi t successoral dans certains cas. 
  
D’un autre côté, l’indication des données relatives  à la propriété elle-même détermine les lois à appl iquer en matière d’appropriation , de 
remembrement et d’irrigation, de limitation des mor cellements, des lotissements, morcellements et grou pes d’habitations, des copropriétés des 
immeubles bâtis,…etc. 
Partant de cette détermination de la loi applicable , le conservateur de la propriété foncière peut dég ager la nature des documents justificatifs à 
exiger, en l’occurrence les attestations ou les aut orisations administratives ou judiciaires, ainsi qu e les différents documents techniques prescrits 
par la loi. 
  
Et c’est justement à partir de ce qui a été dit que  le conservateur de la propriété foncière exerce so n pouvoir de contrôle préalable au dépôt et à 
l’enrôlement de la réquisition d’immatriculation. 



  
Mais ce pouvoir est limité. Il ne peut s’exercer qu e sur la forme. 
  
Toutefois, le conservateur de la propriété foncière  est tenu de respecter les interdictions et prescri ptions claires, précises et nettes édictées par la 
loi. 
  
Autrement dit, il ne peut pas se prononcer sur le f ond, c’est à dire sur le droit de propriété prétend u par le requérant ou sur son étendu. Ce n’est 
qu’à la fin de la procédure d’immatriculation qu’il  pourra le faire. Et à ce moment là, il sera le seu l à décider du sort de la réquisition.  

Titre IV: Les documents appuyant la réquisition d’i mmatriculation: 
 
   

Il n'est pas exigé pour le dépôt et l’acceptation p ar le conservateur de la propriété foncière de la r équisition d’immatriculation qu’elle soit assortie 
de documents déterminés, ni quant à leur espèce ni quant à leur nature. 
  
L’article 14 du dahir du 12-8-1913 sur l’immatricul ation des immeubles dispose que: 
  
« En même temps que sa réquisition, le requérant dé pose tous les titres de propriété, contrats, actes publics ou privés et documents quelconque, 
de nature à faire connaître les droits réels exista nts sur l’immeuble ». 
  
Ainsi, le requérant peut assortir et appuyer sa réq uisition de tout document de quelque nature qu’il s oit. 
  
Seulement, et quelque soit le document présenté, il  doit contenir des données pouvant faire connaître  les droits réels affectant l’immeuble requis 
en immatriculation, à commencer par le droit de pro priété lui-même. 
Par conséquent, il n’est pas exigé  de produire des  documents établissant une preuve irréfutable des d its droits. Mais il est de l’intérêt du 
requérant de le faire. 
  
Ceci, est dû au fait que: 
  
1) La réquisition d’immatriculation constitue tout simplement une présomption de propriété au profit d u requérant jusqu’à preuve du contraire; 
  
2) d’un autre côté, la procédure d’immatriculation est préventive et déclarative en même temps. 
  
Ainsi les titres et documents que le requérant peut  déposer à l’appui de sa réquisition peuvent être c omme il est précisé à l’article 14 précité: 
  
- soit des titres de propriété publics ou privés, c ’est à dire des documents établissant la propriété et la possession ou uniquement la possession. 
  
Ces titres sont le plus souvent et notamment des ac tes adoulaires de       « moulkia » ou actes de not oriété dressés en la forme authentique par 
deux adoul, et par lesquels douze témoins affirment  la propriété et la possession ou seulement la poss ession a u profit d’une personne déterminée 
et identifiée auxdits actes, d’un bien « Melk », pe ndant une période dépassant la durée de la prescrip tion (10 ou 40 ans selon les cas), sans que la 
dite possession ne soit interrompue ou troublée et sans qu’elle ne fasse l’objet d’une revendication d e la part d’un tiers; 



  
- soit des actes ou contrats publics ou privés, aut hentiques (adoulaires notamment) ou sous seings pri vés constatant les différents types 
d’aliénation entre vifs ou de transmission à cause de mort, ainsi que les différentes sortes de dispos itions légales concernant la propriété requise 
en immatriculation, tels que les ventes, donations,  partages, échanges, filiations, legs et testaments …etc. 
  
- soit encore des jugements ayant acquis la force d e la chose jugée reconnaissant des droits de propri été ou autres et relatifs à la propriété 
requise en immatriculation; 
  
Étant ici observé que : 
  
- d’une part les documents appuyant la réquisition d’immatriculation doivent être assortis de toutes l es attestations et autorisations 
administratives, ainsi que de tout document juridiq ue ou technique exigé par la loi; 
- Et, d’une autre part l’énumération des dits docum ents n’est pas limitative. 
  
Tout document quelconque de nature à faire connaîtr e les droits réels existants sur l’immeuble peut êt re invoqué par le requérant. 
  
Cependant, la plupart des documents précités resten t imprécis et ambigus eu égard aux règles de la pro cédure d’immatriculation et aux nouvelles 
normes de mensuration cadastrale. 
  
Ils manquent le plus souvent de précisions quant à l’étendue et aux limites des immeubles concernés, l a contenance n’y étant indiquée et 
exprimée qu’approximativement et en utilisant des m esures locales donnant simplement des ordres de gra ndeur, la consistance et la nature des 
dits immeubles n’y étant que sommairement décrites.  
  
De même, ces documents ne comportent que rarement d es éléments suffisants et déterminants quant à l’id entification de la personne des 
propriétaires et des titulaires des droits affectan t les immeubles concernés. D’ailleurs, il ne font q ue rarement état des dits droits eux même. 
  
C’est pour ces raisons parmi d’autres, que ces docu ments ont été qualifiés d’ambigus, d’imprécis, d’in suffisants et d’incomplets au regard de la 
procédure d’immatriculation. 
  
Ceci dit, il y a lieu de préciser que rien n’affect e ni diminue de la valeur juridique de ces document s. Car, il n’en reste pas moins qu’ils sont et 
étaient établis conformément à la loi. 
  
Enfin, il y a lieu de préciser qu’au cas où le requ érant n’est pas en possession de certains documents  par lui invoqués, il lui revient de demander 
au conservateur de la propriété foncière de sommer le détenteur des dits documents d’en opérer le dépô t à la conservation foncière contre 
récépissé, dans un délai de huitaine augmenté des d élais de distance, s’il y a lieu; et ce en vertu de  l’article 15 du dahir du 12-8-1913 sur 
l’immatriculation des immeubles. 
  

Titre V: Le pré repérage: 
 
   



Une fois toutes les formalités requises précitées r éunies, et avant que le conservateur de la propriét é foncière ne donne son aval quant à 
l’enrôlement de la réquisition d’immatriculation, l e requérant est tenu, avec l’assistance et l’interv ention du service topographique du cadastre de 
procéder à une formalité technique préalable consis tant à un pré repérage de la propriété requise en i mmatriculation. 
  
En d’autre terme, il s’agit d’une délimitation préa lable et approximative de la propriété en question quant à sa situation géographique notamment 
en se basant sur les mappes cadastrales établies po ur la zone dans laquelle se trouve l’immeuble. 
  
Ce pré repérage se traduit par des données topograp hiques et précisément des cordonnées Lambert dont l es références sont obligatoirement 
reportées sur la réquisition d’immatriculation. 
  
Cette  formalité de pré repérage revêt une grande i mportance. Elle permet: 
  
1) d’aider l’ingénieur géomètre qui sera chargée po stérieurement d’effectuer l’opération du bornage à connaître exactement le lieu de la propriété 
en question, et de tracer le chemin le plus cours p our y accéder. 
  
2) de permettre au préalable de s’assurer de l’inex istence de l’assiette de l’immeuble requis en immat riculation, totalement ou partiellement, en 
empiètement ou en chevauchement avec l’assiette: 
  
2-a- d’une autre ou de plusieurs propriétés en cour s d’immatriculation; 
  
2-b- d’un immeuble faisant partie du domaine public  de l’État ou de l’un de ses démembrements; 
  
2-c- d’un immeuble faisant partie du domaine privé,  (y compris le domaine forestier), ou des terres co llectives ayant fait l’objet d’une  délimitation 
administrative homologuée ou en cours d’homologatio n; 
  
2- d- d’un immeuble Habous immatriculé ou en cours d’immatriculation. 
  
Ceci dit, il y a lieu de préciser que c’est en cons équence des résultats de cette formalité de pré rep érage que le conservateur de la propriété 
foncière et ou l’ingénieur géomètre chargé du borna ge pourrait prendre les mesures nécessaires et les décisions appropriées e t en l’occurrence le 
refus d’enrôler la réquisition d’immatriculation en  l’état.  

Titre VI: les effets de la réquisition d’immatricul ation:    

     

Une fois déposée et enrôlée à la conservation fonci ère dans le ressort de laquelle se trouve l’immeubl e requis en immatriculation, la réquisition 
d’immatriculation produit des effets divers qu’on p eut résumer comme suit:   

     

SOUS-TITRE I :    



Le premier effet:  Le déclanchement de la procédure d’immatriculation:  
 
   

  Le premier effet que produit l’enrôlement d’une r équisition d’immatriculation consiste à déclencher la procédure d’immatriculation foncière et 
son déroulement normal. 
  
Le déclenchement de cette procédure confère à l’imm euble déjà une situation juridique particulière app elée: « régime de pré immatriculation ou 
état de quasi-immatriculation ». 
  
Et, l’immeuble en question est alors qualifié «d’im meuble en cours d’immatriculation ». 
  
Ceci étant, cet effet se traduit par ce qui suit : 
  
A-a- Entamer l’application des différentes formalit és de la procédure d’immatriculation à savoir la pu blication, l’affichage, le bornage ainsi que les 
autres formalités de  publicité des droits constitu és au cours de la procédure. 
  
A-b- ouvrir la possibilité de formuler et d’accepte r les observations et les oppositions à l’encontre de la réquisition d’immatriculation; 
  
Le tout en application des dispositions arrêtées pa r le dahir du 12-8-1913 sur l’immatriculation des i mmeubles et notamment son titre premier. 
  

SOUS-TITRE II : Le deuxième effet: L’impossibilité du retrait de  la réquisition d’immatriculation:    

 
 

Le deuxième effet que produit l’enrôlement de la ré quisition d’immatriculation consiste à une fin de n on recevoir à la demande de désistement de 
la part du requérant formulée de façon expresse. 
  
Cet effet se traduit donc par l’impossibilité de re tirer  la réquisition d’immatriculation. 
L’enrôlement de cette dernière engage aussi bien le  conservateur de la propriété foncière que le requé rant, et il est interdit à ce dernier de retirer 
sa réquisition de façon volontaire, expresse et dir ecte. Toute demande de ce genre serait irrecevable.  
  
L’article 6 du dahir du 12-8-1913 précité est clair  là-dessus. Après avoir édicté que « l’immatriculat ion est facultative », il dispose que: « toutefois,  
lorsqu’une réquisition a été déposée, elle ne peut plus être retirée ». 
  
La réquisition d’immatriculation subsistera forceme nt donc jusqu’à la clôture de la procédure. 
  
Et, à cet effet, le conservateur de la propriété fo ncière doit procéder à toutes les formalités prévue s par la procédure d’immatriculation jusqu’à la 
prise de sa décision finale et qui pourrait être se lon les cas: 



  
- soit de prononcer l’immatriculation et de procéde r à l’établissement du titre foncier, si l’avènemen t de la procédure le permettrait;            
  
- soit de refuser ou de rejeter la réquisition d’im matriculation, pour insuffisance de titres ou irrég ularité de la demande, ou suite aux décisions 
judiciaires intervenues; 
  
-  soit encore, de classer la dite réquisition sans  suite et de la considérer nulle et comme non avenu e pour carence du requérant, notamment. 
  
D’un autre côté, l’immeuble immatriculé et pour leq uel un titre foncier a été établi spécialement ne p eut plus être soustrait du régime de 
l’immatriculation foncière, et en conséquence, il n e peut plus être reversé dans la case des immeubles  non immatriculés. 
  
L’article premier du dahir du 12-8-1913 sur l’immat riculation des immeubles et clair et catégorique. I l dispose que: 
  
« L’immatriculation a pour objet de placer l’immeub le qui y a été soumis sous le régime du présent dah ir sans qu’il puisse y être ultérieurement 
soustrait ». 
  
A cet égard, il nous est impératif de distinguer en tre quatre choses: 
  
u Le caractère facultatif de l’immatriculation fonc ière; 
  
u  L’immatriculation obligatoire; 
  
u  L’impossibilité retirer la réquisition d’immatri culation; 
  
u Et, l’impossibilité de soustraire l’immeuble du r égime    de l’immatriculation foncière. 
  

A- Le caractère facultatif de l’immatriculation: 
   

 
   

  Il s’agit là de la règle générale édictée par l’a rticle 6 du dahir précité du 12-8-1913, et selon le quel l’immatriculation est facultative, la procédur e 
d’immatriculation n’étant entamée que sur demande d es intéressés établie sous la forme d’une réquisiti on d’immatriculation. 
  
Autrement dit, le propriétaire d’un immeuble non im matriculé a le droit d’opter entre soumettre son im meuble au régime de l’immatriculation 
foncière ou le laisser sous le régime des propriété s non immatriculées et  l’empire des règles du droi ts musulman comme auparavant. 
  
A ce stade, le propriétaire est libre de choisir. M ais, s’il opte pour l’immatriculation de son immeub le, il ne peut plus revenir sur cette décision en 
demandant le retrait de sa réquisition d’immatricul ation. 
  



Ce choix devient alors définitif et non susceptible de révision, sauf les cas où le conservateur décide : 
  
-  de refuser l’immatriculation, 
  
- ou de rejeter la réquisition d’immatriculation; 
  
- ou encore de considérer la dite réquisition comme  non avenue. 
  
Dans ces cas là, nous serons devant des décisions d u conservateur de la propriété foncière qui n’ont a ucun lien avec la volonté expresse du 
requérant.  

     

B- L’immatriculation obligatoire : 
 
   

  L’immatriculation est obligatoire dans certains c as prévus par la loi . 
Dans ces cas, le droit d’option du propriétaire n’e xiste pas. Et l’immatriculation est effectuée oblig atoirement et d’office. 
  
Mais il y a lieu de noter que l’immatriculation n’e st obligatoire que lorsqu’elle est édictée comme te lle par la loi. Elle l’est dans les cas suivants :  

     

B-. 1 – immeubles domaniaux aliénés ou échangés et immeubles frappés de Habous publics échangés:    
 
Ce cas est prévu par l’article 7 du dahir du 12-8-1 913 sur l’immatriculation des immeubles qui dispose  que : 
  
« L’immatriculation est obligatoire en cas d’aliéna tion ou d’échange d’immeubles domaniaux, ou d’échan ge d’immeubles frappés de habous 
publics ». 
  

B- 2 – immeubles ayant fait l’objet d’une saisie im mobilière: 
 
   

  Ce cas est prévu par l’article 8 du dahir précité  du 12-8-1913 et qui dispose que : 
  
« Elle est encore obligatoire, quand elle est ordon née, par une des juridictions susvisées au cours d’ une procédure de saisie immobilière ». 



  

B- 3 – immeubles des associations syndicales de pro priétaires urbains : 
 
   

  Ce cas est prévu par l’alinéa 1 de l’article prem ier du dahir du 10 juin 1922 sur l’immatriculation des immeubles urbains soumis au régime du 
dahir du 10 novembre 1917 sur les associations synd icales de propriétés urbaines et qui dispose ce qui  suit : 
  
« Dans le cas de constitution d’associations syndic ales de propriétaires en vue de l’exécution des pla ns d’aménagement et d’extension des villes, 
il est procédé d’office, dans les conditions ci-des sus spécifiées, à l’immatriculation de tous les imm eubles compris dans le périmètre intéress». 
  

B- 4 – immeubles en cours de délimitation administr ative ayant fait l’objet d’oppositions: 
 
   

  En cas d’opposition à la délimitation administrat ive du domaine privé de l’Etat et des terres collec tives, l’immatriculation est obligatoire, et 
l’opposant est tenu de déposer une réquisition d’im matriculation confirmative d’opposition et ce , en vertu soit des dispositions du dahir du 3 
janvier 1916 portant règlement spéciale sur la déli mitation du domaine de l’Etat (article6), soit de c elles du dahir du 18 février 1924 portant 
règlement spécial pour la délimitation des terres c ollectives » (article 6). 
  

B- 5 – immeubles compris dans les secteurs de remem brement: 
 
   

  Ce cas est édicté par l’article 4 du dahir du 25 juillet 1969 sur le remembrement rural. 
  
Ainsi, l’immatriculation des propriétés comprises d ans les secteurs de remembrement est obligatoire, e lle est effectuée gratuitement à l’exception 
des frais occasionnés par les oppositions. 
  
L’immatriculation est ici opérée d’office par le co nservateur de la propriété foncière malgré la caren ce des intéressés.  

     

C- l’impossibilité du retrait de la réquisition d’i mmatriculation:    

  Nous avons dit que le propriétaire d’un immeuble non immatriculé est libre de le soumettre au régime  des livres fonciers. 
  



Mais s’il opte pour l’immatriculation et il dépose une réquisition à cet effet, il ne peut plus   retirer la dite réquisition de fa çon expresse.  
  
L’objectif fixé par cette interdiction de retrait o u de désistement exprès de la réquisition par le re quérant dans cette procédure d’immatriculation 
facultative, est d’encourager la généralisation de l’immatriculation et d’inciter les intéressés à man ifester plus de célérité et de sincérité aux 
procédures d’immatriculation, ainsi que  d’éviter l ’indécision et les manœuvres dolosives. 
  
Cependant, le requérant peut-il profiter des lacune s constatées dans le dahir du 12-8-1913 sur l’immat riculation des immeubles en vue d’induire 
les tiers en erreur et de se débarrasser de sa réqu isition en conséquence. 
  
Et ce, en créant un état de carence et en incitant le conservateur de la propriété foncière à faire ap plication des sanctions prévues par les articles 
22, 23, 38 et 50 du dahir précité. 
  
Cet état de carence peut revêtir plusieurs formes e t se manifester dans différents cas et à plusieurs reprises. On peut citer ici à titre d’exemple ce 
qui suit: 
  
- La non satisfaction des demandes et exigences du conservateur de la propriété foncière quand de prod uire des actes et documents justificatifs 
complémentaires appuyant la réquisition, 
  
- L’absence répétée et sans motifs valables aux opé rations de bornage; 
  
- Et, la négligence et le désintéressement total qu ant à la poursuite des différentes formalités de la  procédure. 
  
Dans de pareils cas, le requérant est donc considér é en état de carence, et le conservateur de la prop riété foncière est amené à décider en 
conséquence, de considérer la réquisition comme nul le et non avenue.         

     

D – L’impossibilité de soustraire l’immeuble immatr iculé du régime de l’immatriculation:    

     

Il s’agit là d’un immeuble qui a été soumis à l’imm atriculation, donc immatriculé et pour lequel un ti tre foncier de propriété a été établi.   
Cet immeuble immatriculé ne peut plus sortir et êtr e soustrait du régime de l’immatriculation foncière  et être par  conséquent, reversé dans le 
régime des immeubles non immatriculés. 
  
Autrement dit, le propriétaire bénéficiaire de l’im matriculation ou d’une autre inscription postérieur e, ainsi que tout un intéressé par cet immeuble 
dûment immatriculé n’a plus la latitude de considér er le dit immeuble comme non immatriculé ou même de  vouloir le rendre non immatriculé.  

SOUS-TITRE III :  

  



Troisième effet : La continuité de la soumission de  l’immeuble au droit musulman:  

 

  

 

  L’immeuble en cours d’immatriculation reste toujo urs soumis aux règles du droit musulman (Rite Malék ite), tant qu’il n’a pas fait l’objet d’une 
décision d’immatriculation de la part du conservate ur, c’est à dire, tant qu’il n’a pas été « titré ».  
  
Toutefois, il faut tenir compte, le cas échéant, de s règles édictées par le dahir sur l’immatriculatio n, notamment des articles 32 et 37 desquelles la 
jurisprudence à déduit que le fardeau de la preuve incombe à l’opposant, considéré comme demandeur, mê me si ce dernier est en possession de 
l’immeuble, alors qu’en droit musulman: 
  
- La présomption de propriété joue en faveur de cel ui qui détient, de celui qui possède; 
  
- «  La preuve est à la charge du  demandeur, et  l a prestation du serment revient au contestataire ».  
  
Toutefois, et  en dehors de ce qui précède, il est à noter que l’immeuble en cours d’immatriculation d emeure pendant tout le cours de la procédure 
d’immatriculation  régi entre autres, par les règle s du droit musulman, et ce: 
  
- tant en ce qui concerne les règles du  fond qu’en  ce qui concerne le fond du droit lui-même, d’un cô té, 
  
- et, tant au niveau de la phase administrative de la procédure qu’au niveau de sa phase judiciaire, d ’un autre côté. 
  
Ainsi  nous allons retrouver l’application des règl es du droit musulman en la matière en ce qui concer ne ce qui suit: 
  
- le droit de propriété et  la possession notamment  en ce qui concerne les conditions requises pour  l a légalité et la régularité de ce droit; 
  
- l’exercice du droit de préemption, ses délais, ai nsi que de la priorité d’exercice de ce droit entre  des parents  musulmans co-indivisaires; 
  
- les legs et les testaments, le tanzil, le habous et les donations; 
  
- les conditions et délais de l’exercice des droits  de la vente safqa, et du dhom (retrait); 
  
- la capacité de contracter et la tutelle légale en tre musulmans; …etc. 
  



En général, Il faut noter que toutes les règles iss ues du droit musulman (rite Malékite) concernant l’ immeuble requis en imma triculation ou 
concernant la condition de son titulaire et qui ne sont contraires ni aux dispositions du dahir du 12- 8-1913 sur l’immatriculation des immeubles, ni 
au statut personnel ou aux règles des successions d es titulaires des droits réels, trouvent leur appli cation en la matière. 
  
D’autre part, et à côté des règles du droit musulma n, les obligations contractuelles dont l’immeuble e n cours d’immatriculation fait l’objet sont 
régies par le dahir du 12-8-1913 formant code des o bligations et contrats et ce, en ce qui concerne so it les actes faisant parties des documents 
appuyant  la réquisition d’immatriculation, soit ce ux établissant  les droits créés après le dépôt de celle-ci. 
Et à cet égard, il y a lieu de citer les actes sous  seings privés comme nouveaux procédés de contrat i ntroduits par le ledit C.O.C. 
  
Ceci étant, et en ce qui concerne la compétence not ariale: 
  
- Les Adouls continuent à exercer leurs attribution s en matière d’établissement des contrats et des té moignages concernant particulièrement 
l’origine de la propriété et le transfert des droit s affectant les propriétés en cours d’immatriculati on. 
  
- Par contre, les notaires ne sont compétents pour établir des actes relatifs aux immeubles qu’à parti r de la date du dépôt de la réquisition 
d’immatriculation les concernant. 
  
  

SOUS-TITRE IV :  

  

Le quatrième effet : La non suspension des opératio ns juridiques et matérielles concernant l’immeuble:  

 

  

 

  L’enrôlement d’une réquisition d’immatriculation ne suspend pas la réalisation des opérations juridi ques et matérielles que l’immeuble requis en 
immatriculation peut faire l’objet. 
  
Autrement dit bien qu’en instance d’immatriculation , l’immeuble en cause n’est pas juridiquement paral ysé et  gelé. 
  
Il peut faire l’objet de toute opération juridique ou matérielle possible. 
  



Seulement, pour que les actes de disposition et opé rations concernant l’immeuble en cause soient recon nus et consacrés,    et pour qu’ils 
produisent tous leurs effets juridiques à l’encontr e de tous, ces actes et opérations sont soumis à ce rtaines prescriptions et  formalités spéciales 
à observer en temps utile. 
  
Et à cet  égard, il y a lieu de noter qu’il est déj à fait  application de certaines règles inspirées d u formalisme des livres fonciers pour des actes 
relatifs à un immeuble en cours d’immatriculation. 
  
Parmi les actes de disposition et les opérations qu e peut connaître l’immeuble en cours d’immatriculat ion, on peut citer: 
  
  

A- Les aliénations entre vifs:  

 

  L’immeuble en cours de procédure d’immatriculatio n peut être aliéné entre vifs, notamment être vendu  par le requérant, en totalité ou en partie, 
d’une manière divise ou indivise. 
  
Il peut faire l’objet d’une donation, ou d’un échan ge, ou d’une attribution ensuite d’un partage ou en core d’un apport à une société. 
  
Il peut être également constitué en habous, …etc. 
 
  

  

B- Les transmissions à cause de mort:  

 

  L’immeuble en cours d’immatriculation peut être t ransmis à cause du décès de son titulaire aux hérit iers, légataires ou tanzilataires de ce dernier.  
  
  

C- La constitution des droits réels:  

 



  L’immeuble en cours d’immatriculation peut être aus si grevé et affecté d’un ou de plusieurs droits rée ls constitués au cours de la procédure.  
  
Ces droits peuvent être, soit originels, soit acces soires, tels que les droits de superficie, d’usufru it, d’hypothèque, d’emphytéose…etc. 
  
Mais, il faut tenir compte alors de l’existence par  l’effet de la procédure d’immatriculation d’une ce rtaine forme de publicité, d’ailleurs exigée par la  
loi, permettant d’opposer les dits droits à tous et  particulièrement aux tiers; en ce sens que: 
  
1- d’un côté, ces droits doivent être constitués co nformément aux règles, soit du droit musulman, soit  des autres lois en vigueur, soit encore du 
code des obligations et contrats; 
  
2- et d’un autre côté, ces mêmes droits doivent êtr e inscrits sur le titre foncier à intervenir ensuit e de l’immatriculation de l’immeuble concerné, et 
donc pris en compte lors de l’immatriculation. 
  
En tout état de cause, il est impératif de faire pu blier les dits droits et de les faire figurer dans la réquisition d’immatriculation selon les modalité s 
que nous allons développer ultérieurement et ce, en  vue de les préserver de l’effet de purge que produ it l’immatriculation . 
  
Ceci étant, et pour mieux comprendre ce qui a été d it, nous allons donner quelques éclaircissement con cernant certains droits et formalités 
pouvant affecter l’immeuble en cours d’immatriculat ion, savoir: 
  
  

C-1- La constitution d’hypothèque:  

 

  L’immeuble en cours d’immatriculation peut être h ypothéqué, puisqu’une certaine publicité existe déj à et permet ainsi de rendre opposable aux 
tiers ce gage sans dépossession. 
  
L’acte d’hypothèque doit également être déposé en t emps utile à la conservation foncière pour sa garan tie contre l’effet de purge. 
  
De plus, par suite de son caractère conditionnel li é au résultat de la procédure d’immatriculation, l’ hypothèque ne produira son plein effet que du 
jour où elle pourra être inscrite sur le titre fonc ier, une fois celui-ci établi par le conservateur. 
  
Le créancier hypothécaire, non payé, ne peut poursu ivre la vente de l’immeuble, encore en cours d’imma triculation, que s’il a obtenu une décision 
judiciaire définitive à l’encontre de son débiteur,  alors que, si l’hypothèque a pu être inscrite sur le titre foncier avant l’échéance de la créance, le  
créancier non payé pourra poursuivre la procédure d ’exécution, sur la production d’un simple certifica t spéciale d’inscription hypothécaire , 
délivré par le conservateur, certificat qui vaut en  ce cas titre exécutoire (art. 204 du dahir du 2 ju in 1915). 



  
Le tout, sauf l’exception édictée en faveur des org anismes de crédit foncier agréés. (Décret royal por tant loi en date du 17/12/1968). 
  
  

C-2- exercice du droit de chefaa:  

 

  L’immeuble indivis en cours d’immatriculation peu t faire l’objet d’un retrait chefaa. Et ce, dans le  cas où: 
  
- un copropriétaire de l’immeuble en cours d’immatr iculation vend sa quote-part et l’acquéreur  dépose  son acte à la conservation foncière, 
- ou, encore un acquéreur d’une part indivise  soll icite lui-même l’immatriculation de l’immeuble en i ndiquant l’identité des autres copropriétaires.  
  
Tels sont les cas classiques où la chefaa peut se m anifester au cours d’une procédure d’immatriculatio n. 
  
A cet égard, il y a lieu de rappeler que l’article 10 du dahir de 1913 précité qui énumère les personn es qui peuvent requérir l’immatriculation cite, à 
l’alinéa 2, « le copropriétaire » et ajoute « sous réserve du droit de chefaa de ses copropriétaires, lorsque ceux-ci se trouvent dans les conditions 
requises pour l’exercice de ce droit ». 
  
Et par conséquent, la procédure d’immatriculation n e met  pas obstacle à l’exercice du droit de chefaa . 
  
  

C-3- L’exercice des droits de safqa et du dhom:  

 

  L’article 10 précité ne fait pas allusion au retr ait dhom. Et cela s’explique par le fait que les ré dacteurs du dahir de 1913, comme ceux du dahir de 
1915, ignoraient à l’époque l’existence d’une insti tution originale qu’est au Maroc la vente safqa. 
  
Mais il est certain que, comme la chefaa, le dhom p eut être exercée dans le cadre d’une procédure d’im matriculation, par exemple dans le cas où 
un acquéreur, à la suite d’une vente safqa, requier t l’immatriculation de l’immeuble indivis qu’il a a insi acquis, les copropriétaires non vendeurs, 
qui n’ont pas ratifié la vente, peuvent évidemment exercer le retrait dhom. 
  
La safqa est la vente globale à un tiers, par un co propriétaire, qui a      « l’entrée commune » d’un immeuble indivis, à charges par les autres co-
indivisaires, s’ils ne veulent pas être considérés comme ayant ratifié la vente, d’exercer un retrait particulier à cette vente, en vertu du droit de 
dhom. 



 
  

C-4- Notification d’une saisie immobilière:  

 

  Toute saisie immobilière portant sur un immeuble en instance d’immatriculation doit être notifiée au  conservateur. 
  
A partir de cette notification, aucun d épôt (article 84) ou extrait rectificatif portant a liénation ne peut être pris sur l’immeuble pendant le cours de la 
procédure d’immatriculation. 
  
  

C-5- La réalisation des faits matériels:  

 

  L’immeuble en cours d’immatriculation peut aussi faire l’objet de certains actes ou faits matériels qui ont pour conséquence de modifier sa 
superficie, son étendue, ses limites ou sa forme. 
  
Ces actes et faits dont la réalisation est subordon née à l’obtention d’autres autorisations administra tives fixées par la loi peuvent avoir des effets 
juridiques sur l’immeuble en cours d’immatriculatio n. 
  
  

SECTION II : PUBLICITE DE LA REQUISITION D’IMMATRIC ULATION :  

 
 

  Une fois reçue à la conservation foncière compéte nte, la réquisition d’immatriculation fait l’objet d’une large publicité. Laquelle publicité 
concerne deux grands axes, savoir: 
  
- d’un côté, l’annonce au public des prétentions du  requérant; 
  
- et, de l’autre côté, la publicité des droits cons titués au cours de la procédure. 
  



Cette  publicité qui, d’ailleur s  sur laquelle repose tout le régime de l’immatricula tion foncière, a pour objectif   d’informer le public que telle 
personne a demandé l’immatriculation de telle propr iété en vertu de tels documents ou que telle person ne a acquis sur la propriété requise en 
immatriculation des droits de telle étendue. 
  
  

Titre I:  Publicité des prétentions du requérant:  

 

  

 

  Elle consiste notamment à la publication au bulle tin officiel d’un ensemble d’avis et d’annonces et à leur affichage dans des lieux fixés par la loi.  
  
  

SOUS-TITRE I:  Les avis et annonces:  

 

  

 

  Ces dits avis et annonces peuvent être énumérés c omme suit: 
  

   

  

A –  L’extrait de réquisition:  

 

  Il consiste comme son nom l’indique en un extrait  contenant les principales données portées à la réq uisition d’immatriculation et relatives à 
l’immeuble requis en immatriculation, notamment le nom sous lequel il est connu, sa situation, sa cons istance, ses limites, sa superficie 



approximative déclarée, ainsi que les noms et préno ms du requérant et de ses riverains.        
  
Il fait ressortir l’origine de propriété avec indic ation des documents appuyant la réquisition et la m ention des droits réels et charges ou servitudes 
affectant le dit immeuble, le cas échéant. 
  
Il contient en outre la date du dépôt et d’enrôleme nt de la réquisition, son numéro, ainsi que le numé ro de la conservation foncière dans laquelle 
est déposée la réquisition. 
  
Cet avis est rédigé dans les dix jours qui suivent la date du dépôt de la réquisition par le conservat eur de la propriété foncière qui est tenu de 
l’adresser à l’imprimerie officielle en vue de sa p ublication au bulletin officiel. 
 
  

B –  L’avis de bornage:  

 

  C’est un avis qui annonce la date à laquelle le b ornage sera effectué. 
  
Il s’agit du même extrait de réquisition contenant en plus des données propres y insérées, la date du bornage ainsi que les références du bulletin 
officiel dans lequel le dit extrait de réquisition est publié. 
  
Selon l’article 17 du dahir du 12-8-1913 sur l’imma triculation des immeubles, le conservateur de la pr opriété foncière devrait en principe rédiger 
l’extrait de réquisition et l’avis de bornage en mê me temps, et non seulement l’extrait de réquisition  dans les dix jours du dépôt de la réquisition et 
les faire publier au bulletin officiel en même temp s aussi. 
  
Cependant, l’article 3 du dahir du 1er Juin 1915 fi xant certaines dispositions transitoires pour l’app lication du dahir organique sur 
l’immatriculation a édicté le report de la rédactio n de l’avis de bornage annonçant le jour et l’heure  où le bornage sera effectué jusqu’après la 
publication au bulletin officiel de l’extrait de ré quisition et la réception par le conservateur de la  propriété foncière des placards de cette 
publication. 
  

   

  



C – L’avis de clôture de bornage:  

 

  Cet avis contient outre les renseignements conten us dans l’extrait de réquisition l’indication de la  superficie exacte révélée par le plan régulier 
établi pour l’immeuble en cours d’immatriculation, la nature et la consistance exacte, ainsi que les d roits réels et les charges foncières affectant le 
dit immeuble. 
  
Il fixe le point de départ (date) du délai de 2 moi s à l’expiration duquel aucune opposition n’est rec evable à l’encontre de la réquisition 
d’immatriculation. 
  
Cet avis est publié dans les quatre mois qui suiven t le bornage effectif de la propriété en question d ’après les dispositions de l’article 23 du dahir 
précité sur l’immatriculation des immeubles. 
  
Mais dans la réalité, le dit avis n’est publié qu’a près avoir: 
  
1– effectuer le levé régulier du plan de l’immeuble  à immatriculer, qui normalement doit être réalisé dans la mesure du possible, dès l’achèvement 
des opérations du bornage. (Article 5 de l’arrêté v iziriel du 3/6/1915édictant les détails d’applicati on du régime foncier de l’immatriculation), 
  
2– établir le plan régulier et définitif de l’immeu ble en cours d’immatriculation; 
  
3– vérifier par le conservateur de la propriété fon cière que les opérations précitées ont été effectué es réellement et régulièrement. 
  
Il est à noter que c’est le plan régulier qui déter mine de façon réelle et exacte la superficie précis e de la propriété en question, sa situation exacte,  
sa forme et étendue, ses limites et riverains, tena nts et aboutissants, sa nature et sa consistance, a insi que tous les autres renseignements et 
données topographiques et cadastrales. 
  
En outre, le conservateur de la propriété foncière doit faire publier un  nouvel avis de clôture de bo rnage si l’avis de clôture de bornage dont il est 
fait état ci haut a été déjà publié au bulletin off iciel et ce, dans les cas suivants à titre d’exempl e: 
  
1– dans le cas où, à la suite d’un bornage compléme ntaire, il y a eu une extension des limites et par conséquent un agrandisseme nt de l’étendu de 
l’immeuble en cours d’immatriculation ; 
2-  à la suite de la publication d’un extrait recti ficatif concernant l’un des droits acquis au cours de la procédure d’immatriculation à la demande 
des intéressés; 
  
3- à la suite de la publication d’un extrait rectif icatif en vue de justifier une différence de conten ance révélée par le plan; 
  



4–  à la suite aussi d’un extrait rectificatif prononça nt la modification de la procédure conformément aux  jugements et arrêts re ndus en la 
matière;…etc. 
  
(La liste des cas précités n’étant pas limitative).  
  

   

  

D – L’extrait rectificatif:  

 

  Bien entendu et comme son nom l’indique, il s’agi t d’un avis qui annonce la rectification ou la modi fication des renseignements et données déjà 
publiés. 
  
Il s’agit là aussi comme nous le verrons plus loin de l’un des procédés de publicité des droits acquis  au cours de la procédure d’immatriculation. 
  
Donc, outre le cas des droits acquis au cours de la  procédure d’immatriculation, et du cas où il est f ait application des jugements et arrêts rendus 
en matière d’oppositions, cet avis peut aussi être publié dans le cas où le plan régulier révèle une d ifférence de contenance dépassant le un quart 
de la superficie déclarée initialement  à la réquis ition d’immatriculation et publiée à l’extrait de r équisition. 
  
Dans ce dernier cas, le dit extrait rectificatif es t publié: 
  
- soit pour faire état des documents justificatifs déposés par le requérant, 
  
- soit pour prendre note de sa déclaration d’ignore r les mesures agraires. 
  
Le tout en vue de reprendre la procédure d’immatric ulation en fonction de ces  nouveaux éléments. 
  
En plus, cet extrait rectificatif peut être publié dans le cas où le requérant, et selon l’article 31 du dahir du 12-8-1913 sur l’immatriculation des 
immeubles, demande la scission de la procédure en v ue de permettre au conservateur de la propriété fon cière de procéder à l’immatriculation de 
la partie de la propriété  non grevée d’opposition et de transmettre en conséquence le dossier de la p artie litigieuse au tribunal compétent afin de 
statuer sur les oppositions. 
  
  



E – L’erratum:  

 

  Il est publié dans tous les cas où des erreurs ou  des omissions commises par les services de la cons ervation foncière sont constatés dans les 
avis et annonces déjà publiés au bulletin officiel et ce, en vue de les rectifier pour que les données  contenues dans lesdits avis et annonces de  la 
publicité soient dans tous les cas identiques et co nformes à celles déclarées et relatées  dans la réq uisition d’immatriculation. 
  
Tels sont brièvement les différents avis et annonce s sur lesquels  la procédure d’immatriculation s’ap puie en ce qui concerne la publicité des 
prétentions du requérant. 
  
  

SOUS-TITRE II:  Les formalités de la publicité:  

 

  

 

Quant aux formalités de la publicité, elles sont le s suivantes: 
  
  

A – La première formalité: La publication au bullet in officiel:  

 

  

 

  

A ce sujet, il y a  lieu de noter que tous les avis  précités sont et doivent être publiés au bulletin officiel sauf l’avis de bornage comme nous l’avons 
dit et qui est annexé à l’extrait de réquisition et  affiché uniquement comme nous allons le constater.   
 



B – La deuxième formalité:  L’affichage:  

 

  

 

  

Une fois publiés au bulletin officiel, tous les avi s et annonces cités plus haut, sont placardés et af fichés à la conservation foncière, au tribunal de 
première instance et au siège de l’autorité locale du territoire sur lequel se trouve l’immeuble requi s en immatriculation.   

 

Les dits placards doivent nécessairement annoncer l es références des bulletins officiels dans lesquels  les avis concernés ont été publiés. 
  
A cet égard, il y a lieu de signaler que la loi pre scrit certaines mesures à respecter. 
  
C’est ainsi que: 
  
1 – S’agissant de l’avis de bornage: 
  
1-a- Cet avis, selon l’article 18 du dahir du 12-8- 1913 précité, doit rester affiché jusqu’au jour du bornage. 
  
1-b- Le caïd doit en outre faire publier ledit avis  sur les marchés (souks) de sa circonscription, tou tes les semaines jusqu’au jour fixé pour le 
bornage. 
  
1-c- Au bout de cette date, le certificat d’afficha ge prévu par ledit article 18 doit être retourné pa r le président du tribunal et l’autorité locale 
compétents à la conservation foncière, dûment assor ti du placard de l’avis en question. 
  
Ledit certificat d’affichage, dûment daté et signé,  doit relater le détail du nombre d’affichage effec tué, ainsi que du  ou des lieux où ledit affichage a 
été effectué.                                                                                             
2 – S’agissant de l’avis de clôture de bornage : 
  
2-a- Cet avis, selon les termes de l’article 23 du dahir précité, est aussi affiché dans les mêmes for mes et conditions édictées par l’article 18, et ce 
jusqu’au jour de l’expiration du délai de réception  des oppositions. C’est à dire jusqu’à l’expiration  des deux mois à compter de la date de 
la  publication au bulletin officiel de l’avis de c lôture de bornage concerné. 



  
Autrement dit, le caïd doit procéder à l’affichage du dit avis de clôture de bornage sur le territoire  des marchés  (souks) dépendant de son ressort, 
dans des endroits apparents et pendant la durée fix ée pour la réception des oppositions. 
  
2-b- Ensuite, et après expiration du dit délai, l’a utorité locale et le Président du tribunal font ret ourner aux conservateurs de la propriété foncière l e 
certificat d’affichage prévu par ledit article 23 e t contenant en plus des renseignements concernant l e nombre et le ou les lieux de l’affichage, la 
certification qu’il y a eu ou non formulation d’une  éventuelle opposition de la part de telle ou telle  personne à l’encontre de la réquisition 
concernée. 
  
2-c- Et, dans le même envoi en retour dudit certifi cat d’affichage, le Président du tribunal et l’auto rité locale doivent adresser au conservateur de la 
propriété foncière les P.V. de comparution des éven tuels  opposants, ainsi que les documents justifica tifs que ceux-ci auraient déposés auprès de 
leurs services, le cas échéant.       
  
  

C – La troisième formalité: La criée:  

 

  

 

  La criée est un procédé de publicité et d’annonce  très efficace. Elle consiste notamment à charger l ’un des agents de l’autor ité ou autre, de porter 
à la connaissance de toutes les personnes se trouva nt dans les (souks) ou marchés du territoire, orale ment et à forte et haute voie, voir même en 
utilisant des hauts parleurs, que le bornage de tel le propriété requise en immatriculation par telle p ersonne sera effectué à telle date. 
  
Cette criée doit être pratiquée et répétée sur les dits marchés (souks)  jusqu’à la date fixée pour le  bornage. 
 
  

TITRE II: Publicité des droits constitués au cours de la procédure d’immatriculation:  

 

  

 



  Nous avons dit que la situation juridique et matéri elle de l’immeuble en cours d’immatriculation n’est  pas gelée.  
  
Ainsi, ledit immeuble peut faire l’objet donc de to utes les dispositions légales et opérations immobil ières de quelque nature qu’elles soient. 
  
Cependant, et en vue de reconnaître l’existence de tels droits, il y a lieu de les assujettir  à des r ègles spéciales de publicité foncière. 
  
Le bénéficiaire d’un droit à inscrire sur le Titre Foncier à intervenir mais, constitué ou modifié au cours de la procédure d’immatriculation, s’il veut 
garantir son dit droit au jour de la décision d’imm atriculation, doit en effet,observer les dispositio ns énoncées aux articles 83 et 84 du dahir du 12 
août 1913 sur l’immatriculation des immeubles et au x articles 6, 7 et 8 de l’arrêté viziriel du 3 juin  1915 édictant les détails d’application du régime 
foncier de l’immatriculation, tel qu’il a été modif ié par l’arrêté viziriel du 18 août 1954. 
  
Le dit bénéficiaire aura à emprunter donc, l’une de s deux voies suivantes: 
  
  

SOUS-TITRE I :  

  

La première voie: Le dépôt (article 84) en vue de l ’inscription sur le titre foncier à intervenir:  

 

  

 

  

Il s’agit tout simplement de déposer l’acte justifi catif du droit invoqué à la conservation foncière, et plus exactement au dossier de la réquisition 
d’immatriculation dont l’immeuble en question fait l’objet.   

 

Ce dépôt est mentionné au registre des oppositions,  et, au jour de l’immatriculation, le droit, s’il n ’a pas été contesté, sera inscrit sur le titre 
foncier au rang qui lui a été assigné par la date d u dépôt de l’acte le justifiant. 
  
Cette formalité s’intitule: « dépôt en vue de l’ins cription sur le titre foncier à intervenir » ou « d épôt article 84 », et ce, conformément aux 



dispositions du dit article 84 du Dahir du 12/8/191 3 sur l’immatriculation des immeubles et de celles de l’article 6 de l’arr êté viziriel du 3 juin 1915 
édictant les détails d’application du régime foncie r de l’immatriculation. 
  
C’est ainsi que, tout titulaire d’un droit ou tout acquéreur d’un immeuble en cours d’immatriculation ou tout donataire ou héritier ou légataire ou 
tenzilataire ou co-partageant ou co-échangiste peut  simplement déposer les actes et documents établiss ant son droit à la conservation foncière 
au dossier de la réquisition d’immatriculation conc ernée, qui prendra ainsi rang et sera opposable aus si bien aux tiers qu’au requérant lui même. 
  
Ce dépôt est mentionné au registre des oppositions,  et, à la clôture de la procédure, le droit de l’ac quéreur, du donataire, de l’héritier, du légataire,  
du tenzilataire, du co-partageant ou du co-échangis te est inscrit sur le titre foncier établi au nom d u requérant au rang qui lui  est assigné par 
l’enregistrement du dépôt de l’acte. 
  
Le même rang sera observé au registre de dépôt des actes et documents à inscrire sur les Titres Foncie rs afférents aux propriétés immatriculées.  
  
  

SOUS-TITRE II :  

  

La deuxième voie: La publication d’un extrait recti ficatif au bulletin officiel:  

 

  

 

  Le deuxième procédé pour la publicité des droits déclarés, reconnus, constitués ou modifiés au cours  de la procédure d’immatr iculation consiste 
en la publication d’un extrait rectificatif au bull etin officiel, et ce conformément aux dispositions des articles 83 du dahir du 12/8/ 1913 sur 
l’immatriculation des immeubles et 8 de l’arrêté vi ziriel du 3 juin 1915 édictant les détails d’applic ation du régime foncier de l’immatriculation, tel 
qu’il a été modifié et complété. 
  
L’intéressé peut donc, s’il n’opte pas pour le dépô t (article 84), déposer ses actes et documents à la  conservation foncière et reprendre la 
procédure d’immatriculation en son nom ou la poursu ivre avec le requérant primitif en cas d’aliénation  partielle ou en indivis, et ce par un 
rectificatif de réquisition dont un extrait est pub lié au bulletin officiel. 
  
L’immeuble est en conséquence immatriculé, titré en  totalité ou en partie ou en indivis au nom du béné ficiaire de l’extrait rectificatif avec ou sans 
le requérant primitif. 



  
L’acquéreur ou le donataire par exemple doit donc, d’une façon ou d’une autre, déposer, en temps utile , son acte d’acquisition ou de donation à la 
conservation foncière, s’il ne veut pas subir l’eff et de purge résultant de la décision d’immatriculat ion. 
  
Cependant, si l’avis de clôture de bornage a déjà é té publié au bulletin officiel, il doit alors être publié à nouveau, afin qu’il existe, toujours, pour  
faire opposition, un délai de deux mois au minimum à compter de la publication du droit constitué ou m odifié. 
  
Toutefois, depuis l’arrêté viziriel du 18 août 1954  modifiant l’arrêté viziriel du 3 juin 1915 précité , ne sont recevables dans le nouveau délai que les 
oppositions se rapportant directement au droit cons titué ou modifié. 
  
L’immatriculation est ensuite prononcée en tenant c ompte de ce droit constitué ou modifié. 
  
Ceci étant, et en guise de conclusion, il y a lieu d’observer que les deux procédés décrits plus haut s’appliquent non seulement aux actes 
constituant transmission de la propriété entre vifs  au cours de la procédure d’immatriculation, en cas  d’aliénation totale ou partielle ou en 
indivision du dit immeuble, aux actes de constituti on des droits immobiliers, mais également, et même aux actes et faits de transmission à cause 
de mort. 
  
  

Section III: Le bornage  

 

  

 

  

   

 

La deuxième phase de la procédure administrative de  l’immatriculation foncière est le bornage.   
Le bornage est effectué réellement par un ingénieur  géomètre topographe assermenté du service du cadas tre. Il agit en tant que délégué du 
conservateur de la propriété foncière. 
  
Alors, en quoi consiste le bornage ? Quels sont ses  différents types, comment le préparer ? Et quels s ont ses conséquences et documents qu’il 



génère ?  
  
C’est ce que nous  allons traiter dans les six titr es suivants: 
  
Titre I   : Les mesures nécessaires pour la prépara tion du bornage ; 
Titre II  : Conditions et circonstances de la réali sation du bornage ; 
Titre III : Consistance et formalités du bornage ; 
Titre IV : Les documents générés par le bornage; 
Titre V  : Le Levé topographique et l’élaboration d u plan régulier de l’immeuble. 
Titre VI : Les différents types de bornage; 
 
  

======================== 
 
  

  

Titre I: Les mesures nécessaires pour la préparatio n du bornage:  

 

  

 

  A cet égard il y a lieu de noter que pour la prép aration du bornage, certaines mesures et dispositio ns doivent être prises pa r le conservateur de la 
propriété foncière, d’autres sont à la charge de l’ ingénieur géomètre topographe qui sera chargé de ré aliser les opérations du bornage. 
 
  

  

Sous titre I: Mesures à prendre par le conservateur  de la propriété foncière:  

 



  

 

    

A – Fixation de la date de bornage:  

 

  Dès réception du bulletin officiel contenant publ ication de l’extrait de réquisition, le conservateu r de la propriété foncière doit adresser une note 
au service du cadastre en  vu de la fixation de la date de bornage. 
Cette fixation qui est faite dans le cadre d’un pla n de travail dit programme de bornage, s’étalant su r une période de deux mois doit respecter 
certains critères et réunir certaines conditions sa voir : 
  
1 – La priorité entre les réquisitions d’immatricul ation eu égard à leur date de dépôt et leur chronol ogie numérique (ou ancienneté chronologique);  
  
2 – L’existence des immeubles concernés dans un mêm e cercle ou commune; 
  
3 – L’immensité ou l’étroitesse ainsi que la la gra ndeur en superficie des  propriétés concernées, et le nombre de leurs parcelles, le cas échéant; 
  
4 – La typologie du relief de la région et notammen t la facilité ou la difficulté d’accès aux  proprié tés requises en immatriculation; 
  
5– Le pourcentage et la densité de la couverture de  la région concernée en réseau géodésique et en tri angulation générale. 
  
  

B – Envoi des placards pour affichage:  

 

  Après fixation de la date du bornage, le conserva teur de la propriété foncière adresse les placards de publicité de l’avis de bornage (extrait de 
réquisition contenant  en sus les références du bul letin officiel et la date à laquelle le bornage ser a effectué) à l’autorité locale et au  tribunal pou r 
affichage dans les conditions que nous avons étudié s ci haut, et ce 10 jours au moins avant la date fi xée pour le bornage (article 3 du dahir du 1er 
juin 1915). 
  

  



  

   

  

C – Envoi des convocations:  

 

  Des convocations personnelles aux opérations de b ornage sont adressées par le conservateur au requér ant, aux propriétaires limitrophes 
indiqués dans la réquisition, aux titulaires de dro its réels et aux intervenants ou opposants qui se s ont déjà manifestés. (Article 19 du dahir du 12-
8-1913). 
-Ces convocations sont impérativement adressées aux  intéressés dix jours avant la date fixée pour le b ornage. 
  
L’envoi de ces convocations peut être fait: 
-soit par l’entremise d’un agent de la conservation  foncière, 
- soit par la poste sous pli recommandé; 
- soit par la voie administrative, c’est à dire par  l’entremise de l’un des agents de l’autorité local e; 
-  tout avec accusé de réception sous forme d’impri mé préétabli par la conservation foncière (article 2 de l’arrêté viziriel du 3-6-1915). 
Ces convocations contiennent invitation de se prése nter en personne ou par mandataire régulier pour as sister aux opérations de bornage. 
 
  

Sous titre II: Les mesures à prendre par l’ingénieu r géomètre topographe:  

 

  

 

A – consulter le dossier de la réquisition d’immatr iculation et les documents l’appuyant, prendre conn aissance des oppositions et des droits 
déposés en vue de leurs inscription sur le titre fo ncier à intervenir ainsi que des documents les just ifiant au cas où il sont formulés avant le 
bornage; 
  
B – Consulter le pré repérage et ses coordonnées la mbert,  vérifier la situation de l’immeuble à délim iter à partir des mappes cadastrales, et 
s’assurer notamment  de l’existence ou non de ce qu i suit: 



  
1 – des propriétés déjà immatriculées dont leur ass iette serait confondue en totalité ou en partie ave c celle de l’immeuble en cours 
d’immatriculation ; 
  
 2 – des propriétés en cours d’immatriculation et q ui seraient en chevauchement, soit en totalité soit  en partie avec la propriété concernée, et 
nonobstant que le délai de faire opportun ait était  expiré ou non ; 
  
3 – des propriétés faisant partie du domaine privé de l’État ou domaine forestier, ou encore des terre s collectives délimitées et dont la délimitation 
est déjà homologuée ou même en cours d’homologation ; 
  
4 – des propriétés constituées en Habous public ou moaqab ou mixte (intermédiaire); 
  
Le tout dans le but d’éluder toute difficulté et d’ éviter tout obstacle qui pourrait empêcher l’ingéni eur géomètre topographe d’accomplir son travail 
ou d’entraver le déroulement normal des  de la proc édure 
  
C – envoyer le programme de bornage établi à l’auto rité locale pour information et recueil des informa tions relatives à une ou plusieurs o pérations 
qui pourraient prêter à confusion ou semer des dout es quant à leur déroulement normal 
Dans de tel cas, l’intervention de l’autorité local e est requise en vue de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l’ordre public contre 
tout trouble et défendre l’ingénieur géomètre topog raphe, tout en recourrant notamment à la force publ ique, le cas échéant . 
  
D – Assurer un contact direct et personnel avec le représentant de l’autorité et ce, une journée au mo ins avant d’entamer la réalisation du 
programme de bornage. 
  
  

Titre II: Conditions et circonstances de la réalisa tion du bornage:  

 

  

 

Le bornage est effectué à la date fixée et en prése nce du requérant (article 20 du dahir du 12-8-1913) ; 
  
Si pour une raison de force majeure ou pour toute a utre cause impérative, il ne peut être procédé le j our indiqué, au bornage de l’immeuble à 
immatriculer, le conservateur de la propriété fonci ère ou l’ingénieur géomètre topographe chargé du bo rnage le fait connaître, si possible, aux 
intéressés au moins la veille de ce jour, et ce par  des publications et convocations identiques à cell es prévues pour la première fixation du 



bornage.  
  
Ces avis préviennent les intéressés de la date à la quelle l’opération du bornage a été reportée. (Arti cle 3 de l’arrêté viziriel du 3-6-1915); 
  
Dans le cas où le renvoi du bornage n’a pu être ann oncé dans les conditions ci-dessus spécifiées, ou s i la nouvelle date pour le bornage n’a pu 
être immédiatement fixée, la date des nouvelles opé rations à porter à la connaissance des intéressés, doit être éloignée de 1 0 jours au moins de la 
date de l’envoi des publications et convocations ré glementaires  

Titre III: Consistance et formalités du bornage:  

 

  

 

  

Le bornage est une opération d’une nature complexe.  Il consiste en même temps en une opération topogra phique, en un acte de publicité et en 
une enquête juridique et social sur les lieux. En d ’autres termes, il s’agit d’une opération public et  contradictoire, à laquelle sont convoquées 
toutes les personnes que nous avons cité plus haut,  et, elle n’est effectuée qu’en présence du requéra nt à l’immatriculation.  

 

  
C’est une opération qui consiste à matérialiser les limites d’une propriété donnée, de les détermin er physiquement par l’implantation de bornes ou 
le marquage de signaux tout au tour du périmètre de  la dite propriété. 
  
Elle est concrétisée par l’élaboration d’un plan ré gulier rattaché sur le plan technique et cadastrale  à la triangulation générale de la zone où se 
trouve l’immeuble en cours d’immatriculation. 
  
Le dit plan est annexé au titre foncier une fois ét abli. 
  
D’un autre côté, cette même opération de bornage es t concrétisée en sus par un P.V où sont consignées toutes les descriptions concernant 
l’immeuble à immatriculer ainsi que les différents interventions et faits émanant des personnes présen tes lors du bornage. 
  
A cet égard, il y a lieu de formuler deux observati ons intéressantes, savoir: 
  



1 – D’un côté, il faut préciser que le bornage se limit e sur un plan purement matériel ou physique, ou exa ctement sur le plan de la technique 
cadastrale propre, à l’opération d’implantation des  bornes ou de marquage des signaux, à la rédaction du P.V de bornage; ainsi qu’au dessin et à 
l’élaboration du croquis de bornage. 
  
Et, c’est cette opération qui est publique et contr adictoire. 
  
Alors que le rattachement cadastral (le levé), n’es t qu’une simple opération technique proprement dit,  et elle n’est donc ni contradictoire ni 
publique. 
  
Et c’est à partir de cette opération dite « levé ca dastral » que le plan régulier de la propriété en c ours d’immatriculation est établi et perfectionné. 
  
2 – D’un autre côté, il faut préciser aussi que l’i ngénieur géomètre topographe n’effectue pas à l’occ asion du bornage qu’une simple opération 
technique cadastrale, mais en sus et en même temps,  il réalise une enquête juridique sur les lieux. 
  
En conséquence de ce qui précède, nous serons amené s à diviser le présent titre consacré à la consista nce et aux formalités du bornage en 
quatre sous-titres comme suit: 
            
Sous-titre I       :       Le côté juridique et les  formalités            procédurales du bornage; 
Sous-titre II      :       Le côté matériel et cada stral du bornage; 
Sous-titre III     :       Le côté publicitaire de l’opération de bornage; 
Sous-titre IV     :      L’importance du bornage. 
                                                                                            
  

Sous titre I: Le côté juridique et les formalités p rocédurales du bornage:  

 

  

 

  

   

 



Tout d’abord, il y a lieu d’observer qu’en principe , c’est le conservateur de la propriété foncière ou  son représentant (juri ste) qui dirige les 
opérations de bornage avec l’assistance d’un ingéni eur géomètre topographe  du service du cadastre, et  en présence du requérant ou de son 
représentant légal et régulier, et ce, en vertu des  dispositions de l’article 19 du dahir du 19-8-1913  sur l’immatriculation des immeubles.   
Mais, selon les dispositions de l’article 4 du dahi r du 1er juin 1915 fixant les dispositions transito ires pour l’application du régime foncier de 
l’immatriculation, le conservateur chargé de dirige r les opérations de bornage d’immatriculation « peu t valablement déléguer à cet effet, le 
géomètre assermenté désigné pour procéder au bornag e». 
  
La note adressée par le conservateur de la propriét é foncière au cadastre pour effectuer le bornage ti ent lieu de délégation de pouvoir. 
  
Dans la réalité donc, c’est l’ingénieur géomètre to pographe désigné à cet effet, qui dirige réellement  l’opération de bornage. Il dresse dans ce cas, 
comme le stipule l’article 4 du dahir précité du 1e r juin 1915, le P.V de bornage prévu par l’article 21 du dahir du 12-8-1913 sur l’immatriculation 
des immeubles.                         
  
Et, en outre, ajoute le même article 4 précité: « l e conservateur veille toujours à ce que les opérati ons du bornage soient régulièrement effectuées 
». 
  
D’un autre côté, et comme nous l’avons observé ci h aut, le bornage est effectué impérativement selon l es indications du requérant sur les lieux. 
 C’est ce dernier qui indique les limites de l’imme uble qu’il entend immatriculer, selon les dispositi ons de l’article 20 du dahir du 12-8-1913 sur 
l’immatriculation des immeubles. 
  
La présence du requérant constitue donc une conditi on sine qua non pour la réalisation du bornage. 
  
Mais, en cas d’absence du requérant ou de son repré sentant à la date fixée pour le bornage, il n’est p rocédé à aucune opération (article  22 du 
dahir de 1913 sur l’immatriculation des immeubles).  
                                          
Les motifs et raisons pour lesquels le requérant pe ut s’absenter au bornage sont multiples. 
  
Elles peuvent être: 
  
- soit dépendant de sa volonté, lorsqu’il est de ma uvaise foi; 
  
- soit ne dépendant pas de sa volonté, comme en cas  d’une longue absence, d’où difficulté de notificat ion,  ou comme c’est le cas le plus souvent 
de la non réception des convocations de bornage,   ou de leur réception tardivement, ou même postérieu rement à la date de l’opération. 
  
Les dites convocations sont adressées aux intéressé s particulièrement en milieu rural par l’entremise des agents de l’autorité locale (les 
moquaddems et les chioukhes). 
  



Il s’en suit que dans les cas d’absence du requéran t ou de son représentant, le bornage est dit « bornage négatif », et l’opération  est renvoyée sine 
et die par l’ingénieur géomètre topographe qui rédi ge un P.V constatant uniquement l’état d’absence. ( L’article 22 du dahir de 1913 précité). 
  
Le dit P.V est alors adressé au conservateur de la propriété foncière qui fait application de l’alinéa  1 de l’article 23 du dahir de 1913 sur 
l’immatriculation des immeubles,  c’est-à- dire décider de considérer la réquisition d’immatri culation comme non avenue et de classer la procédur e 
sans suite, sauf dans le cas où le requérant fait g rief des motifs de son absence et effectue les déma rches nécessaires en vue de reprendre la dite 
procédure et ce, notamment en demandant la reprise du bornage dont la date est alors fixée à nouveau e t dans les mêmes conditions que celles 
citées plus haut. 
  
Ceci étant, il y a lieu d’observer ici que bon nomb re de requérants et d’opposants même, décident volo ntairement de s’absenter au moment du 
bornage ou du bornage complémentaire. 
  
Ensuite, ils se présentent chez le conservateur de la propriété foncière en lui présentant certaines e xcuses ou  raisons mensongères, et en 
demandant la reprise du bornage ou du bornage compl émentaire. 
  
Puis, ils récidivent et s’absentent encore une autr e fois, et ainsi de suite; tout en profitant des in suffisances et lacunes  de la procédure et ce, en 
gagnant du temps et en essayant de réaliser certain s de leurs objectifs dolosifs en dépit de la procéd ure d’immatriculation. 
  
Évidemment, la conséquence fâcheuse de cette situat ion est de considérer les réquisitions d’immatricul ation en l’état comme non avenue suite à 
la négligence et la carence des requérants, et ce e n application des dispositions des articles 23 et 5 0 du dahir du 12-8-1913 précité. 
  
Ceci étant, il y a lieu de préciser que le travail juridique que l’ingénieur géomètre topographe doit effectuer  au cours de l’opération du 
bornage  dont il est chargé, consiste en deux éléme nts essentiels, savoir: 
  
  

A- L’audition des personnes présentes:  

 

  L’ingénieur géomètre topographe chargé de l’opéra tion du bornage interroge toutes les personnes dûme nt convoquées et présentes lors de la 
dite opération, en L’occurrence le requérant, les r iverains, les opposants, ainsi que tous les interve nants à la procédure. 
  
Il articule son enquête juridique sur trois grands axes principaux, savoir: 
  



1- L’état des lieux:  

 

    Quoique le bornage est effectué, comme il est d it plus haut, selon les indications du requérant, l ’ingénieur géomètre topographe constate l’état 
des lieux et relève toutes les particularités et ca ractéristiques de l’immeuble à borner: (sa nature, sa consistance matérielle, ses limites, tenants et 
aboutissants et ses composantes.) 
  
Il s’interroge, en outre,  sur la véracité des donn ées du dit constat 
    
Les déclarations du requérant à la réquisition d’im matriculation seraient, de ce fait, ou confirmées o u infirmées, totalement ou partiellement. 
    
  

2- consistance juridique:  

 

    L’ingénieur géomètre topographe doit s’enquérir  de la nature juridique des droits prétendus par le  requérant, de leur étendu, ainsi que de 
l’existence soit de l’un des démembrements du droit  de propriété, (droits réels, y compris les droits coutumiers musulmans, a ffectant l’immeuble à 
borner), soit de l’existence de servitudes foncière s le grevant. 
  
Dans le cas de l’existence de l’un des dits droits ou servitudes foncières, l’ingénieur géomètre topog raphe serait tenu de le décrire et de délimiter 
l’assiette sur laquelle il s’exerce, et particulièr ement lorsqu’il ferait l’objet  d’une opposition de  la part des tiers. 
  
  

3- Le fait de la possession:  

 

    Le troisième axe de l’enquête juridique que doi t mener l’ingénieur géomètre topographe consiste, à  vérifier particulièrement la véracité de la 
déclaration du requérant quant au fait et à la duré e de la possession. 
    
Il doit s’assurer du fait que si le requérant est e n possession de l’immeuble à borner totalement ou p artiellement ou s’il en a été dépossédé. 
  
A cet effet, l’ingénieur géomètre topographe doit s ’enquérir sur l’origine de la dite possession; 
    



-Est-elle appuyée par un titre ou l’uns des moyens de tr ansmission légale et licite, ou encore est -elle basée sur le fait de la vivification?,  
    
-Est-elle au contraire établie à l’origine par un a cte de violence ou spoliation? (Dépossession par vo ie de fait?);   
  
Il s’assure en outre de l’existence des autres cond itions de la possession, le cas échéant, en se posa nt les questions suivantes: 
  
- La dite possession, est-elle continue ou interrom pue, paisible ou troublée;                       
    
-et, en cas de contestation, à qui appartiendrait-e lle, de fait ou d’après les apparences, dans quelle s conditions et pour quelle durée?         
En tout état de cause, l’audition des personnes pré sentes lors de l’opération du bornage  quant à l’ét at des lieux, à la consistance juridique de 
l’immeuble et au fait de la possession revêt une im portance capitale. 
    
Les données du constat qui seront consignées au P.V . de bornage seront d’une grande utilité aussi bien  pour le conservateur de la propriété 
foncière à l’occasion  de la prise de la décision d ’immatriculation, que pour le tribunal en vue du rè glement des oppositions. 
    
L’audition des personnes présentes lors du bornage pourrait être comparée ou assimilée à l’audition de s témoins qui constitue en droit foncier 
marocain l’un des principaux moyens d’établissement  de la preuve de la propriété. 
  
Il s’agit là, d’un procédé qui s’accommode totaleme nt avec les usages et les coutumes sociales. 
    
D’ailleurs, et jusqu’à nos jours, plusieurs personn es et tribus même fondent leurs opérations immobili ères sur le témoignage. 
    
  

B- La réception des oppositions:  

 

    L’ingénieur géomètre topographe, délégué du con servateur de la propriété foncière, est habilité à recevoir les oppositions formulées par les 
tiers, mais uniquement lors de la réalisation de l’ opération du bornage. 
  
A cet effet, il rédige un ou plusieurs P.V. annexes  et en délivre une copie à/ou aux opposants. 
  
En outre, et lorsque l’opposition est partielle, c’ est à dire portant uniquement sur une ou plusieurs parcelles distinctes; l’ingénieur géomètre 
topographe est tenu d’en délimiter l’assiette sur l es lieux, avec report de cette délimitation sur le croquis de bornage. 
    
Il y a lieu de noter qu’à cet égard, l’ingénieur gé omètre topographe agit conformément aux disposition s des articles 20, 21 et 25 du dahir du 



12/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles.  
  
  

Sous-titre II: Le côté matériel et cadastral du bor nage:  

 

  

 

  L’ingénieur géomètre topographe implante et place  les bornes ou marque des signaux, selon est-ce qu’ il s’agit de propriété rurale ou urbaine, 
construite ou non, et ce, dans tous les points déte rminants la forme et les limites de la propriété à borner. 
         
  

A- But de l’opération de bornage:  

 

Cette opération a pour but: 
         
  

a- La Fixation du périmètre de la propriété:  

 

  - Il s’agit d’abord de délimiter le périmètre et les limites de l’immeuble requis en immatriculation , et qui est d’ailleurs,  indiqué par le requérant lui 
même; 
  
La fixation des dits périmètre et limites est effec tuée conformément aux dispositions de l’article 40 de l’arrêté viziriel du 4/6/1915 réglementant le 
service de la conservation foncière et qui énonce l es instructions suivantes: 
  
1- « La fixation du périmètre des propriétés à imma triculer doit être effectuée par des bornes, à défa ut de limites naturelles p résentant un caractère 
de fixité absolue. » 
    
2- « les bornes sont placées au moins à chacun des sommets du polygone (surface plane, limitée par des  lignes droites) formé par l’immeuble. 



Elles peuvent être marquées sur les rochers solidem ent fixés au sol, ou des constructions présentant t outes garanties de solidité ».  
  
3- « Les bornes placées en terre doivent être en pi erre taillée ou en ciment. La hauteur de ces bornes  devra être au moins de 0 m. 50, leur base 
étant assez volumineuse pour qu’elles soient très s olidement fixées au sol; la tête quadrangulaire au moins 0m.10 de côté. » 
  
4- « Les lettres I.F. y sont gravées ou peintes au minium (oxyde rouge de plomb). Les numéros des born es peuvent être également gravés ou 
peints au minium ». 
  
5-  « La fourniture, le transport et la mise en pla ce des borne s ainsi que tous les frais de débroussaillement, s’ il y a lieu, seront toujours à la charge 
des requérants et devront être assurés par leurs so ins ».  
  
  

b- Délimitation de l’assiette des oppositions:  

 

    Le deuxième but de cette opération de bornage c onsiste à faire préciser les parties comprises dans  le périmètre de la propriété objet de la 
réquisition d’immatriculation qui font l’objet d’op positions de la part de tiers, que ces oppositions soient formulées directement à l’encontre de la 
dite réquisition ou qu’elles soient la résultante d ’une réciprocité d’oppositions entre deux ou plusie urs réquisitions d’immatriculation. 
    
  

B- Démarches à suivre pour le bornage:  

 

  A l’effet de réaliser le côté matériel et cadastr al du bornage, l’ingénieur géomètre topographe doit  se conformer à certaines règles et réaliser 
certaines taches, savoir entre autres: 
  
1- se rendre avec les assistants en un sommet bien connu du périmètre, (sur le bord d’une route, d’une  piste, d’un fleuve, c’est à dire, chaque fois 
qu’il en existe, sur une limite naturelle), mais de  manière à commencer les opérations le plus près po ssible de l’angle Nord-Ouest de la propriété, 
particulièrement en milieu rural; 
  
2- poursuivre les opérations dans le sens de la mar che des aiguilles d’une montre, c’est à dire placer  les bornes ou marquer des signaux de 
gauche à droite, et revenir au point de départ; 
  
3- calculer et évaluer la superficie approximative de la propriété à borner, laquelle doit être plus p roche de la superficie réelle; 



  
4- dresser un plan sommaire ou un croquis de bornag e, dit plan de bornage provisoire. 
  
  

  

  

  

Sous-titre III: Le côté publicitaire de l’opération  du bornage:  

 

  

 

  En plus de ce qui a été dit plus haut, l’opératio n de bornage constitue un acte de publicité. Il s’a git là réellement  d’une publicité réelle, effectiv e 
et la plus efficace. 
  
Le bornage est une opération contradictoire et publ ique, à laquelle sont convoqués, comme nous l’avons  dit, un grand nombre de 
personnes,  notamment: 
  
1- Le ou les requérants à l’immatriculation, ainsi que le ou les titulaires de droits réels cités à la  réquisition d’immatriculation; 
  
2- Les titulaires des droits réels acquis entre la date du dépôt de la réquisition et la date fixée po ur le bornage, et qui les ont fait publié, 
conformément aux dispositions de l’article 84 du da hir précité du 12/8/1913; 
    
3- Les riverains déclarés à la réquisition d’immatr iculation; 
    
4-  Les intervenants et opposants qui ont déjà form ulé leurs observations et oppositions; 
    
5- Les représentants des Administrations de l’équip ement pour le domaine publique de l’état, des domai nes pour le domaine privé de l’état, des 
collectivités locales; ainsi que les naib des jmaa pour les terres collectives; 
  
6-  Et en général, tous ceux qui ont manifesté le d ésir d’assister à la dite opération. 



  
Ainsi, il s’agit d’un grand meeting et d’un événeme nt d’une grande importance, et particulièrement en milieu rural, et ce, eu égard à leur 
indéfectible attachement aux droits de propriété et  à leur esprit de curiosité. 
    
Ceci se manifeste par le fait que, dès l’arrivée su r le terrain de l’ingénieur géomètre topographe et de son équipe, avec leurs appareils et 
instruments de topographie, les citoyens commencent  à venir de tous les coins, malgré les difficultés qu’ils rencontrent. 
  
Ils se regroupent et se réunissent en vue de se pos er des questions concernant aussi bien le motif et l’objet de l’opération, son contenu , sa valeur, 
que ses effets quant à leurs droits de propriété. 
  
Tant de questions auraient du restées ignorées ou d ans la clandestinité, si jamais l’ingénieur géomètr e topographe n’aurait pas été venu effectuer 
une telle opération. 
  
D’ailleurs, plusieurs personnes attendent l’arrivée  de cet ingénieur géomètre topographe pour lui conf ier les documents et actes appuyant leurs 
oppositions. 
  
  

Sous-titre IV: L’importance de l’opération du borna ge:  

 

  

 

  Le bornage d’immatriculation n’est que « provisoi re », mais il devient définitif par le seul fait qu ’il n’est procédé dans la suite de la procédure, à 
aucune opération rectificative ou complémentaire.            
     
Et, dans tous les cas, il devient définitif par l’e ffet de l’immatriculation qui est définitive et irr évocable. 
     
Le P.V.de bornage n’a alors qu’une valeur relative et provisoire, malgré qu’il fasse foi de son conten u jusqu’à preuve du contraire. 
     
Cependant, les données relatées dans ledit P.V.  et notamment celles concernant la possession sont p ris en considération soit par le conservateur 
de la propriété foncière lors de la prise de sa déc ision relative au sort de la réquisition d’immatric ulation en cas d’inexistence d’oppositions,  soit 
par le tribunal lors du règlement des oppositions d ans le cas contraire. 
  
Ainsi, en droit foncier marocain, le bornage d’imma triculation est une opération fondamentale et revêt  une grande importance. 



    
Le croquis de bornage dressé par l’ingénieur géomèt re topographe constitue le projet topographique et juridique du titre foncier tel qu’il serait 
établi à la fin de la procédure. 
    
Et ce, quoique le dit croquis de bornage n’est que provisoire au départ, et est susceptible de modific ation. 
  
D’ailleurs, et comme nous l’avons dit, le bornage d emeure provisoire et susceptible de modification. 
  
Il peut être réellement modifié selon les événement s que connaît la procédure et qui nécessitent des r ectifications successives. 
  
Ces rectifications sont alors reportées nécessairem ent sur le plan régulier établi après levé. 
Et, c’est ce plan régulier qui fixera et précisera de façon claire les limites de l’immeuble à immatri culer, sa consistance, sa contenance exacte; 
ainsi que les limites, la contenance et la consista nce des parcelles ayant fait l’objet d’oppositions.  
    
Et, c’est ce même plan, après rectification le cas échéant, qui servira de base ultérieurement  pour l ’établissement du titre foncier par le 
conservateur de la propriété foncière. 
      
Il constituera aussi un support essentiel facilitan t entre autres, la tache du tribunal en matière du règlement des oppositions formulées à 
l’encontre de la réquisition d’immatriculation.   
  
Il s’avère en conséquence que le bornage a sa valeu r et son importance particulières. Il constitue l’u ne des étapes fondamentales de la procédure 
d’immatriculation. 
  
C’est pour cette raison qu’il est impératif de pren dre pour la réalisation du dit bornage, toutes les dispositions nécessaires en vue de dynamiser la 
procédure d’immatriculation pour qu’elle puisse jou er pleinement son double rôle de publicité foncière  et de sauvegarde des droits de toutes les 
parties en présence, et ce, de la   façon la plus e fficace et opérationnelle. 
  
Et de ce fait, il est du devoir du conservateur de la propriété foncière et de son délégué, l’ingénieu r géomètre topographe, de mener et d’effectuer 
une véritable enquête sur les lieux de la propriété  à borner même en cas d’inexistence d’oppositions. 
  
La non formulation des oppositions ou l’expiration des délais ne reflète pas pleinement la réalité des  choses, et ne pourrait en aucun cas être 
considéré comme une affirmation irréfutable du droi t de propriété du requérant, étant donné que le bor nage est  effectué avant l’expiration des 
délais d’oppositions.       
  
  



Titre IV: Les documents générés par le bornage:  

 

  

 

Le bornage d’immatriculation génère deux documents de base essentiels, savoir: le P.V .de bornage et l e croquis de bornage. 
 
  

Sous-titre I: Le P.V. de bornage:  

 

  

 

  
  

A- Conditions de rédaction:  

 

  L’article 21 (alinéa 2) du dahir du 12/8/1913 sur  l’immatriculation des immeubles dispose qu’il est dressé par le conservateur de la propriété 
foncière ou son délégué un P.V. de bornage provisoi re. 
  
Ainsi, et à la suite de chaque bornage, le conserva teur ou son délégué doit rédiger un P.V. de bornage ; le délégué du conservateur étant ici 
l’ingénieur géomètre topographe. 
  
C’est donc, ce dernier qui dresse en réalité ce P.V ., et ce, conformément aux dispositions de l’articl e 4 du dahir du 1 juin 1915 édictant certaines 
dispositions transitoires. 
  
Ce P.V. de bornage doit être rédigé avec la plus gr ande précision; il peut être concis mais néanmoins très complet. 
  
Il doit relater scrupuleusement et fidèlement  la m arche des op érations, tous les incidents importants et faits sa illants qui se sont produits pendant 



leur réalisation, comme il doit mentionner tous les  droits qui se sont alors révélés.  
  
Ledit P.V. de bornage est, en principe, établi sur le terrain même. Mais, afin de ne pas prolonger out re mesure les opérations, il est possible de le 
rédiger d’abord sous forme abrégée, puis de le reme ttre  au net ensuite, mais sans retard. 
  
Cette rédaction est faite sur un imprimé modèle éta bli par l’administration (n° 61 I.F.) en se conform ant exactement aux mentions et aux 
annotations qui y sont portées et en appliquant tou tes les prescriptions de détail qui sont données à l’article 21 du dahir du 12/8/1913 sur 
l’immatriculation des immeubles et à l’instruction sur le bornage établie par l’administration. 
  
  

B- Indications et formalités du P.V. de bornage:  

 

    Le P.V. de bornage doit contenir certaines indi cations et remplir certaines formalités, savoir: 
    
  

B-1- Les indications:  

 

    Ces indications sont obligatoires pour la confo rmité du P.V. de bornage. Entre autres, on peut cit er: 
    
a- Les noms et prénoms du géomètre chargé de l’opér ation, 
    
b- Les jour et heure de l’opération, soit qu’elle a it été effectuée en une seule séance, soit qu’elle en ait exigé plusieurs; 
  
c- Les nom, prénoms, qualités et domicile des assis tants; 
  
d- Les différents incidents notables de l’opération , les dires  et les importantes déclarations des pa rties qui y sont intervenues; 
  
e- Les constatations de l’enquête et  les particula rités du terrain:  (relief, fossés, pistes, sentier s, dayas, canaux, toutes dépendances du domaine 
public, constructions, puits, silos, jardins, plant ations, cultures, avec les noms des possesseurs s’i l y a lieu, cimetières, marabouts, etc.); 
  
f- Les droits réels et les servitudes foncières gre vant l’immeuble à borner; 
  



g- La consistance, la nature et la superficie approxim ative de la propriété;  
  
h- L’apposition des bornes, leur nombre et leur sig nification; 
  
i- Les oppositions formulées par les intéressés et reçues par le géomètre lors du bornage, avec indica tion de leur objet, ainsi que de la 
délimitation de leur assiette, si elles sont partie lles. 
  
j-  Les pièces produites par les parties, et notamm ent par les opposants; 
  
k- Les accords des parties réalisés au cours du bor nage. 
  
  

B-2- Les formalités:  

 

  Le P.V. de bornage doit être signé du conservateu r de la propriété foncière ou de son délégué, du gé omètre chargé de l’opération, de toutes les 
parties comparantes ou intervenantes. 
  
Dans le cas où ces dernières parties ou l’une d’ell es sont illettrées, mention est faite qu’elles ne p euvent signer ou qu’elles s’y refusent. 
    
En sus, il y a lieu de noter qu’au dit P.V. sont an nexés le plan de bornage provisoire dit: « croquis » et les pièces produites par les parties et qu’il y 
est dressé un inventaire des annexes, notamment les  P.V. annexes constatant les oppositions. 
    
  

C- Méthode de rédaction:  

 

    La méthode à adopter  pour la rédaction du P.V.  de bornage consiste à suivre pour celle-ci l’ordre  même des opérations effectuées sur le terrain 
à savoir que tout incident, toute opposition, tout droit réel est consigné au P.V. au moment où il s’e st révélé et au fur et à mesure de la fixation des 
limites successives de borne à borne et des parcell es enclavées ou revendiquées. 
  
La dite rédaction doit  respecter à titre d’exemple  les recommandations suivantes: 
  



  

C-1- Pour les limites et l’emplacement des bornes:  

 

  La description des limites et de l’emplacement de s bornes comporte ainsi mention de tous les  détail s naturels et artificiels caractéristiques et 
stables qui se rencontrent le long des limites ou q ue celles-ci coupent ou traversent (constructions, murs, fossés, routes, pistes, oueds, ravins, 
séguias, rochers etc.). 
    
A cet égard, il y a lieu de préciser que les différ ents détails à mentionner sont, à l’exclusion de to us autres, ceux qui peuvent permettre aux 
propriétaires et aux riverains de reconnaître leurs  limites sur le terrain en cas de déplacement ou de  disparition de bornes et par la seule 
consultation du P.V.ou du plan. 
  
La dite description doit indiquer les repères voisi ns déjà établis et particulièrement les anciennes b ornes d’immatriculation des propriétés ou des 
bornes de délimitation du domaine public, du domain e privé, des terres collectives, etc. 
  
Lorsque ces dernières bornes  sont adoptées comme b ornes de la propriété, leur numéro et la désignatio n de la réquisition ou du titre foncier ou 
encore de la délimitation administrative qu’elles i ntéressent sont mentionnées à la suite du numéro af fecté à la dernière borne de la propriété. 
Enfin, lorsque la limite de la propriété en cours d u bornage est commune avec celle d’une propriété dé jà bornée, la description au P.V. en indique 
la concordance; dans le cas contraire, la modificat ion constatée et sa justification doivent être ment ionnées avec précision au dit P.V. 
  
  

C-2- Pour les droits réels et les servitudes:  

 

    La description des droits réels et des charges foncières pouvant grever l’immeuble ou lui bénéfici er et révélés au cours du bornage doit être 
minutieuse et relater tous les détails les concerna nt, tels que leur nature et leur étendue. 
    
Il en est de même pour la description des limites e t superficies, le cas échéant, de l’assiette fonciè re des dits droits et servitudes foncières. 
  
  

C-3- Pour les incidents et les oppositions:  



 

    Ainsi qu’il a été dit, les incidents notables, les oppositions, les déclarations importantes font l’objet d’une annexe au P.V. de bornage rédigée et 
signée séance tenante. Ils sont mentionnés sommaire ment dans le corps du P.V. principal au moment où i ls se sont produits avec renvoi à 
l’annexe établie. 
  
La description des limites des parcelles objet des oppositions doit indiquer leurs limites, leur étend u et leur superficie, le nombre et les numéros 
des bornes les délimitant, ainsi que leur numéro d’ indice et/ou le ou les numéros de la ou des réquisi tions les concernant (en cas d’oppositions 
réciproques). 
    
  

C-4- Diverses  mentions:  

 

      Diverses mentions relatives aux réserves conc ernant le domaine public, aux oppositions réciproqu es, au rétablissement ou à la mise sur 
alignement de certaines bornes, au remplacement des  bornes, lorsqu’il y a lieu; doivent être relatées en détail dans le dit P.V. de bornage. 
  
  

C-5- Pour la contenance, la consistance et la natur e de la propriété:  

 

      Des titres spéciaux ou plus précisément des c ases spéciales dans l’imprimé destiné au P.V. de bo rnage sont réservées à la mention de: 
-La contenance approximative de la propriété, et pa r parcelle, le cas échéant, avec indication de la s uperficie des enclaves et des parcelles 
revendiquées. 
    
-La nature et la consistance de l’immeuble borné. 
    
L’énonciation de ces éléments doit préciser en part iculier la nature et la superficie des cultures et des plantations, les constructions existantes 
(nature, usage, nombre de bâtiments, Superficie, pu its, bassins, etc.). 
  
En outre, la dite énonciation doit spécifier très e xactement si les dites constructions ou plantations  appartiennent au requérant, dans le cas 
contraire indiquer le nom et l’adresse de celui qui  les a  construit, planté ou exécuté sur la proprié té. 
    
Cette dernière indication est très importante pour la révélation ou la reconnaissance d’un éventuel dr oit de superficie constitué par la propriété 



des constructions ou des plantations.  
  
Elle est importante encore en cas de propriétés se faisant opposition réciproque. 
  
  

Sous-titre II: Le croquis de bornage:  

 

  

 

  

   

 

Le deuxième document généré par le bornage consiste  en un plan sommaire de bornage dit encore plan de bornage provisoire, comme l’annonce 
l’article 20 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatricul ation des immeubles, et qui est dressé par l’ingéni eur géomètre top ographe chargé du bornage au 
cours de cette opération.   
Il s’agit là d’un simple croquis destiné surtout à préciser les mentions du P.V. et à en faciliter la lecture. 
    
Mais, il y a lieu de noter à cet égard d’ores et dé jà, que le dit croquis doit être établi au fur et à  mesure de l’exécution du bornage, de manière qu’il  
soit possible de se rendre compte facilement, à tou t moment, de l’avancement des opérations et de la c onsistance des limites déjà fixées. 
  
Quant aux règles relatives à l’établissement du dit  croquis de bornage, elles se présentent, entre aut res, comme suit: 
  
A- Le croquis doit être établi à une échelle suffis ante pour que tous les renseignements et détails ut iles y soient nettement apparents. 
  
Il doit porter tous les détails destinés à faire fi gurer sur le plan, ainsi que toutes les mentions pr escrites pour celui-ci, savoir: 
  
- Les points importants du terrain pouvant servir d e repères stables et caractéristiques, 
    
- Les constructions, les murs, les clôtures, les ta lus, et les arbres isolés; 
    



- Les ruisseaux et les voies de communication;  
    
- Les bornes des propriétés voisines déjà délimitée s; 
    
-         Les parcelles dans leurs positions respec tives, assiette des servitudes, etc. 
  
Il est ici précisé que les indications manuscrites qui désignent les dits détails peuvent dispenser d’ une description complète au P.V. de bornage. 
    
B- De borne à borne la limite de la propriété est f igurée par un trait continu; la distance entre chaq ue borne est inscrite en chiffres; les noms des 
riverains sont indiqués en face et à l’extérieur de s traits de limites, avec indication du point où s’ arrête sur le périmètre chaque propriété riveraine.  
  
Le numéro des bornes est mentionné à l’intérieur du  périmètre, les numéros des bornes communes avec le s propriétés déjà délimitées sont 
inscrits à l’extérieur et entre parenthèse. 
  
Les limites des revendications sont figurées sur le  croquis par des traits au crayon de différentes co uleurs. Des indications manu scrites peuvent y 
être portées s’il est utile. 
  
La description au P.V. peut, dans ce cas, être fait e plus succinctement en se référant expressément au x mentions du croquis. 
  
C- Les croquis de bornage des propriétés rurales so nt exécutés en principe à la planchette. 
  
  

  

  

Titre V: Les différents types de bornage:  

 

  

 

  Nous avons dit que le bornage d’immatriculation e st qualifié de provisoire et qu’il peut être modifi é au cours de la procédure. 
    
Nous avons dit aussi que ce bornage peut être exécu té, comme il peut ne pas l’être en cas d’absence du  requérant. 



    
Mais, dans le cas où ce bornage ferait l’objet de m odifications ou de rectifications, ces dernières do ivent être réalisées au moyen d’un ou d’autres 
bornages rectificatifs ou complémentaires. 
    
Les opérations concrétisant les modifications ou le s rectifications sont alors appelées: « OPERATIONS  COMPLEMENTAIRES » OU « 
OPERATIONS PREALABLES A L’IMMATRICULATION ». 
  
Ces opérations sont réalisées essentiellement par d es bornages dont les différents types sont les suiv ants: 
    
  

SOUS-TITRE I: Le bornage  d’immatriculation proviso ire:  

 

  

 

    C’est ce que nous avons étudié au cours de cett e section, avec cette précision que: 
    
- Lorsque le bornage est effectué, il est concrétis é, comme il est dit ci haut par un P.V. descriptif,  dit P.V. de bornage, sans aucun autre qualificatif , 
    
- Lorsque, au contraire, le bornage n’est pas réali sé pour cause d’absence du requérant, cette absence  est constatée par un P.V. descriptif dit P.V. 
de bornage négatif. 
  
  

SOUS-TITRE II: Le bornage complémentaire:  

 

  

 

      



A- Cas des bornages complémentaires:  

 

  Il est réalisé en général dans tous les cas de mo dification de l’assiette matérielle de l’immeuble e n cours d’immatriculation, et notamment dans 
les cas suivants: 
    
a- En cas de la demande d’inclusion d’une propriété  non immatriculée ou non en cours d’immatriculation  limitrophe à une autre pr opriété en cours 
d’immatriculation appartenant au même requérant, et  ce, dans une même et seule réquisition d’immatricu lation, ce qui engendrerait une extension 
de limites et par conséquent une extension du borna ge; 
  
b- En cas de la demande de fusion de deux propriété s contigus, toutes les deux en cours d’immatriculat ion et appartenant aussi au même 
requérant, en une seule et unique réquisition d’imm atriculation, ce qui engendrerait aussi et comme da ns le cas précédent une extension du 
bornage; 
  
c- En cas de l’exclusion du bornage d’une ou de plu sieurs parcelles ayant fait l’objet d’actes de disp osition légale ou de reconnaissance aux 
opposants, ce qui engendrerait une réduction du bor nage; 
  
d- En cas de la délimitation d’une ou de plusieurs parcelles faisant l’objet d’opposition non délimité es auparavant au cours du bornage; 
  
e- En cas de scission de la procédure et de la dema nde de la distraction de la propriété en cours d’im matriculation de la ou des parcelles non 
litigieuses  en vue d’en faciliter l’immatriculatio n et l’établissement du titre foncier; 
  
f- En cas de demande d’exécution des différentes so rtes  d’opérations matérielles sur l’immeuble en co urs d’immatriculation  et dont les actes de 
dispositions légales ou autres les consacrant sont déjà déposés à la réquisition d’immatriculation (ar ticle 84), ou ont fait l’objet d’une publication 
au Bulletin officiel au moyen d’un extrait rectific atif. 
  
Parmi les dites opérations matérielles on peut cite r: 
    
- Les morcellements et les lotissements, les fusion s et les morcellements-fusions,                                  
- Les opérations topographiques résultant de l’appl ication de la loi n°18-00 relative à la copropriété  des immeubles battis; 
    
- La mise en concordance à la suite des constructio ns ou des plantations; 
    
- Le rétablissement des bornes, etc.…  
  
g- En cas de l’application des décisions judiciaire s ayant acquis la force de la chose jugée faisant d roit à certaines oppositions ou donnan t acte de 



mainlevée ou de transactions entre requérants et op posants.  
 
  

B- Les conditions de réalisation:  

 

    Les bornages complémentaires ou rectificatifs s ont exécutés dans les mêmes conditions générales et  particulières prescrites pour les 
bornages proprement dits d’immatriculation ou de re vendication, en tenant compte des prescriptions spé ciales suivantes: 
    
1- Les bornes déplacées et celles qui sont ajoutées  sont affectées de numéros à la suite de ceux déjà employés. 
    
Ce mode de procéder a pour but d’éviter dans les do ssiers techniques l’existence de plusieurs cordonné es à la fois et différentes notamment 
affectant des bornes ayant le même numéro. 
    
2- Si des bornes sont supprimées, leurs numéros son t aussi supprimés en conséquence et disparaissent p urement et simplement sans qu’il soit 
nécessaire de modifier le numérotage des autres bor nes. 
    
3- Si une borne à déplacer est commune avec une bor ne d’une propriété riveraine, il n’y a pas lieu bie n entendu d’enlever cette borne, mais d’en 
placer une nouvelle et gratter sur l’ancienne borne  le numéro inutile. 
    
4- La même manière s’applique s’il s’agit non d’une  borne commune avec une autre propriété, mais d’une  borne de triangulation. 
    
5- Les bornes de revendication devenues inutiles so nt arrachées, si elles doivent servir à délimiter l e nouveau périmètre, en cas d’une opposition 
reconnue bien fondée. Elles sont remplacées par des  bornes du modèle réglementaire, lorsqu’elles ne so nt pas elles mêmes de ce modèle, et 
affectées de numéros à la suite. 
  
Ce mode de procéder a pour but aussi d’éviter dans les dossiers techniques l’existence de plusieurs co rdonnées à la fois et différentes 
notamment affectant des bornes ayant le même numéro . 
  
  

Titre VI: Le levé topographique et l’élaboration du  plan régulier de l’immeuble:  

 



  

 

  Lorsque le bornage a été effectué, le levé du pla n de la propriété en question doit être réalisé par  un ingénieur géomètre topographe assermenté, 
et ce, dans le plus bref délais possible afin de pe rmettre la publication de l’avis de clôture de born age dans le délai maximum de quatre mois 
prescrit par l’article 23 du dahir du 12/81913 sur l’immatriculation des immeubles. 
  
Et, l’article 5 de l’arrêté viziriel du 3/6/1915 éd ictant les détails d’application du régime foncier de l’immatriculation dispose en son alinéa premier 
que: « Il est toujours procédé dans la mesure du po ssible, dès l’achèvement des opérations du bornage,  au levé régulier du plan de l’immeuble à 
immatriculer ». 
  
Ainsi, et étant donné que les plans à perfectionner  à la suite de cette opération de levé sont destiné s à servir d’annexes aux Livres Fonciers, ces 
opérations de levé doivent être effectuées avec exa ctitude, afin qu’il soit possible, à une époque que lconque, d’un côté,de rétablir avec certitude 
sur le terrain, d’après les titres f onciers et les plans, les bornes ou les limites qui  viendraient à disparaître ou qui donneraient lieu à contestation et 
afin que les contenances mentionnées sur les plans et sur les titres ne puissent faire l’objet de disc utions. 
  
A cet effet, les ingénieurs géomètres topographes c hargés des levés doivent se conformer rigoureusemen t aux  règlements techniques fixant les 
méthodes de précision à employer pour le levé des p lans ainsi que les tolérances admises. 
  
Les dits règlements différent selon est-ce qu’ils c oncernent des propriétés rurales ou urbaines. D’aut res sont communes aux deux catégories. 
    
  

Sous-titre I: Règles concernant les propriétés rura les:  

 

  

 

    A- D’un côté, le levé des plans destinés à être  annexé au duplicata  des titres fonciers ne compre nd que la planimétrie à la différence des levés 
topographiques effectués pour l’exécution des plans  cadastraux et qui comportent, en outre, les détail s altimétriques. 
    
Toutefois, il importe que les plans établis et dest inés à être délivrés aux particuliers correspondent  à l’état des lieux et qu’ils en constituent une 
reproduction fidèle et exacte au jour du levé, il y  a lieu de lever, en outre des signes de limites ( bornes et limites naturelles) qui constituent la 
partie la plus importante du plan, les Lignes nette ment caractéristiques du relief du sol et de l’aspe ct physique des propriétés: brusques 



changements de pentes, lignes de faîtes nettement m arquées, pitons (pointes d’une montagne élevée), fa laises (côtes escarpées ), etc. et de les 
reporter sur les feuilles des plans à l’aide de sig nes conventionnels et de mentions manuscrites, les pentes étant d’autre part représentées par 
des hachures sans indications altimétriques. 
  
B- D’un autre côté, doivent être levés et reportés sur les plans tous les détails stables, naturels ou  artificiels, reconnaissables sur le terrain et qui  
sont situés soit sur la limite périmètrique, soit à  l’intérieur, soit à proximité sur une largueur pro portionnée à l’importance de la propriété et à 
l’échelle du plan jusqu’à une centaine de mètres. 
  
A cet égard, il y a lieu de préciser que la règle p récitée est édictée par le troisième alinéa de l’ar ticle 5 de l’arrêté viziriel du 3/6/1915 édictant l es 
détails d’application du régime foncier de l’immatr iculation, et qui dispose que: 
« Sont en outre, levées et rapportées sur le plan t outes les particularités du terrain constatées à l’ intérieur du périmètre de la propriété (relief, 
fossés, pistes, sentiers, dayas, canaux, toutes dép endances du domaine public, constructions, puits, s ilos, jardins, plantations, cultures avec les 
noms des possesseurs s’il y a lieu, cimetières, mar abouts, etc.). 
  
Pour préciser, il convient de citer: 
  
B1- toutes les constructions au-dessus du sol, avec  indication de celles existantes en sous-sol, maiso ns d’habitation, fermes avec dépendances, 
baraques, marabouts, murs de clôtures, puits, abreu voirs, réservoirs, citernes, norias; 
  
B2- Les plantations et les cultures permanentes: fo rêts, oliviers, vergers, jardins maraîchers ou d’ag rément, vignes, haies de cactus, aloès ou 
autres, arbres isolés; 
  
B3- Les ouvrages d’utilité publique: chemins et rou tes avec talus, fossés et bornes kilométriques; voi es ferrées avec leurs rails, plates formes, 
talus, fossés et poteaux indicateurs, les ponts, vi aducs, aqueducs, ponceaux, poteaux télégraphiques o u de transport de force; 
  
B4- Les oueds avec leur thalwegs (lignes joignant l es points plus bas du fond d’une vallée), s’ils son t généralement à sec ou avec les deux rives 
dans le cas contraire; les berges avec leurs crêtes  et les pieds des talus, les rochers isolés, les so urces, seguias, dayas, merjas, carrières, pistes 
et sentiers. 
    
B5- Pour les routes, chemins, pistes et sentiers, p ublics ou privés à caractère permanent, ils sont le vés sur tout leur parcours à travers la 
propriété; ceux qui constituent des voies publiques  sont indiqués par leur largeur approximative à l’é chelle du plan avec la mention: «Piste 
publique de… à….d’une largeur de…mètres » ou « Rout e N°…de…à…d’une largeur de …mètres ». 
    
C- Les limites naturelles des propriétés sont levée s avec tous leurs détails. 
  
D- Le périmètre des revendications délimitées est l evé dans les mêmes conditions que le périmètre de l a propriété en cours d’immatriculation. 
D’ailleurs, c’est ce qui est édicté par l’alinéa 2 de l’article 5 de l’arrêté viziriel du 3/6/1915 pré cité, et qui dispose que: «  Ce levé régulier menti onne 



toutes les portions de l’immeuble revendiquées p ar des tiers et délimitées au cours du bornage. »  
 
  

Sous-titre II: Règles concernant les propriétés urb aines:  

 

  

 

  

   

 

D’abord, il y a lieu de préciser que les dispositio ns générales prévues pour les propriétés rurales so nt applicables aux propriétés urbaines 
construites ou non.   
En plus, les levés en la matière doivent obéir aux règles suivantes: 
    
A- Le plan d’une propriété urbaine doit respecter t ous les détails planimétriques nécessaires à la rec onstitution des limites de l’immeuble et à la 
figuration exacte de sa consistance. 
    
B- Par rapport aux limites qu’ils définissent, les murs extérieurs du bâtiment et murs de clôture de l ’immeuble ou des immeubles voisins et les 
détails extérieurs stables (trottoirs, poteaux d’éc lairage, regards d’égouts, poteaux télégraphiques, fontaines, puits, etc.), doivent être levés sur 
une largueur de 10 mètres environ. 
  
C- Les détails intérieurs des immeubles, constructi ons diverses, cours, jardins, etc., sont levés suiv ant les méthodes ordinaires et reportés sur le 
plan. 
D- Des coupes doivent être faites lorsqu’elles sont  nécessaires pour faciliter la lecture du titre fon cier et faire ressortir certaines servitudes ou 
particularité de l’état des lieux importantes, comp lexes et difficiles à décrire. 
    
Elles sont indiquées sur le plan par les signes con ventionnels en usage. 
  
  



  

  

Sous-titre III: Règles communes:  

 

  

 

Parmi ces règles on peut citer: 
    
A- L’obligation faite aux géomètres chargés des lev és de dresser un P.V. des constatations révélées, s i elles n’ont pas été relatées au P.V. de 
bornage, et ce, conformément aux dispositions du de rnier alinéa de l’article 5 de l’arrêté viziriel du  3/6/1915 précité. 
  
L’article 42 de l’arrêté viziriel du 4/6/1915 préci té dispose  ce qui suit: 
« Les plans de propriété sont dressés à l’échelle r églementaire conformément aux instructions qui sero nt données aux géomètres. Ceux-ci 
mentionnent sur leurs  plans la date du levé sur le  terrain. Il les datent et les signent dès leur ach èvement. Il est toujours procédé en même temps, 
aux opérations nécessaires en vue de leur rattachem ent aux points de triangulation les plus voisins ou  à des points fixes, 
convenablement  choisis susceptibles eux-mêmes d’êt re rattachés à la triangulation générale. ». 
  
B- L’article 43 du même arrêté viziriel du 4/6/1915  précité dispose que: « Les plans définitifs à anne xer aux titres fonciers correspondant sont 
revêtus d’une mention régulière d’annexe datée et s ignée par le conservateur. Toutes mentions ou annot ations ultérieures portées sur ces 
documents sont visées par le conservateur ». 
    
Les plans fonciers sont et deviennent donc, non seu lement des documents topographiques ou cadastrales,  mais des documents juridiques 
faisant foi en justice. 
    
Et c’est à partir de l’établissement de ces plans d éfinitifs et des mappes que le cadastre juridique s e constitue et se généralise, au fur et à mesure 
et  concomitamment   à l’immatriculation foncière. 
  
D’ailleurs, c’est ce qui est énoncé par l’article 4 4 de l’arrêté viziriel précité, et qui constitue la  troisième règle en la matière. 
    
C- L’article 44 précité édicte donc une règle génér ale ayant pour but de généraliser l’immatriculation  foncière à travers son support cadastral. Il 
dispose ce qui suit: «  Il est en outre procédé au fur et à mesure de l’exécution des plans fonciers e t en tous cas lors de leur vérification régulière, 
à la confection de mappes  foncières ou tableaux d’ assemblage destinés à recevoir le report  successif  des plans particuliers rattachés aux points 



de triangulation en vue de la constitution progress ive du cadastre correspondant aux Livres Fonciers. ». 
    
Telles étaient donc les règles et instructions juri diques et techniques devant présider la réalisation  des levés et l’établissement des plans fonciers 
en conséquence. 
  
  

Section IV: LES OPPOSITONS:  

 
 

  

 

Nous avons dit que la procédure d’immatriculation e st déclarative et préventive.   
Pour réaliser cette fonction, le législateur a créé  et décrété la possibilité de contester les droits prétendus par le requérant, et ce, par la voie de 
l’opposition. 
  
Dans cette section, nous allons étudier la phase ad ministrative de l’opposition, la phase judiciaire d e cette voie sera étudiée dans le deuxième 
chapitre de cette première partie. 
  
Le plan que nous allons suivre dans cette section e st le suivant: 
 
Titre I : Définition de l’opposition, 
Titre III: La procédure administrative de l’opposit ion ; 
SOUS-TITRE I : Les autorités compétentes pour recev oir les oppositions; 
SOUS-TITRE II : Les délais d’opposition ; 
SOUS-TITRE III : Formes et formalités des oppositio ns devant le conservateur.  

Titre I: Définition de l’opposition et sa distincti on du dépôt (article 84): 
  

  

 



    

Sous-titre I: Définition de l’opposition:  

 

  

 

  

 
 

Il résulte de l’article 24 du dahir du 12/8/1913 su r  L’immatriculation des immeubles que l’opposition  peut être définie comme suit:   
« L’opposition est une contestation élevée par un t iers à l’encontre de la réquisition de l’immatricul ation et portant: 
  
- soit sur l’existence ou l’étendu du droit prétend u par le requérant, ou sur les limites de la parcel le en cause; 
  
- soit sur l’exercice d’un droit réel susceptible d e figurer sur le titre foncier à intervenir en suit e d’immatriculation ». 
  
Ainsi, peut intervenir par la voie de l’opposition en vue de conserver les droits prétendus toute pers onne qui: 
  
1- prétend être propriétaire de l’immeuble objet de  la réquisition d’immatriculation, 
  
2- conteste l’étendu du droit de propriété du requé rant, en prétendant qu’il en est copropriétaire dan s une proportion déterminée; 
  
3- conteste les limites de l’immeuble en cours d’im matriculation; 
  
4- prétend avoir un droit susceptible de figurer su r le titre foncier à intervenir ensuite de l’immatr iculation, ou qu’il est dans une situation lui 
permettant d’exercer ce dit droit; tel que celui qu i: 
  
-4-a- prétend être titulaire de l’un des droits rée ls constituant l’un des démembrements du droit de p ropriété, tel qu’un droit d’usufruit, d’usage et 
d’habitation, de superficie, d’emphytéose, d’hypoth èque, ou d’antichrèse; 
  
-4-b- prétend être titulaire de l’un des droits dit s «coutumiers musulmans », tel qu’un droit de gza, d’istidjar, de guelsa, de zina, ou de houa; 
  



-4-c- prétend être bénéficiaire d’une servitude foncière quelconque, telle qu’un droit de passage  
  
-4-f- prétend réunir les conditions légales pour l’ exercice d’un droit, tel le droit de préemtion (che faa) ou de dhom. 
  
-4-e- prétend être titulaire de l’un des droits per sonnels ou de nature spéciale dont l’inscription su r le titre foncier à intervenir ensuite 
d’immatriculation est exigée par la loi, tel un bai l d’une durée de plus de trois ans; 
  

  

 
 

Sous-titre II: La distinction de l’opposition du dé pôt (article 84):  

 

  

 

    La distinction de l’opposition du dépôt (articl e 84)  peut se faire à travers plusieurs points de vue, savoir: 
  

   

  

-1- Les droits pouvant faire l’objet d’opposition:  

 

      Ce sont des droits contestés et litigieux, et  qui nécessitent une reconnaissance, soit à l’amiab le de la part du requérant, soit par la voie 
judiciaire. 
    
Ces droits peuvent ne pas être tenus du requérant, ni de ses ayants droit, ni directement, ni indirect ement. 
Ceci étant, et quoique tous les droits dont il est parlé ci haut, qu’ils fassent l’objet d’opposition ou de dépôt (article 84), sont mentionnés à un seul  
et même registre spécial dit « registre des opposit ions »; il y a lieu de préciser qu’ils ne produisen t pas les mêmes effets et ne sont pas traités de 
la même façon par le conservateur de la propriété f oncière. 



    
Cette distinction est due à plusieurs raisons: 
    
-1- D’un côté, l’objectif des deux voies n’est pas le même, celui de l’opposition consiste à assurer u n moyen de protection des droits contestés ou 
litigieux, et nécessitant une reconnaissance amiabl e ou judiciaire. 
  
Par contre, l’objectif du dépôt (article 84) est d’ assurer une certaine publicité aux droits constitué s au cours de la procédure d’immatriculation, et 
qui ne sont  d’ailleurs ni contestés, ni litigieux.  
    
-2- D’un autre côté, la procédure du traitement des  deux voies n’est pas la même. 
    
Celle de l’opposition entraîne le plus souvent la t ransmission de la réquisition au tribunal compétent  pour règlement judiciaire. 
    
Celle du dépôt (article 84) confère aux droits qui en font l’objet un rang qui leur sera attribué immé diatement après l’immatriculation sur le titre 
foncier une fois établi. 
  

 

  

Titre II: Les différentes sortes d’oppositions:  

 

  

 

  Les différentes sortes d’oppositions peuvent être  définies à partir soit de l’étendu de leur objet, soit de leur forme, soit encore de leur effet 
répercussif ou extensif. 
 
  

Sous-titre I: Les oppositions selon l’étendu de leu r objet:  

 



  

 

  

   

  

A- Les oppositions totales:  

 

              Les oppositions sont dites totales lo rsque leur objet  s’applique sur la totalité de l’a ssiette de la propriété objet de la réquisition 
d’immatriculation, que cet objet soit le droit de p ropriété lui-même ou l’un de ses démembrements, ou encore l’un des droits réels ou personnels 
ou de nature spéciale à faire figurer sur le titre foncier à intervenir ensuite d’immatriculation; 
  
  

B- Les oppositions de droits indivis:  

 

    Les oppositions de droits indivis sont celles d ont leur objet porte uniquement sur des droits indi vis, c’est à dire sur une part déterminée , soit du 
droit de propriété ou de l’un de ses démembrements ou de l’un des droits à inscrire sur le titre fonci er à établir. 
    
  

C-Les oppositions partielles:  

  

   

 

Lorsque l’opposition porte uniquement sur une porti on déterminée de la propriété objet de la réquisiti on d’immatriculation, c’est à dire sur une ou 
plusieurs parcelles ou sur une bande longeant total ement ou partiellement une ou plusieurs limites; ce tte opposition est dite partielle.   



Dans ce cas, la ou les parcelles objet de l’opposit ion doivent être délimitées:  
  
- Soit lors du bornage si l’opposition a été formul ée au cours de cette opération, 
  
- Soit au moyen d’un bornage complémentaire si l’op position a été formulée postérieurement au bornage,  comme nous l’avons déjà signalé. 
  
  

  

  

Sous-titre II: Les oppositions selon leur forme:  

 

  

 

Les oppositions peuvent être formulées sous la form e ordinaire de l’opposition proprement dit, et selo n l’étendu de leur objet comme il est 
spécifié ci haut. 
  
Elles peuvent aussi revêtir ou épouser la forme d’u ne réquisition d’immatriculation: 
  
-Soit par une exigence de la part de la loi, 
  
-Soit expressément ou tacitement par « l’opposant r equérant ». 
  
Les différentes sortes d’oppositions qui peuvent êt re démarquées d’après ce qui est dit ci haut sont l es suivantes: 
  

   

  

A- L’opposition sous forme de réquisition confirmat ive:  



 

    La loi exige dans certains cas, la confirmation  de l’opposition  déjà formulée par l’enrôlement d’ une demande d’immatriculation. 
    
C’est le cas par exemple, de l’opposition formulée à l’encontre de la délimitation administrative du d omaine privé de l’état, (y compris le domaine 
forestier) ou des terres Collectives. 
  
L’opposition formulée à l’encontre de la délimitati on administrative dans ce cas n’est validée et ne p eut sortir effet  qu’avec l’enrôlement d’une 
réquisition d’immatriculation dite « réquisition co nfirmative d’opposition ». 
  
C’est le cas aussi, d’un autre côté, de certains op posants qui, après avoir formuler leur opposition, ils la font confirmer par le dépôt d’une 
réquisition d’immatriculation appelée aussi : « réq uisition confirmative d’opposition » et ce, quelque  soit l’étendu de la dite opposition et qui 
pourrait porter soit sur la totalité de la propriét é concernée ou uniquement sur une ou plusieurs parc elles la composant. 
  
Les réquisitions d’immatriculation dans ces deux de rniers cas sont alors qualifiées en plus de:réquisi tions en oppositions réciproques. 
  
  

   

  

  

B- Les oppositions réciproques:  

 

  Les oppositions sont considérées réciproques lors que deux requérants ou plus demandent l’immatricula tion d’un même immeuble en même 
temps ou presque,  ou l’un après l’autre. 
    
Les requérants sont qualifiés de fait et d’office d ans de pareils cas de:     « requérants opposants » , et leurs réquisitions sont alors considérées 
aussi de fait et d’office des réquisitions en oppos ition réciproque. 
  
Ainsi, on parle de l’opposition réciproque de la ré quisition n°…. à la réquisition n°…, comme l’a fait  l’arrêt de la cour d’appel de Rabat du premier 
mars 1951 (recueil des arrêts de la cour d’appel  1 953 p. 31). 
    
Ces oppositions réciproques peuvent être: 



  
  

1-Des oppositions réciproques totales:  

 

  Lorsque l’assiette de l’immeuble objet respective ment des réquisitions d’immatriculation concernées,  ainsi que ses limites et son étendu sont 
identiques et se confondent  en totalité, les dites  réquisitions se font opposition réciproque totale entre elles. 
  
On parle dans ce cas de chevauchement total de l’as siette de l’immeuble objet des réquisitions d’immat riculation concernées, ou encore de 
l’empiètement total de l’assiette de l’immeuble obj et de l’une des réquisitions sur l’assiette de l’im meuble objet de ou des autres réquisitions. 
  
  

2-Des oppositions réciproques partielles:  

 

    Dans ce cas, le chevauchement ou l’empiètement n’est que partiel. C’est à dire que l’objet de l’op position ne porte pas sur la totalité de 
l’immeuble en question, mais uniquement sur une ou deux parcelles de son assiette. 
    
En tout état de cause, et quel que soit l’objet et l’étendu de ces oppositions réciproques, total ou p artiel, deux observations  primordiales sont à 
retenir: 
D’abord, le chevauchement ou l’empiètement ne peut être révélé que lors ou après le bornage de la prop riété objet de la ou des réquisitions 
délimitées postérieurement à la première réquisitio n, et parfois même qu’après levé des dites réquisit ions;  
  
Puis, et en réalité, il n’existe pas juridiquement ce qu’on peut appeler:     « opposition réciproque ». Le dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des 
immeubles lui-même n’emploi nullement pas cette exp ression d’  « opposition réciproque ». 
    
Il s’ensuit que le premier requérant n’est pas et n e peut en aucun cas être qualifié d’opposant, le se cond a seul cette qualité. 
    
Et la seconde réquisition ne vaudra alors valableme nt opposition à la première réquisition que si elle  a été déposée et enrôlée avant que le délai 
pour formuler opposition ne soit expiré. 
  
Cette différence de qualité intéresse notamment la question du fardeau de la preuve. Nous allons voir que la preuve est à la charge de l’opposant.  
      
Mais, dans notre présent cas, elle serait à la char ge de qui? 



  

  

 
 

Sous-titre III: Les oppositions selon leur effet ré percussif ou extensif:  

 

  

 

  De part l’un des effets que produit les oppositio ns, on peut les qualifier soit de répercussives soi t d’extensives. 
      
A- Elles sont répercussives lorsqu’elles sont formu lées à l’encontre d’une réquisition faisant elle mê me opposition réciproque avec une autre ou 
plusieurs autres réquisitions d’immatriculation. 
  
L’effet d’une opposition ordinaire, totale ou de dr oits indivis, formulée à l’égard d’une réquisition faisant opposition réciproque elle même avec 
une ou plusieurs autres réquisitions, est répercuté  par voie de conséquence sur la ou les autres réqui sitions. 
  
Le même effet est produit par une opposition ordina ire dans de pareils cas, lorsque la parcelle concer née par l’opposition n’ est pas comprise dans 
l’assiette de la parcelle constituant chevauchement .   
    
B- Ces oppositions peuvent être aussi extensives lo rsque leur portée est étendue en vue d’ajouter à le ur objet initial d’autres doits ou d’en étendre 
l’assiette. 
    
Le tout à condition que les délais d’opposition ne soient pas expirés. 
  
  

Titre III:  

  

La procédure administrative de l’opposition:  



  

   

 

Les oppositions sont formulées  devant des autorité s compétentes déterminées par la loi, dans des déla is légaux fixés eux aussi par la loi. Elles 
prennent des formes et doivent remplir des formalit és prescrites par la loi.   
  

Sous-titre I: Les autorités compétentes pour recevo ir les oppositions:  

 

  

 

  Les autorités habilitées à recevoir les oppositio ns, selon les articles 20, 21, et 25 du dahir du 12 /8/1913 sur l’immatriculation des immeubles, 
sont: 
  
1- Le conservateur de la propriété foncière, d’abor d, 
2- L’ingénieur géomètre topographe, délégué du cons ervateur de la propriété foncière, chargé de l’opér ation du bornage, mais uniquement en ce 
qui concerne les oppositions formulées au cours de cette opération; 
    
3- L’autorité locale dans le ressort de laquelle se  trouve l’immeuble concerné; 
    
4- Le tribunal de première instance dans le ressort  duquel est situé le  dit immeuble. 
  

   

  

Sous-titre II : Les délais d’opposition:  

 



  

 

  

   

  

A- Le délai légal:  

  

   

 

La règle générale à cet égard est édictée par les    articles 23, 24, et 27 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles.   
Il s’agit d’un délai de deux mois qui court à compt er de la date de la publication au bulletin officie l, comme il a été dit auparavant, de l’avis de 
clôture de bornage. 
    
Et c’est ce dernier avis qui annonce, comme le préc ise l’article 23 du dahir précité, que: « pendant u n délai de deux mois qui part du jour de son 
insertion au bulletin officiel, les oppositions à l ’immatriculation seront reçues  ». 
    
L’article 24 du même dahir précité dispose en outre  que « Pendant un délai de deux mois, qui court de la publication au bulle tin officiel de l’avis de 
clôture du bornage provisoire, toutes personnes peu vent, si elles ne l’ont déjà fait antérieurement, i ntervenir en la procédure, par opposition ». 
  
L’article 27 du même dahir précité ajoute en précis ant ce qui suit: 
    
« Aucune opposition n’est recevable, sauf l’excepti on contenue à l’article 29, après l’expiration du d élai de deux mois à compter de la date de 
publication au bulletin officiel de l’avis mentionn é dans l’article 23 du présent dahir ». 
    
Il ressort des dispositions combinées qui précédent  que: 
    
1- Le délai d’opposition est ouvert de fait à compt er de la date du dépôt de la réquisition d’immatric ulation, voir même à partir de l’instant de son 
enrôlement; 
  



2- Ce délai court légalement jusqu’à l’expiration de d eux mois à compter de la publication au bulletin of ficiel, du dit avis de clôture de bornage;  
  
3- Après expiration du dit délai, aucune opposition  n’est recevable, sauf l’exception édictée par l’ar ticle 29 du même dahir précité. 
  
Et, à cet égard, il y a lieu de préciser que le dit  délai est franc, comme l’énonce l’article 107 du m ême dahir précité. C’est à dire que pour le calcul 
du dit délai, ses  premier et dernier jours ne sont  pas pris en compte. Et, si le dernier jour du déla i coïncide avec un jour férié, le délai est prorogé  
jusqu’au prochain jour ouvrable. 
  
  

B- L’opposition exceptionnelle:  

 

  Le premier alinéa de l’article 29 du dahir du 12/ 8/1913 sur l’immatriculation dispose ce qui suit: 
    
« Après l’expiration du délai fixé à l’article 27 c i-dessus, une opposition peut être exceptionnelleme nt reçue par le conservateur de la propriété 
foncière tant que le dossier n’a pas été transmis a u secrétariat-greffe du tribunal de première instan ce et, après cette transmission , sur décision 
du procureur  ». 
    
Il s’agit donc, qu’une opposition pouvant être reçu e exceptionnellement et hors délai soit par le cons ervateur de la propriété foncière, soit par le 
procureur du Roi. 
  
Il ne s’agit nullement ici de réouverture des délai s d’opposition ou de leur prorogation. Mais, tout s implement d’une excepti on, ou plus exactement 
d’un pouvoir discrétionnaire reconnu aux deux autor ités précitées. 
    
Cependant, il y a lieu de préciser que ce pouvoir n e peut être exercé par le conservateur de la propri été foncière que tant que le dossier de la 
réquisition d’immatriculation concernée n’a pas été  transmis au tribunal compétent. 
    
Cette condition veut dire que le conservateur de la  propriété foncière ne peut recevoir une opposition  tardive et  exceptionnelle que dans le cas où 
il est entrain d’accomplir les dernières formalités  pour l’envoi du dossier de la réquisition d’immatr iculation concernée au tribunal compétent, et 
tant qu’il ne l’a pas encore transmis. 
  
Il est bien entendu clair que le conservateur de la  propriété foncière ne peut transmettre le dossier de la réquisition d’immatriculation au tribunal 
compétent que lorsque cette réquisition est grevée au moins  d’une opposition formulée évidemment dans  le délai légal. 
    
Quant à la compétence du procureur du Roi en la mat ière, elle doit obéir à deux conditions primordiale s et préalables, savoir: 



    
1- D’abord, sa saisine n’est légalement valable que  postérieurement à l’envoi du dossier de la réquisi tion d’immatriculation concernée au 
secrétariat-greffe du tribunal de première instance  dans le ressort duquel se trouve l’immeuble en que stion. 
  
Cette compétence demeure acquise au procureur du Ro i tout au long de la phase judiciaire, nonobstant l e stade où se trouverait le dossier 
concerné même en appel ou en cassation. 
    
Elle cesse définitivement avec le retour du dit dos sier à la conservation foncière compétente. 
    
2- Le procureur du Roi doit se prononcer en la mati ère sur décision à notifier au conservateur de la p ropriété foncière et au président du tribunal 
ou de la cours devant le ou laquelle se trouve le d ossier concerné. 
    
Dans ce cas, ce dit dossier doit être retourné au c onservateur de la propriété foncière compétent pour  suite à donner afin de le renvoyer au 
tribunal. 
  
  

Sous-titre III: Formes et formalités des opposition s:  

 

  

 

  

 

  

A- Les formes des oppositions:  

 

  Il n’est exigé pour l’acceptation des oppositions  aucune forme particulière. 
      
Elles peuvent être soit: 
    



1- formulées par déclarations orales devant les autori tés précitées habilitées à les recevoir ;  
2- adressées à ces mêmes autorités par écrit. 
    
Cependant, il semble que la demande d’admission de l’opposition exceptionnelle ne peut être formulée q ue par Écrit, et ce, quoique le deuxième 
alinéa de l’article 29 du dahir précité ne fait all usion qu’à une possibilité de la formuler par simpl e lettre. 
  
Cette exigence de l’écrit dans ce cas, semble-t-il,   est une conséquence de l’obligation faite au cons ervateur de la propriété foncière ou au 
procureur du Roi, chacun en ce qui le concerne, de procéder à la notification de la dite lettre au req uérant ou aux autres personnes intéressées. 
(Même article29, 2è alinéa) 
  
  

B- Les formalités des oppositions:  

 

  Les oppositions sont assujetties à plusieurs form alités à accomplir que ce soit par l’opposant que p ar les autorités habilitées à les recevoir, que 
par le requérant aussi. 
  
  

B-1- Pour les oppositions ordinaires:  

 

  Parmi ces formalités on peut citer: 
    
  

1- Consignation des déclarations orales en un P.V:  

 

  Les oppositions formulées par voie de déclaration s orales sont d’office consignées, en présence de l ’intéressé, dans un procès verbal de 
comparution en double exemplaire dont l’un est remi s à l’opposant. Celles qui n’ont pas été reçues dir ectement à la conservation foncière y sont 
transmises  immédiatement. 
    



  

   

  

2- Acheminement des écrits vers le conservateur:  

 

      Les oppositions adressées par écrit aux autor ités précitées autre que le conservateur de la prop riété foncière, doivent être immédiatement 
dirigées à la conservation foncière. 
  
  

3- Rédaction des P.V. annexes lors du bornage:  

 

    Les oppositions reçues par le géomètre lors du bornage sont citées dans le P.V. de bornage et cons ignées séparément dans des P.V. annexes 
en double exemplaire dont l’un est remis aux intére ssés. 
  

   

  

4- Contenu des déclarations:  

 

  Les déclarations ou lettres souscrites aux effets  d’opposition doivent contenir l’énonciation des dr oits revendiqués, titres et pièces sur lesquels 
la demande est appuyée et être accompagnées de tous  les documents invoqués ou de toutes les justificat ions utiles. (2è alinéa de l’article 25 du 
dahir précité). 
  
  



5- Paiement de la taxe judiciaire et du droit de la  plaidoirie:  

 

  Les opposants doivent s’acquitter de la taxe judi ciaire et des droits de plaidoirie dont le montant est fixé par les lois et règlements sur les frais de 
justice. 
La dite taxe peut, toutefois, être abaissée par le conservateur suivant l’évaluation qu’il fera de l’i ntérêt du litige, avec les pouvoirs conférés au juge 
par les lois et règlements en la matière. 
  
La perception de la dite taxe est opérée par le ser vice de la conservation foncière au lieu et place d es secrétariats-greffes des tribunaux. 
    
Il est dû autant de droit qu’il y a d’oppositions d istinctes à une même demande d’immatriculation. 
  
Les oppositions résultant d’une autre demande d’imm atriculation par voie de chevauchement, ne donnent pas lieu à la perception de la taxe et du 
droit de plaidoirie. (4è, 5è, 6è et 7è alinéa de l’ article 32 du dahir précité  du12/81913). 
  
  

   

  

   

  

6- Mention au registre des oppositions:  

 

  Toutes les oppositions formulées et reçues  au co urs de la procédure d’immatriculation sont mentionn ées et inscrites, dès leur réception à la 
conservation, sur un registre spécial ouvert à cet effet, dit: « registre des oppositions ». (Article 6 de l’arrêté viziriel du 3/6/1915 édictant les dét ails 
d’application du régime foncier de l’immatriculatio n). 
  
Ces oppositions sont inscrites au dit registre même  au cas où les opposants ne déposent pas les docume nts et pièces justificatives par eux 
invoquées lors de leur déclaration ou formulation. 
  
Dans ce cas, et à l’expiration du délai légal pour la formulation des oppositions, le conservateur adr esse aux intéressés, aux fins de dépôt, une 



mise en demeure, en leur rappelant, en outre, les d ispositions de l’art icle 48 du même dahir précité, édictant des sanctio ns à l’encontre des 
oppositions reconnues abusives ou vexatoires. (6è a linéa de l’article 25 précité). 
  
  

6- Communication des documents:  

 

  Les documents et pièces justificatives déposés pa r les opposants à l’appuie de leur opposition sont communiqués sans déplacement et sur leur 
demande, aux requérants ou intervenants à la procéd ure, à toutes fins utiles. (4è alinéa de l’article 25 précité). 
  
  

7- Rédaction des libellés et leur notification:  

 

  Les oppositions reçues sont rédigées sous forme d e libellés. 
  
Une fois elles le sont, une copie des mentions y re latives est notifiée sans délai par le conservateur  de la propriété foncière au requérant. 
  
Ce dernier a un délai d’un mois à partir de la clôt ure définitive de la procédure ou, s’il y a lieu, d e toute notification subséquente à cette clôture, 
pour apporter la mainlevée des oppositions ou la dé claration qu’il y acquiesce. (1è alinéa de l’articl e 31 du dahir précité sur l’immatriculation des 
immeubles). 
  
  

8- Délimitation de l’opposition partielle:  

 

  Le dernier alinéa de l’article 25 du dahir du 12A oût 1913 sur l’immatriculation des immeubles dispos e ce qui suit: 
  
« Si une opposition porte sur une partie seulement de la propriété dont la délimitation n’a pu être ré gulièrement effectuée le jour du bornage, ainsi 
qu’il est prescrit à l’article 20, il est procédé à  cette opération sur une mise en demeure adressée à  l’opposant par le conservateur ou à défaut, sur 
une ordonnance du juge rapporteur saisi du dossier.  
  



« Les frais sont alors avancés par la partie la plu s diligente à charge d’imputation ultérieure. »  
  
  

B-2- pour l’opposition exceptionnelle:  

 
 

  

1- Notification de la demande:  

 

  La demande d’admission de l’opposition hors délai  ou exceptionnelle formulée par simple lettre est n otifiée au requérant ou aux autres 
personnes intéressées par les soins du conservateur  de la propriété foncière ou du procureur du Roi de  la juridiction saisie.( dernier alinéa de 
l’article 29 du dahir précité ). 
  

   

  

2- Audition des parties:  

 

  Avant de prendre leur décision, et comme il est p récisé au dernier alinéa du dit article 29, chacun des conservateur de la propriété foncière et du 
procureur du Roi de la juridiction saisie, peut ent endre, ou faire entendre  les parties. 
  
Ces deux autorités disposent des mêmes pouvoirs à c et égard. 
    
Cependant, certaines formalités complémentaires à a ccomplir par le procureur du Roi ont été dégagées s ur le plan pratique, à travers la relation 
entre les juridictions  et les conservations fonciè res. 
      
Il y a lieu d’en citer les principales, savoir: 
  



  

2-a- Consultation de la juridiction saisie de l’aff aire:  

 

  Avant de prendre sa décision, le procureur du Roi  doit consulter normalement la juridiction devant l aquelle l’affaire est poursuivie, afin de ne pas 
revenir à la case de départ, alors que le litige au rait déjà été vidé par des décisions judiciaires dé finitives et ayant acquis la force de la chose 
jugée. 
  
  

  

   

  

2-b- Notification de la décision d’admission:  

 

  La décision d’admission de l’opposition exception nelle prise hors délai par le procureur du Roi doit  être notifiée aussi bien à l’intéressé, au 
conservateur de la propriété foncière qu’au préside nt du tribunal (ou de la cours) devant lequel l’aff aire est poursuivie. 
    
  

2-c- Retour du dossier à la conservation :  

 

    En sus, le procureur du Roi doit demander et as surer le retour du dossier de la réquisition d’imma triculation concernée en vue de permettre au 
conservateur de la propriété foncière d’effectuer l es formalités nécessaires exigées en pareille matiè re; et en faire retour au tribunal compétent. 
  
  

Titre IV: Les documents appuyant l’opposition:  



 

  

 

  Les déclarations d’opposition doivent contenir, e ntre autres, comme nous l’avons dit, l’énumération des titres et pièces sur lesquels l’opposition 
est appuyée et être accompagnée de tous les documen ts invoqués, ainsi que de toutes justifications uti les. (3è alinéa de l’article 25 du dahir 
précité). 
    
Ces documents sont de deux catégories. La première concerne les justifications de la qualité d’opposan t. La seconde se rapporte aux prétentions 
de l’opposant. 
 
  

Sous-titre I: Les documents justifiant de la qualit é de l’opposant:  

 

  

 

  Ces documents sont exigés lorsque la personne for mulant l’opposition n’agit pas es qualité. C’est le  cas d’un mandataire ou d’un représentant 
légal. 
    
L’article 26 du dahir précité du 12/8/1913 édicte c e qui suit: 
    
« Toute personne formulant une opposition au nom d’ un tiers doit: 
    
1- justifier de son identité; 
    
2- lorsqu’elle agit en qualité de tuteur, de représ entant légal ou de mandataire, justifier de celle-c i par la production de pièces régulières, fournir 
les indications relatives à l’état civil de ses man dants et verser les actes de filiation lorsqu’il s’ agit de cohéritiers.                                           
  
Peuvent toujours, sous réserve des justifications p révues ci-dessus, intervenir dans la procédure par voie d’opposition, au nom des incapables, 
des absents, des disparus et des non présents, les tuteurs, représentants légaux, parents, le procureu r (…), le cadi, le curateur aux biens des 
absents et des disparus ». 
    



Donc, toute personne agissant au nom d’un tiers doi t justifier de son identité et de sa qualité et ver ser les pièces et docum ents relatifs à cette 
justification. Parmi lesquels, on peut citer: 
    
- la carte d’identité nationale ou une autre pièce d’identité, 
    
- une procuration ou un mandat, un acte de testamen t  portant nomination d’un tuteur testamentaire, ou  un acte du juge de la famille ( taqdim ) 
portant nomination d’un tuteur datif; 
  
- la décision de nomination des autorités et person nes agissant au nom des incapables, des absents, et  des disparus; ainsi que les documents 
justifiant l’état des dites personnes. 
    
- les actes de filiation…etc. 
 
  

Sous-titre II: Les documents justifiant les prétent ions de l’opposant:  

 

  

 

  Les opposants doivent appuyer leur opposition et par conséquent justifier leurs prétentions par le d épôt de tous les documents, titres, actes et 
autres pièces justificatives. 
    
Ces documents doivent remplir deux conditions: 
      
-1- D’abord, qu’ils soient de nature à établir la p reuve des droits prétendus par les opposants, tels que les actes de moulkia ou d’istimrar, les actes 
d’acquisition, de donation ou d’aliénation en génér al.                             
  
Un acte de filiation produit seul, par exemple, ne peut constituer la  preuve d’un droit, ni de propri été, ni autre. Il établit certes, un lien de filiat ion 
entre un défunt et ses héritiers ou légataires. Mai s, présenté seul, il ne vaut que ce que vaut un act e de filiation. 
  
Et par conséquent, il ne peut être, en aucun cas, c onsidéré comme acte appuyant l’opposition. Il doit être assorti d’autres actes constituant la 
preuve des droits prétendus par l’opposant. 
    
-2- Ensuite, qu’ils fassent ressortir une relation quelconque avec la propriété objet de la réquisitio n d’immatriculation à l’encontre de laquelle 



l’opposition est formulée.  
  
C’est à dire, qu’il doit ressortir des indications,  des données et des renseignements contenus dans ce s documents, que les droits prétendus par 
l’opposant affectent bien la propriété objet de la  réquisition d’immatriculation concernée, ou du moi ns, qu’ils s’y appliquent. 
    
Les documents comportant des indications faisant re ssortir que les droits qui y sont décrits ne s’appl iquent pas à la réquisition d’immatriculation 
concernée, ne peuvent, en aucun cas, constituer ou être considérés comme documents appuyant l’oppositi on. 
  
  

Chapitre deuxième: La phase judiciaire de la procéd ure de l’immatriculation foncière:  

 

  

 

  La phase judiciaire de la procédure de l’immatric ulation foncière est entamée au moyen de deux voies  essentielles, savoir: 
    
1- La transmission du dossier de la réquisition d’i mmatriculation au tribunal compétent en cas d’exist ence d’oppositions, et ce, en vue de leur 
règlement par voie de justice, 
    
2- Le recours à l’encontre des décisions prises par  le conservateur de la propriété foncière prononçan t le refus de l’immatriculation ou 
considérant la réquisition comme nulle et non avenu e. 
  
  

  

Section I: Règlement judiciaire des oppositions:  

 

  

 

  Le règlement des oppositions pourrait éventuellem ent franchir trois étapes. L’étape du tribunal de p remière instance, celle de l’appel, et celle de 



la cassation devant la cours suprême.  
    
Pour cette raison, nous divisons cette section en t rois titres comme suit: 
 
Titre I : L’étape du tribunal de première instance,  
  
Titre II : L’étape de l’appel; 
  
Titre III: L’étape de la cassation.  
 
  
  

Titre I: L’étape du tribunal de première instance:  

 

  

 

  

   

 

Après expiration du délai imparti à l’article 32 du  dahir précité du 12/8/1913 sur l’immatriculation d es immeubles, et une fois le dossier de la 
réquisition concerné est  mis en état, le conservat eur de la propriété foncière le transmet avec les p ièces y relatives au secrétariat-greffe du 
tribunal de première instance du lieu de la situati on de l’immeuble.          
Le président du dit tribunal désigne immédiatement alors, un juge rapporteur chargé de préparer la sol ution des contestations soulevées à 
l’occasion de la réquisition d’immatriculation. 
  
Alors, quelles sont les formalités de procédure à a ccomplir par le tribunal ? Quelle est l’étendu de s a compétence ? Et quels sont les recours à 
intenter à l’encontre de ses jugements? 
    
C’est ce que à quoi, nous donnerons réponse dans le s trois sous-titres suivants: 
  



SOUS-TITRE I   :   Les formalités de procédure,  
  
SOUS-TITRE II :   La compétence du tribunal; 
  
SOUS-TITRE III:   Les caractères de la procédure et  les recours possibles. 
 
  

Sous-titre I : Les formalités de la procédure:  

 

  

 

    

A- Formalités à accomplir par le juge rapporteur:  

 

  Une fois le juge rapporteur en possession du doss ier de la réquisition concernée, il met l’affaire e n état. (Article 34 du dahir précité). 
    
A cet effet, il prend toutes les mesures appropriée s et nécessaires, notamment: 
  

1- Le transport sur les lieux :  

 

  Le juge rapporteur peut se transporter sur les li eux de l’immeuble objet du litige, soit d’office, s oit à la demande des parties concernées,  et ce, 
en vue: 
         
- soit de procéder à l’application des titres, pièc es et documents déposées par les opposants, 
  
- soit d’effectuer une enquête et d’auditer des tém oins. 
    
Cependant, le transport sur les lieux n’est pas tou t le temps nécessaire. (Le même article 34 précité) . 



  
  

2- Le recueil des déclarations et témoignages:  

 

  Le juge rapporteur peut, s’il le juge utile, ne p as se transporter sur les lieux, mais, se contenter  de recueillir dans son cabinet, ou de provoquer 
toutes déclarations ou tous témoignages et prendre toutes les mesures pour la mise en état complète de  la procédure. 
    
A cet effet particulièrement, il entend les témoins  dont les parties sollicitent l’audition. (Article 34 précité). 
  
  

3- Délégation des pouvoirs du juge rapporteur:  

 

  Le juge rapporteur peut, avec l’accord du préside nt du tribunal, déléguer pour les dites opérations le juge de la situation des lieux (le juge 
résident), ou un de ses suppléants, ou même, suivan t les besoins du service, tout autre magis trat.( article 34 précité et article 2 du dahir por tant loi 
n°1-74-338 du 24 joumada II 1394{15/7/1974}). 
  
  

   

  

4- demande de l’assistance d’un géomètre:  

 

  Le juge rapporteur peut, en cas de besoin, recuei llir l’assistance d’un ingénieur géomètre topograph e du service du cadastre,  après s’être 
entendu avec le chef du dit service sur la désignat ion de cet agent et la date de son transport sur le s lieux.                                                                     
  
Par la même occasion, le dit juge rapporteur fixe l e montant de la provision à consigner par l’intéres sé suivant les travaux à effectuer et les frais 
de vacation qu’ils entraîneront. (Même article 34 p récité). 
  



  

5- Fixation de la date de l’audience:  

  

   

 

« Lorsque le juge rapporteur estime que l’affaire e st en état, il fait avertir les parties, au moins h uit jours à l’avance, outre le délai de distance, d u 
jour où elle sera appelée en audience publique, en leur rappelant qu’elles peuvent s’y présenter en pe rsonne ou par mandataire spécial ». (Article 
35 du dahir précité du 12/8/1913).   
  

B-débats et jugements:  

 

  Le jour fixé pour l’audience, et «  à l’ouverture  des débats, le juge rapporteur expose la procédure  et indique les questions à résoudre, sans 
exprimer aucun avis, puis les parties sont entendue s, le ministère public donne, le cas échéant, ses c onclusions et l’affaire est jugée soit 
immédiatement, soit après délibéré. ». (Article 37 du dahir du 12/8/1913 précité). 
  
  

Sous-titre II: La compétence du tribunal:  

 

  

 

  

   

 



La compétence du tribunal en matière de règlement d es oppositions formulées à l’encontre des réquisiti ons d’immatriculation e st limitée 
strictement à ce qui est édicté par les 2è et 3è al inéa de l’article 37 précité, et qui disposent ce q ui suit:   
«Le tribunal statue sur l’existence, la nature, la consistance et l’étendu du droit prétendu par les o pposants. Il renvoie les parties, pour qu’il soit 
fait état de sa décision devant le conservateur seu l compétent, sauf le recours prévu par l’article 96 , pour admettre ou rejeter, en tout ou en partie, 
la demande d’immatriculation. 
    
« Lorsqu’en cours d’instance le requérant acquiesce  à l’opposition, ou lorsque l’opposant donne mainle vée de son opposition, la juridiction saisie 
donne acte purement et simplement de l’acquiescemen t ou de la mainlevée et renvoie le dossier au conse rvateur qui procède à l’immatriculation, 
s’il y a lieu, en tenant compte des accords ou tran sactions des parties ». 
  
Quatre points essentiels sont alors à préciser à ce t égard: 
  
  

A- L’étendu de la compétence du tribunal:  

 

  La compétence du tribunal est strictement limitée  au règlement des oppositions, et précisément et un iquement au règlement de ces oppositions 
vis à vis  des prétentions du requérant. 
  
C’est ainsi que: 
    
- D’un côté, le tribunal  se prononce sur l’existen ce du droit prétendu par l’opposant, sur sa nature,  sa consistance et son étendu, c’est à dire sur 
le bien fondé de l’opposition, 
    
- Mais, d’un autre côté, il n’a pas à  se prononcer  et à statuer sur le bien fondé de la réquisition d ’immatriculation qu’il appartiendra au 
conservateur de la propriété foncière seul d’admett re ou de rejeter. 
  
C’est à dire que, si l’existence et la nature du dr oit que l’opposant revendique sont établis devant l e tribunal, celui-ci déclare l’opposition bien 
fondée tout en précisant en même temps, la consista nce et l’étendu du droit ainsi reconnu à l’opposant . 
    
Dans le cas contraire, le tribunal déclare l’opposi tion mal fondée. 
    
Il n’a pas, même dans ce dernier cas, à ordonner au  conservateur de la propriété foncière d’immatricul er ou de refuser l’immatriculation de 
l’immeuble concerné, ni même de rejeter la réquisit ion d’immatriculation en question. 
  



  

B- Accord des parties au cours de l’instance:  

 

  D’autre part, et comme il est précisé dans le 3è alinéa de l’article 37 précité, lorsqu’au cours de l’instance, le requérant acquiesce à l’opposition, 
en totalité ou en partie, ou lorsque l’opposant don ne mainlevée de son opposition, en totalité ou en p artie, le tribunal saisi donne acte purement et 
simplement de l’acquiescement ou de la mainlevée. 
  
  

C- Renvoi du dossier au conservateur:  

 

  Il y a lieu de préciser que, dans tous les cas et  quel que soit le jugement prononcé, le tribunal or donne le renvoi du dossier de la réquisition 
d’immatriculation concernée au conservateur de la p ropriété foncière qui prend les décisions qui s’imp osent, notamment l’immatriculation, s’il y a 
lieu, en tenant compte évidemment des transactions et/ou des accords des parties intervenues au cours de l’instance. 
  
  

D- Nature de la compétence du tribunal:  

 

  Quelque soit la nature des litiges soulevés par l es parties à l’occasion du règlement des opposition s, et bien que la compétence du tribunal saisi 
est limitée au règlement des oppositions, et que ce tte compétence ne s’étende pas, en plus, à la facul té de statuer entre les opposants; il y a lieu 
de préciser que, même dans cette limite, le tribuna l saisi du règlement des oppositions  possède une c ompétence globale et générale. 
    
Il s’en suit que: 
    
1- D’un côté, le tribunal statue sur chaque opposit ion à part; 
  
D’ailleurs, l’opposition doit être dirigée à l’enco ntre de la réquisition d’immatriculation. C’est à d ire, à l’encontre des prétentions du requérant et 
non pas à l’encontre d’une autre opposition. 
  
C’est ce qui est clairement exprimé par la formule suivante adoptée par la jurisprudence: « opposition  sur opposition ne vaut ». 



  
Par conséquent, le tribunal ne doit pas statuer ent re les différents opposants, même dans le cas où il  existe un lien d’objet entre chacune des 
oppositions formulées à l’encontre d’une même réqui sition d’immatriculation. 
              
2- D’un autre côté, le tribunal saisi du règlement des oppositions a, en vue de ce règlement, et tout au long de la procédure ouverte à ce sujet, une 
compétence globale et générale. 
  
Le tribunal peut donc à ce titre, connaître de tout es les procédures et plaintes ou requêtes relatives  aux: 
    
2-a- Faux et usage de faux concernant les documents  déposés soit à l’appui de la réquisition d’immatri culation, soit à l’appui des oppositions, 
elles mêmes, 
2-b- Enquêtes et vérifications des écritures; 
  
2-c- Actions en revendication de la possession; 
  
2-d- Actions en exercice des droits de préemption o u du dhom; 
  
2-e- Et, en général, à toutes les actions de validi té ou en annulation de la volonté contractuelle aya nt pour objet des droits constitués au cours de 
la procédure et devant être publiés. 
  
  

Sous-titre III: Les caractères de la procédure et   les recours possibles:  

 

  

 

  Le dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation a pre scrit des règles de procédure spéciales à appliquer  en matière du le règlement des oppositions. 
Ces règles spéciales priment donc, sur le droit com mun, sauf les cas où il est fait expressément  renv oi aux règles du code de procédure civile. 
  
  

A- Caractères de la procédure:  



  

   

 

En tenant compte de ce qui a été dit, la procédure judiciaire du règlement des oppositions revêt les c aractères spécifiques suivants:   
  

A-1- La saisine du tribunal par le conservateur:  

 

  Le tribunal compétent est saisi par le conservate ur de la propriété foncière, et ce, par la transmis sion au dit tribunal du dossier de la réquisition 
d’immatriculation concernée. 
  
Le tribunal est donc lié par la saisine du conserva teur de la propriété foncière, laquelle saisine est  constituée, mais uniquement, par les 
oppositions formulées à l’encontre de la réquisitio n concernée. 
  
Les dites oppositions sont limitativement énumérées  dans le bordereau de transmission du dossier de la  réquisition concernée. Leurs libellés et 
pièces justificatives sont contenus dans le dossier  transmis. 
En conséquence, aucune autre demande en dehors des oppositions contenues dans le dit dossier n’est à r ecevoir par le tribunal, même une 
opposition exceptionnelle reçue par le procureur du  Roi. Laquelle opposition doit aussi transitée par le conservateur de la propriété foncière, 
comme il est expliqué ci-dessus. 
  
  

A2- Procédure contradictoire et écrite:  

 

  La procédure à appliquer en matière de règlement des oppositions est contradictoire, publique et écr ite. 
      
  

A2a- Procédure contradictoire et publique:  



 

      Il faut entendre par là que, d’un côté, tous les débats se déroulent en audiences publiques et e n séances plénières et que, d’un autre côté, les 
jugements sont contradictoires et sensés être rendu s contradictoirement, même en l’absence de l’une de s parties. 
    
  

A2b- Procédure écrite:  

 

    Le tribunal statue uniquement et spécialement a u vue des pièces justificatives, documents, actes, plans et P.V. versés au dossier de la 
réquisition d’immatriculatio0n concernée. 
  
La dite procédure reste écrite même lorsque certain es formalités sont effectuées oralement, tels que l ’audition des témoins convoqués au bureau 
du juge rapporteur ou lors du transport sur les lie ux. 
    
Mais, toujours est-il que les dites formalités sont  consignées dans un P.V. d’audition des témoins ou de transport sur les lieux. 
    
En cas du décès de l’une des parties, le tribunal n ’a pas à faire retour du dossier de la réquisition concernée au conservateur de la propriété 
foncière, il n’a qu’à poursuivre la procédure même sans la production de la dévolution successorale de  l’intéressé.      
  
La formalité à accomplir à la suite de cet événemen t sera effectuée par le conservateur de la propriét é foncière dès le retou r du dossier concerné à 
la conservation foncière. 
    
Ceci étant, il y a lieu de constater tout simplemen t que les caractères spécifiques de la procédure du  règlement des oppositions ont, à côté 
d’autres facteurs, des effets éliminatoires quant à  certains recours à l’encontre des jugements à rend re en la matière; d’ailleurs, c’est tout à fait 
normal, vue la spécificité d’une telle procédure. 
  
  

  

B- Les recours possibles :  

 

  Les recours possibles d’exercer à l’encontre des jugements rendus en matière de règlement des opposi tions sont uniquement ceux énumérés 



par le dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des  immeubles qui détermine à la fois leurs conditions  d’exercice ainsi que l es délais dans lesquels 
ils doivent être exercés. 
    
Ces recours sont limitativement les suivants: 
    
B1- L’appel, 
    
B2- Le pourvoi en cassation. 
  
Il s’ensuit que les demandes ci-après sont à cet ég ard irrecevables: 
  
  

1- L’intervention volontaire et la reprise d’instan ce:  

 

   L’irrecevabilité d’une telle demande est due à l ’obligation de formuler toutes les actions, toutes les revendications ou tout es les réclamations par 
le seul moyen de l’opposition et dans les formes et  les conditions prescrites par le dahir précité  du  12/8/1913 sur l’immatriculation foncière. 
  
  

2- L’opposition au jugement par défaut rendu par le  tribunal de première instance:  

 

  Deux justifications valables pour l’irrecevabilit é d’une telle demande: 
  
2-a- D’un côté, la procédure édictée en la matière est  contradictoire, il est donc inconcevable d’y r endre un jugement par défaut, 
  
2-b- D’un autre côté, tous les jugements rendus en la matière sont susceptibles d’appel quelque soit l a valeur de l’immeuble ou du droit objet du 
litige. 
  
  

3- La tierce opposition:  



 

  Il est inconcevable qu’un jugement rendu en matiè re de règlement des oppositions à une réquisition d ’immatriculation puisse entraîner un 
préjudice aux droits d’un tiers qui n’a pas été app elé et n’était pas présent à l’instance, et ce, pou r deux motifs, savoir: 
  
3-a- Le règlement des oppositions ne doit en aucun cas sortir des limites des droits revendiqués par l e ou les opposants, et ce, par rapport aux 
droits prétendus par le requérant; 
  
3-b- Le tiers voulant exercer la tierce opposition doit, lui même comme tout autre intéressé, interven ir en la procédure par la voie de l’opposition à 
la réquisition d’immatriculation en vue de sauvegar der et de défendre les droits  pour lesquels il pré tend que le jugement rendu lui aurait porté 
préjudice. 
  
Pour conclure ce paragraphe, il y a lieu de signale r que l’opposition à la procédure d’immatriculation  constitue donc une forme spéciale de la 
requête judiciaire. 
  
Au lieu qu’elle soit enrôlée directement devant le tribunal compétent, la dite requête judiciaire est formulée devant le conservateur de la propriété 
foncière qui la reçoit, l’instruit, en percevoir la  taxe judiciaire et les droits de plaidoirie y affé rant et la transmet, après avoir mis en état le dos sier 
de la réquisition d’immatriculation concerné, au tr ibunal compétent. 
    
Le conservateur de la propriété foncière, en cette matière, se substitue au secrétariat greffe du trib unal. 
  
Enfin, il y a lieu de rappeler que la phase judicia ire de la procédure d’immatriculation est ouverte e t déclanchée par le fait de la transmission par 
le  conservateur de la propriété foncière du dossie r de la réquisition concernée au tribunal compétent . Elle est close par le fait du retour du même 
dossier à la conservation foncière après jugement. 
  
  

Titre II: L’étape de l’appel:  

 

  

 

  L’article 40 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatric ulation des immeubles dispose ce qui suit: 
    
« Aussitôt le jugement rendu, et au plus tard dans le délais de huitaine, il est notifié par extrait a u requérant et à toutes les parties, à domicile élu ; 



cette notification indique qu’il peut en être inter jeté appel dans les délais prévus par les articles  134 et suivants du dahir sur la procédure civile. »  
    
Le jugement rendu par le tribunal de première insta nce en matière du règlement des oppositions à l’imm atriculation est donc notifié au requérant 
et à toutes les parties, les opposants notamment : 
-  par extrait, et non pas par texte intégral, 
    
-  et à domicile élu, uniquement. 
    
Le document de notification du dit jugement comport e l’indication qu’il peut en être interjeté appel d ans le délai de trente jours édicté par l’article 
134 du code de procédure civile précité. 
    
« L’appel est toujours recevable en matière d’immat riculation, quelle que soit la valeur de l’immeuble . » (Alinéa 1 de l’article 41 du dahir du 
12/81913 précité sur l’immatriculation des immeuble s.) 
    
Ainsi, dans le cas d’interjection appel de la part de l’une des parties, le dit appel peut être formé comme il est dit en l’article 141 du code de 
procédure civile ( alinéa 2 de l’article 41 précité ), c’est à dire que: 
  
1- L’appel est formé au greffe du tribunal de premi ère instance dont le jugement est attaqué, 
    
2- Le dépôt au greffe est constaté sur un registre spécial; 
    
3- Le greffier délivre un récépissé aux parties qui  en font la demande, une copie portant le timbre du  greffe tient lieu de récépissé; 
    
4- La requête, ainsi que les pièces qui sont jointe s sont transmises sans frais au greffe de la juridi ction qui doit statuer. Cette dernière formalité 
est confirmée par le deuxième alinéa de l’article 4 1 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des i mmeubles, qui dispose ce qui suit: 
  
« Le dossier est transmis sans frais au secrétariat  de la cour avec une expédition du jugement attaqué . » 
    
Étant ici observé que la même procédure appliquée d evant le tribunal de première instance est poursuiv ie aussi devant la cour d’appel, mais avec, 
en sus, l’application de deux principes spécifiques  édictées aussi bien par les règles du code de proc édure civile que par le s dispositions du dahir 
du 12/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles; s avoir: 
    
1- La cour reste liée par la saisine du conservateu r de la propriété foncière. Il ne peut être formulé  par les parties en appel aucune demande 
nouvelle. (Articles 43 du dahir sur l’immatriculati on et 143 du code de procédure civile.)                                      
  
2-  « Aucune intervention n’est valable si ce n’est  de la part de ceux qui auraient droit de former ti erce oppositions ». (Article 144 du code de 
procédure civile). 



    
Cette même règle est réitérée par le dernier alinéa  de l’article 43 du dahir sur l’immatriculation fon cière qui dispose que: 
    
« L’article 144 du dahir sur la procédure civile es t applicable en la matière ». 
    
Or, justement et comme nous l’avons vu, l’oppositio n de la tierce personne est irrecevable en matière de procédure d’immatriculation; donc, 
l’intervention y est, elle-même, irrecevable.                                                         
Ceci dit, et avant de passer en revue les différent es formalités de la procédure devant la cour d’appe l, il y a lieu de noter qu’un opposant peut 
interjeter appel, alors même que le requérant perda nt ne l’a pas fait, dès lors que dans le cas de l’e xistence de plusieurs oppositions ayant le 
même objet, l’un des opposants a vu son opposition déclarée mal fondée. (Arrêt de la cour suprême du 2 5 juin 1963:R.M.D.1963 p.355). 
    
Bien entendu, le tribunal ne statue pas entre oppos ants, et sur les divers droits prétendus par eux, m ais, il doit statuer sur les droits de l’opposant 
qui s’est vu son opposition déclarée mal fondée, vi s à vis des droits du requérant, malgré que celui-c i, est lui-même débouté dans ses droits. 
              
Quelles sont maintenant les formalités de procédure  à appliquer par la cour d’appel en la matière? 
    
  

1- Nomination d’un conseiller rapporteur:  

 

 
A ce sujet, l’article 42 du dahir du 12/8/1913 sur L’immatriculation foncière dispose ce qui suit: 
« Dès la réception du dossier au secrétariat de la cour, le premier président nomme un conseiller rapp orteur; celui-ci fait sommer l’appelant de 
produire ses griefs et moyens dans un délai de quin ze jours, outre celui de distance. Puis il invite l es parties intéressées à prendre communicati on 
de la production de l’appelant et à produire leurs contestations et défenses dans un autre délai sembl able. » 
  
  
Il ressort de cet article 42 que ses dispositions c laires constituent une dérogation aux dispositions de l’article 142 du code de procédure civile. 
  
Ainsi, l’appel en matière du règlement des oppositi ons peut être interjeté sur une simple déclaration et sans produire ni  les griefs ni les moyens 
de l’appel au moment de sa formulation. 
  
  



2- Accomplissement de mesures complémentaires:  

 

  Le conseiller rapporteur peut, soit d’office, soi t sur la demande des ou de l’une des parties, accom plir toutes les mesures et formalités 
complémentaires d’instruction et d’enquête, et nota mment se transporter sur l’immeuble en instance. 
    
A cet effet, le conseiller rapporteur peut se faire  assister d’un géomètre foncier dans les conditions  prévues à l’article 34 du dahir précité sur 
l’immatriculation, pour y procéder à l’application des titres ou à une enquête. 
      
Il peut aussi, avec l’assentiment du premier présid ent, déléguer pour ces opérations, l’un des magistr ats du tribunal de première instance. (Article 
43 du dahir précité sur l’immatriculation.) 
    
D’un autre côté, il est rappelé qu’en général le co nseiller rapporteur a les mêmes attributions et pou voirs que le juge rapporteur près du tribunal 
de première instance, et assume la même  tache que ce dernier et qui consiste en la mise en état du do ssier.                                         
  
  

3- Convocation des parties à l’audience:  

 

    L’article 44 du dahir sur l’immatriculation dis pose ce qui suit: 
    
« Lorsque le conseiller rapporteur estime que la pr océdure est en état, il fait, quinze jours à l’avan ce, outre le délai de d istance, prévenir les parties 
en cause à domicile élu, du jour où l’affaire sera appelée en audience». 
    
  

4- Jugement de l’affaire et prononcé de l’arrêt:  

 

    L’article 45 du même dahir sur l’immatriculatio n précise la procédure à suivre par la cour d’appel . 
  
Il est ainsi rédigé: 
                                                             
  



« L’affaire est jugée par la cour ta nt en l’absence qu’en présence des parties, sans qu ’aucune opposition soit recevable contre l’arrêt re ndu. Les 
débats commencent par le rapport du conseiller comm is, qui expose la procédure et les questions à réso udre, sans exprimer aucun avis. Puis les 
parties sont entendues, soit en personne, soit par mandataire. Le ministère public donne ses conclusio ns et l’arrêt intervient, soit immédiatement, 
soit après délibéré. 
    
La cour statue dans les limites et de la manière tr acée aux premiers juges par le deuxième et le trois ième alinéas de l’article 37». 
  
  

Titre III: L’étape de la cassation:  

 

  

 
 

L’article 47 du dahir précité sur l’immatriculation  prescrit que les arrêts rendus en matière d’immatr iculation peuvent faire l’objet d’un pourvoi en 
cassation devant la cour suprême prévu par le code de procédure civile.     

 

Il y a lieu d’abord de noter que le dit article 47 comporte notamment une disposition particulière par  rapport au code de procédure civile. 
  
Elle se rapporte aux formules de notification et au  délai du pourvoi. 
    
Mais, en dehors de cette dérogation, ce sont les rè gles du code de procédure civile qui seront à appli quer en ce qui concerne la formulation du 
pourvoi en cassation, les  conditions requises pour  sa recevabilité, et la procédure à suivre devant l a cours. 
  
Le dit article 47 précise  notamment que les arrêts  de la cour d’appel sont notifiés à domicile réel o u élu dans leur teneur intégrale à toutes les 
parties avec indication qu’elles peuvent se pourvoi r en cassation dans le délai de deux mois à compter  du jour de la notification. 
    
Donc, la dérogation importante consiste en le délai  de se pourvoir en cassation. 
  
Ce délai est de deux mois au lieu de soixante jours  arrêtés par l’article 358 du code de procédure civ ile. 
  
Mais, ce qui est très important à retenir à ce suje t, est que le pourvoi en cassation, conformément au x dispositions de l’article 361 du même code 



de procédure civile,   est suspensif en matière d’immatriculation.   
C’est à dire que les arrêts rendus par la cour d’ap pel ne sont pas exécutés lorsqu’ils font l’objet de  pourvoi en cassation. 
    
La rétractation n’est pas admise en la matière, auc un texte ne la prévoit. 
  
  

Section V: LES RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS DU CONSERVATEUR EN MATIÈRE DE PROCÉDURE D’IMMATRICULATION : 

 

  

 

  Le conservateur de la propriété foncière est tenu  de donner suite aux différentes formalités de la p rocédure d’immatriculation requises par les 
intéressés tel qu’elles sont édictées par les dispo sitions du dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation  des immeubles. 
    
Ces formalités sont par leurs objet et effets de de ux sortes: ou positives ou négatives. 
    
1- Elles sont positives lorsque les décisions prise s par le conservateur de la propriété foncière ont pour objet et effets d’octroyer un droit, 
d’accepter une opposition ou un dépôt (article 84),  de procéder à une publication ou à un bornage; et en général, lorsque le conservateur de la 
propriété foncière donne suite favorable aux différ entes demandes qui lui sont présentées. 
  
 2- Elles sont au contraire négatives lorsque les d ites décisions ont pour objet un refus du conservat eur de la propriété foncière d’obtempérer à la 
demande qui lui est présentée. Telles que: 
    
2-a- L’annulation d’une opposition pour non paiemen t de la taxe judiciaire ou pour non production de  documents justificatifs, 
    
2-b- Le refus de la demande de dépôt (article 84); 
    
2-c- Le classement pur et simple du dossier  de la réquisition d’immatriculation  sans suite, ainsi qu e le refus d’une opposition quelconque; 
    
2-d- Le refus d’immatriculer ou le rejet de la réqu isition d’immatriculation. 
  
Dans tous les cas de décisions négatives, tel que é numérées ci-dessus, le dahir précité du 12/8/1913 s ur l’immatriculation des immeubles a 
institué un recours spécial au profit de celui qui se voit lésé par l’une des dites décisions. 
    



Et, dans le cas  où un recours est intenté devant le tribunal compét ent, la procédure d’immatriculation qui était jusqu ’alors purement et simp lement 
administrative, devient contentieuse; ce qui entraî ne le déclenchement d’une phase judiciaire. 
    
Ceci étant, et avant d’entamer l’étude des différen ts recours en la matière, une observation important e s’impose: 
  
1- D’abord, il faut bien noter que le dahir précité  du 13/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles e t les textes pris pour son application sont 
mués  en ce qui concerne l’institution ou non d’un recours à l’encontre de certaines   décisions négat ives. 
    
Faut-il considérer le silence du législateur à ce s ujet comme étant une soustraction du droit de recou rs?, 
    
2- Ensuite, le législateur ne donne, quant à l’effe t du recours, une fois exercé, aucune précision. Fa ut-il le considérer suspensif ? 
    
La réponse à ces questions nous emmène à diviser ce tte section en trois grands titres, comme suit: 
  
Titre I: Les différents cas de recours, 
  
Titre II: Le silence du législateur en la matière, 
  
Titre III: L’effet suspensif du recours. 
  
  

Titre I: Les différents cas de recours:  

 

  

 

  Nous pouvons énumérer les différents cas de recou rs comme suit: 
  

 

  



Sous-titre I: Cas de l’annulation de l’opposition p our défaut de production des documents justificatif s:  

 

  

 

  

Les premiers, deuxième et troisième alinéas de l’ar ticle 32 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculatio n des immeubles disposent ce qui suit: 
    

 

« A défaut de conciliation, et dès que le requérant  a fait connaître au conservateur son refus d’acqui escer aux prétentions des opposants ou 
l’impossibilité où il se trouve d’obtenir mainlevée  amiable de leurs oppositions, et au, plus tard à l ’expiration du délai imparti au 1er alinéa de 
l’article précédent, le conservateur met en demeure  , une dernière fois, les opposants à déposer à la conservation , dans le délai de trois mois, les 
pièces et titres justificatifs de leur opposition e t les avise qu’aucun titre ou pièce ne peut être re çu par le tribunal. 
    
« Faute par eux de déposer les titres ou pièces app uyant leur opposition ou de justifier qu’il sont da ns l’impossibilité de les déposer, le 
conservateur peut décider, après enquête, sur le ma intien de cette opposition ou de la considérer comm e non avenue. 
  
«Dans ce dernier cas, la décision du conservateur e st susceptible d’appel devant le tribunal de premiè re instance, composé comme il est dit à 
l’article 36, et qui statue en dernier ressort. Cet  appel doit être formé dans un délai de quinze jours à dater de la notification de cette décision.  Il est 
jugé d’urgence. » 
    
De ces dispositions, il s’avère qu’à l’expiration d u délai imparti par la dernière mise en demeure adr essée par le conservateur de la propriété 
foncière aux opposants, et dans le cas où ces derni ers ne déposent pas les titres et pièces appuyant l eur opposition, ou ne présentent aucune 
justification qu’ils sont dans l’impossibilité de l es déposer, le conservateur de la propriété foncièr e peut décider soit: 
  
1- De maintenir l’opposition et envoyer le dossier de la réquisition d’immatriculation concernée, tel qu’il est, au tribunal compétent; ou 
    
2- De considérer l’opposition comme non avenue; 
  
Le tout après enquête. 
    
Et, pour comprendre, il y a lieu de préciser que l’ enquête ordonnée par l’article susvisé concerne cer tainement la question de la possession. 



      
Car, l’opposant peut avoir la possession de l’immeu ble revendiqué et ne pas avoir de titres ou pièces appuyant son opposition. Il peut ou les 
préparer au cours de l’instance judiciaire, ou se f ier aux déclarations des personnes invoquées par lu i comme témoins. 
  
Donc, si après enquête, le conservateur de la propr iété foncière constate que l’opposant est en posses sion de l’immeuble revendiqué, il peut 
décider du maintien de la dite opposition. 
  
Dans le cas contraire, il peut décider de considére r la dite opposition comme non avenue. 
    
Et là, malgré le fait de ne pas produire de titres ou pièces appuyant l’opposition ou de ne pas justif ier que l’opposant est dans l’impossibilité de les 
déposer, et malgré le résultat négatif de l’enquête  effectuée par le conservateur de la propriété fonc ière; le législateur a institué au profit de 
l’opposant un recours judiciaire contre une telle d écision. 
  
Ce recours, appelé d’ailleurs: « appel », doit: 
    
1- D’abord, être formé et intenté dans le délai de quinze jours à compter de la date de notification d e la dite décision d’annulation, et ce, devant le 
tribunal de première instance du lieu de situation de l’immeuble concerné; 
    
2- Puis, jugé d’urgence par le dit tribunal qui sta tue en la matière en dernier ressort. C’est à dire que le tribunal doit statuer avec rapidité et sans 
retard, et que son jugement n’est susceptible que d ’un pourvoi en cassation. 
  
Il va sans dire que ce droit de recours institué au  profit de l’opposant dont l’opposition est considé rée comme non avenue répond à un double 
objectif: 
  
a- D’un côté, préserver les droits de l’opposant à l’encontre d’un éventuel abus ou excès de pouvoir d e la part du conservateur de la propriété 
foncière;  
  
b- D’un autre côté, permettre et garantir au tribun al  compétent de contrôler le conservateur de la pr opriété foncière dans l’exercice de ce pouvoir 
dérogatoire et qui devait, certes et normalement, ê tre reconnu et relever des attributions des juridic tions compétentes. 
  
Le législateur a voulu, certes, en reconnaissant le  dit pouvoir au conservateur de la propriété fonciè re au lieu et place des tribunaux, assurer et 
garantir une certaine rapidité, ainsi qu’une certai ne sérénité  dans l’application des procédures d’im matriculation. 
    
  

Sous-titre II: Le refus d’immatriculation:  



 

  

 

  Malgré l’exécution de toutes les formalités de la  procédure d’immatriculation, l’accomplissement de toutes les prescriptions destinées à assurer 
la publicité édictées par la procédure d’immatricul ation, ainsi que la réalisation des  bornage et lev é réguliers, et malgré l’expiration des délais 
d’opposition et la clôture de la procédure ouverte pour la réquisition concernée sans qu’aucune opposi tion n’ait été formulée; le conservateur de 
la propriété foncière peut toutefois refuser d’imma triculer la propriété en question. 
    La dite décision du refus d’immatriculation doi t être motivée par l’un des deux grands et principa ux motifs, qui constituent des têtes de 
chapitres à l’intérieur desquels on retrouve d’aill eurs plusieurs arguments de motivation, et qui sont : 
  
1- L’insuffisance des titres, actes et documents ap puyant la réquisition d’immatriculation;  
  
2- L’irrégularité de la demande d’immatriculation. 
    
Ceci étant, la décision du refus d’immatriculer, pa rmi d’autres, est sanctionnée par le recours prévu par l’article 96 du dahir précité du 12/8/1913 
sur l’immatriculation des immeubles. 
    
Ce recours doit être formulé et intenté dans un dél ai d’un mois à compter de la date de notification d e la décision de refus, et ce, devant le tribunal 
de première instance du lieu de situation de l’imme uble concerné qui statue à charge d’appel. 
  
La procédure à suivre au sujet de ce recours est ar rêtée par l’article 10 de l’arrêté viziriel du 3/6/ 1915 édictant les détails d’application du régime 
foncier de l’immatriculation. 
    
Le dit article édicte en son troisième alinéa et su ivants ce qui suit: 
    
« Ce recours s’exerce par voie de simple requête éc rite déposée par le requérant au secrétariat-greffe  du tribunal de première instance; la requête 
expose sommairement les faits de la cause et les mo tifs invoqués en vue d’obtenir la révision de la dé cision attaquée. 
    
« Le président du tribunal, saisi de la requête, la  fait notifier au conservateur et fixe un délai de quinzaine, au minimum, pour la production d’un 
mémoire justifiant la décision faisant l’objet du r ecours, et pour l’envoi au secrétariat-greffe du do ssier de la procédure ou, s’il y échet, des actes 
qui ont motivé la décision. 
    
«  Ce mémoire est communiqué à la partie intéressée  qui peut y répondre dans un délai de quinzaine. 
    
« L’affaire est appelée à la première audience qui suit ce délai. Le conservateur et la partie en sont  informés par simple avis du greffe. L’affaire 



peut être envoyée à une audience pour échange de mé moires, après quoi le tribu nal statue sans nouveaux délais sur le recours, au seul vu des 
pièces du dossier. 
    
« L’appel du jugement ainsi rendu est exercé, s’il y échet, dans le délai d’un mois de sa notification , qui est effectuée d’office par le secrétariat-
greffe et sans délai, tant au conservateur qu’aux p arties. 
  
« La même procédure est suivie devant la cour. 
    
« En cas de révision de la décision objet du recour s, le conservateur doit assurer l’effet de la décis ion rendue par les juges dès qu’elle est 
devenue définitive et dans les quarante-huit heures  du retour par le secrétariat-greffe du dossier de l’affaire contenant expédition du jugement et 
de l’arrêt ainsi qu’un certificat constatant le car actère définitif. 
    
« Tous les frais judiciaires engagés restent à la c harge de la partie intéressée, à moins de faute lou rde du conservateur, ce qui doit être spécifié 
par le tribunal qui fixe alors le quantum des frais  à la charge de ce dernier. » 
    
Ceci étant, on entend par jugement définitif: celui  qui a acquis la force de la chose jugée après avoi r épuisé toutes les voies de recours permises 
par le dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des  immeubles, tel que nous les avons citées plus haut , et particulièrement le pourvoi en cassation 
avec effet suspensif. 
    
A ce sujet, le deuxième alinéa de l’article 96 du d ahir précité du 12/8/1913, dispose ce qui suit: 
    
« Les arrêts rendus sont susceptibles de recours en  cassation et notifiés aux parties dans les mêmes c onditions et formes prévues par l’article 47 
ci-dessus. » 
    
D’un autre côté, il y a lieu de souligner que ce mê me  recours, en sus du cas du refus d’immatriculati on, est institué dans les cas de refus 
d’inscription ou de radiation de l’un des  droits s ur les livres fonciers. 
  
  

Titre II: Le silence du législateur en la matière:  

 

  

 

  Le dahir du 12/8/1913 a reconnu expressément au c onservateur de la propriété foncière, en matière de  procédure d’immatriculation, certains 



pouvoirs à exerce r sous forme de décisions négatives; tel que dans l es cas prévus par les articles 32 (4ème alinéa ) et  50. 
    
D’autres décisions négatives, qui  ne sont prévues par aucun des textes régissant le régime de l’immat riculation foncière, peuvent être prises par 
le conservateur de la propriété foncière, telles qu e le refus d’une opposition ordinaire ou exceptionn elle, ou encore le refus d’un dépôt (article 84).  
  
Alors, que peut-on faire dans de pareils cas ? 
    
Faut-il considérer que le législateur n’accorde auc un recours dans ces cas ? Ou au contraire, faut-il faire application des règles du droit commun 
en la matière? 
    
Ceci étant, et pour avoir une réponse claire et str ucturée, il faudrait, à notre avis, analyser chaque  cas à part. 
              
  

Sous-titre I: Cas du non paiement de la taxe judici aire et des droits de plaidoirie:  

 

  

 

  

Le conservateur de la propriété foncière peut consi dérer l’opposition comme non avenue dans le cas où les opposants qui n’ont pas obtenu ou 
tout au moins demandé l’assistance judiciaire n’acq uittent pas la taxe judiciaire et les droits de pla idoirie, dans le délai de trois mois à compter de 
la date de notification de la dernière mise en deme ure prévue par le premier alinéa de l’article 32 du  dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des 
immeubles.     

 

Le quatrième alinéa du dit article 32, qui reconnaî t ce pouvoir au conservateur de la propriété fonciè re, est mué sur la question du recours à 
l’encontre de la décision de ce dernier. 
    
Là, nous croyons que, du moment que le législateur et dans le même article 32 a, en son troisième alin éa, institué un recours à l’encontre de la 
décision du conservateur de la propriété foncière d e considérer l’opposition comme non avenue au cas o ù les opposants ne déposent pas les 
titres et pièces justificatives appuyant leur oppos ition  et ne l’a pas fait en son quatrième alinéa; cela veut dire que ce même législateur n’admet 
pas une même et unique position pour les deux cas. 
  



En conséquence, nous croyons que le législateur n’a  voulu admettr e aucun recours dans ce cas, ni dérogatoire, ni de droit commun.  
Les cas où le législateur de l’immatriculation fonc ière a voulu faire application du droit commun sont  énumérés dans les articles du dahir qui les 
concernent et qui renvoient expressément aux règles  du code de procédure civile. 
 
  

Sous-titre II: Cas de la carence du requérant:  

 

  

 

  

   

 

Ce cas est prévu par l’article 50 du dahir du 12/8/ 1913 sur l’immatriculation des immeubles et qui dis pose ce quoi suit:     
« La requête à fin d’immatriculation et les opérati ons y relatives sont considérées comme non avenues si, dans les six mois qui suivent 
l’introduction, et après une mise en demeure notifi ée par le conservateur, au moyen d’une lettre recom mandée avec accusé de réception, le 
requérant n’a fait aucune diligence pour suivre la procédure. » 
  
Cet article, comme nous le constatons, ne fait aucu ne indication à une quelconque possibilité de recou rs. 
  
Mais, malgré ce silence du législateur, nous ne pou vons pas déduire qu’il s’agit là d’une négation de ce droit de recours au requérant prétendant 
qu’une telle décision serait entachée d’abus ou d’e xcès de pouvoir de la part du conservateur de la pr opriété foncière. 
    
Certes, le législateur de l’immatriculation fonciè re n’a pas institué un recours particulier ou dérog atoire dans de pareil cas, mais il n’a pas non plus  
exclue la voie du recours devant le tribunal admini stratif. 
  
Il s’agit là d’un principe juridique et d’une règle  générale de droit incontestable. 
    
Mais, quoiqu’il en soit,il semble que dans la prati que l’exercice d’un tel recours ne ferait que retar der la prise par le conservateur de la propriété 
foncière d’une éventuelle décision d’immatriculatio n. 
    



Cela est dû au fait que la décision du conservate ur de la propriété foncière de considérer la réquis ition comme non avenue par suite de carence du 
requérant n’est qu’une décision de pure forme ne to uchant pas au fond du droit, et par conséquent, la réquisition peut être ressuscitée, et ce: 
    - Soit en répondant aux exigences du conservate ur de la propriété foncière, et en lui demandant de  reprendre la procédure d’immatriculation, 
telle qu’elle a été entamée en vertu de la même réq uisition; 
  
- Soit en déposant purement et simplement une nouve lle réquisition d’immatriculation. 
  
Nous avons dit auparavant que l’opposition est une requête judiciaire sous une forme particulière. 
      
Au lieu qu’elle soit enrôlée directement devant le tribunal, elle passe par l’entremise du conservateu r de la propriété foncière, et que ce dernier 
remplace à ce sujet le secrétariat-greffe du tribun al. 
    
En conséquence et en principe, le conservateur de l a propriété foncière ne devait nullement pas refuse r de recevoir une opposition formulée dans 
les délais légaux. 
    
Mais, s’il le fait, s’il abuse et s’il excède son p ouvoir, sa décision serait-elle susceptible de reco urs?, et devant quel tribunal?. 
  
De même, s’il refuse d’accepter une opposition hors  délai et exceptionnelle, tout en sachant que dans ce cas, il peut le faire; la demande 
d’opposition exceptionnelle doit obéir aux conditio ns que nous avons déjà développé, sa décision serai t-elle aussi susceptible des recours? 
    
Il nous semble que la réponse est claire. Un recour s pour excès de pouvoir devant le tribunal administ ratif ne pourrait être qu’approuver et 
affirmer. 
 
  

Sous-titre III: Cas du refus de l’opposition:  

 

  

 

  Le conservateur peut refuser de recevoir une oppo sition, quelle qu’elle soit ordinaire ou exceptionn elle. 
    
Aucun texte ne l’oblige à donner suite favorable à une demande d’opposition. 
    
Aucun texte non plus ne prévoit un quelconque recou rs à l’encontre d’une éventuelle décision du refus de l’opposition. 



    
Alors que faire?. 
  
Pour répondre à cette question, il y a lieu de rapp eler tout d’abord, et comme nous l’avons précisé au paravant que l’opposition constitue une 
requête judiciaire sous une forme particulière. 
      
Au lieu que celle-ci soit introduite directement au près du secrétariat-greffe du tribunal compétent, e lle est enrôlée par l’entremise du conservateur 
de la propriété foncière. Ce dernier, jouant à ce s ujet, le rôle du dit secrétariat-greffe. 
    
D’un autre côté, nous serons amenés à distinguer en tre deux cas de refus, quoique le résultat que nous  avancerons serait le même: 
  

A- Refus d’une opposition ordinaire:  

  

   

 

En principe, et s’agissant d’une opposition ordinai re formulée dans les délais légaux, le conservateur  de la propriété foncière n’a nullement le 
droit de refuser de la recevoir au moment de sa déc laration.     
Mais, s’il le fait, et s’il abuse et excède son pou voir, nous pensons qu’un recours devant le tribunal  administratif à l’encontre de sa décision, ne 
pourrait qu’être affirmé et approuvé. 
  

B- Refus d’une opposition exceptionnelle:  

 

  Nous avons précisé auparavant que l’acceptation  d’une opposition exceptionnelle doit répondre à cer taines conditions que nous avons déjà 
détaillées.  
  
Dans ce cas, le conservateur de la propriété fonciè re peut refuser d’accorder une opposition exception nelle si l’une des conditions exigées pour 
son acceptation n’est pas remplie. 
    
Mais, si l’éventuel opposant croie que la décision du conservateur est arbitraire, pourrait-il intente r un recours à son encontre? 
    



Certes, la réponse ne pourrait être qu’affirmative,  le législateur n’ayant pas institué expressément u n recours à cet effet, mais il ne l’a pas interdit 
non plus. 
    
Mais, que faire si la décision de refus émane-t-ell e du procureur du Roi près du tribunal de première instance ? 
Faut-il intenter un recours devant le procureur gén éral près la cour d’appel?  Ou directement intenter  un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif? 
    
Nous ne saurons donner une réponse précise, mais no us nous penchons vers un recours devant le tribunal  administratif, vu que le procureur du 
Roi agit en la matière en tant qu’autorité purement  administrative et non judiciaire; sans toutefois e xclure la possibilité de passer par un recours 
gracieux devant le procureur général près la cour d ’appel. 
  
  

Sous-titre IV: Refus d’un dépôt (article 84):  

 

  

 

  

 Nous avons dit que le dépôt (article 84) doit répo ndre aux mêmes conditions que les inscriptions sur les livres fonciers, et de ce fait, et s’agissant 
d’une inscription future à effectuer sur le titre f oncier à intervenir, le conservateur de la propriét é foncière peut le refuser si l’une des conditions 
exigées n’y est pas remplie.     

 

Dans ce cas, sa décision de refus pourrait-elle fai re l’objet de recours? Et devant quel tribunal? 
    
Nous pensons que, eu égard à ce qui a été avancé pl us haut, s’agissant d’une inscription ultérieure à effectuer sur le titre foncier à intervenir; les 
dispositions de l’article 96 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles et de l’article  10 de l’arrêté viziriel du 3/6/1915 édictant les 
détails d’application du régime foncier de l’immatr iculation sont sans aucun doute applicables en la m atière. 
  
  

Sous-titre V: Cas du rejet de la réquisition d’imma triculation:  



 

  

 

  Le dahir du 12/8/1913 sur l’immatriculation des i mmeubles a employé le terme « rejet » dans deux de ses  articles: 38 et 49, et de façon tout à fait 
incidente. 
    
Toutefois, dans l’article 38, le législateur a util isé ce terme pour désigner et préciser la nature de  la décision à prendre par le conservateur de la 
propriété foncière dans l’un des deux cas suivants:  
    
- Soit en raison de l’insuffisance des justificatio ns produites, 
- Soit pour l’application de la décision judiciaire  intervenue sur les oppositions. 
  
Dans son article 48, le même dahir précité a utilis é le même terme « rejet » pour désigner la décision  à prendre en général, « qu’elle que soit la 
cause de l’empêchement et à quel moment de la procé dure qu’elle se produise ». 
    
Ainsi, et à cet égard, il y a lieu d’observer que l e législateur emploie ce terme « rejet » dans plusi eurs sens: 
    
1- Tantôt dans le sens du refus de l’immatriculatio n pour insuffisance de titres justificatifs, employ é par l’article 38 et réitéré et précisé par l’arti cle 
96. Ce dernier article institue un recours judiciai re à exercer à  l’encontre d’une telle décision, re cours dont il est parlé plus haut; 
  
2- Tantôt dans le sens du classement de la procédur e sans suite et de la décision de considérer la réq uisition d’immatriculation comme nulle et 
non avenue, et  quelle  que ce soit la cause invoqu ée, en application notamment des dispositions de l’ article 50 du dahir du 12/8/1913 sur 
l’immatriculation foncière; 
  
3- Tantôt enfin, dans le vrai sens du terme « rejet  », qui est une suite logique de l’application pure  et simple des décisions judiciaires intervenues 
sur les oppositions, et particulièrement celles déc larant les dites oppositions bien fondées. 
    
Et, c’est ce dernier et vrai sens du terme « rejet » qui nous intéresse ici. 
  
La question qui se pose, concernant le sujet que no us sommes entrain de développer, est la suivante: 
    
La décision du conservateur de la propriété foncièr e prononçant le rejet de la réquisition d’immatricu lation en vertu des décisions judiciaires, est-
elle susceptible d’un quelconque recours? 
  
La réponse à cette question est évidemment négative . 



    
Une telle décision est prise sur la base  de jugeme nts définitifs et ayant acquis la force de la chose  jugée; et par conséquent, elle est irrévocable. 
    
Il serait superflu de rouvrir un procès qui est déj à clos. 
  
  

Troisième Chapitre: La décision d’immatriculation:  

 

  

 

  La procédure de l’immatriculation foncière est es sentiellement  administrative au Maroc. 
    
Elle est entamée, comme nous l’avons dit et constat é, devant le conservateur de la propriété foncière,  qui est une autorité administrative, par le 
dépôt et l’enrôlement d’une réquisition d’immatricu lation. 
    
Elle peut être clôturée, après avoir affranchi tout es les étapes, sans qu’il ne soit nécessaire qu’ell e traverse une phase judiciaire. 
    
Elle peut aussi comporter une étape judiciaire en c as d’oppositions ou en cas de recours à l’encontre de l’une des décisions du conservat eur de la 
propriété foncière. 
  
De toutes les façons, et dans tous les cas, il est nécessaire de rappeler que le conservateur de la pr opriété foncière demeure seul compétent pour 
décider du sort de la réquisition d’immatriculation . 
    
Nous avons analyser auparavant la totalité  des déc isions négatives à prendre par le conservateur de l a propriété foncière au cour de la dite 
procédure. Nous n’y reviendrons pas ici. 
    
Par contre, nous allons étudier dans ce chapitre le s différents cas où le conservateur de la propriété  foncière peut décider de l’immatriculation. 
  
Pour cela, nous serons amener à diviser le présent   chapitre en trois sections, comme suit: 
    
1- Section I   : Cas d’immatriculation sans interve ntion de la justice, 
    
2- Section II : Cas d’immatriculation après interve ntion de la justice; 



    
3- Section III : Formalités communes. 
  
  

Section I: Cas d’immatriculation sans l’interventio n de la justice:  

 

  

 

  

   

 

Parmi les cas d’immatriculation sans l’intervention  de la justice, nous pouvons citer ce qui suit:          
1- Expiration des délais légaux sans formulation d’ oppositions, 
         
2- La mainlevée de l’opposition; 
         
3- L’acceptation de l’opposition par le requérant; 
         
4- La scission de la réquisition d’immatriculation;  
         
5- La conciliation par le conservateur; 
         
6- L’annulation de l’opposition par le conservateur . 
  
  

Titre I: L’expiration des délais légaux sans la for mulation  d’oppositions:  

 



  

 

  Ce cas est prévu par l’article 30 du dahir  préci té du 12/8/1913 sur l’immatriculation des immeubles  qui dispose ce qui suit: 
    
« A l’expiration des délais fixés par les articles précédents et après avoir constaté l’accomplissemen t de toutes les prescriptions destinées à 
assurer la publicité de la procédure, ainsi que l’e xécution du bornage régulier, le conservateur de la  propriété foncière peut procéder à 
l’immatriculation de l’immeuble sur le livre foncie r s’il constate que tout est régulier et qu’aucune opposition ne s’est produite.» 
  
Il ressort de ce texte que, avant de prendre une dé cision quelconque, le conservateur de la propriété foncière doit s’assurer de ce qui suit: 
    
1- L’expiration des délais légaux d’oppositions; 
    
2- L’accomplissement de toutes les formalités de pu blicité foncière; 
    
3- L’exécution notamment du bornage régulier de la propriété en question. 
    
En outre, le conservateur de la propriété foncière doit constater que: 
    
1- Tout dont il a pu s’en assurer est régulier, 
    
2- Qu’aucune opposition ne s’est produite; 
  
3- Les titres, les pièces justificatives et en géné ral tous les actes et documents déposés par le requ érant à l’appui de sa réquisition sont suffisants 
pour décider de l’immatriculation sans aucun risque . 
    
Autrement, et malgré tout, il peut décider, comme n ous l’avons vu, de refuser l’immatriculation. Sa dé cision dans ce cas, comme nous l’avons vu, 
est susceptible du recours institué par l’article 9 6 du dahir sur l’immatriculation des immeubles. 
    
D’un autre côté, il y a lieu de souligner ici que l es dites vérifications et constatations doivent êtr e effectuer, non seulement en cas d’inexistence 
d’oppositions, mais, dans tous les autres cas que n ous allons traiter même après l’intervention de la justice et l’obtention de jugements définitifs 
ayant acquis la force de la chose jugée. 
  
  

Titre II: Cas de la mainlevée de l’opposition:  



 

  

 

  

   

 

Nous avons dit que les premier et deuxième alinéas de l’article 31 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatri culation des immeubles:     
1- Imposent d’abord au conservateur de la propriété  foncière en cas d’existence d’oppositions, de noti fier sans délai, une copie de leurs mentions 
au requérant; 
    
2- Donnent à ce requérant un délai d’un mois à part ir de la clôture définitive de la procédure ou, s’i l y a lieu, de toute notification subséquente à 
cette clôture, pour apporter: 
    
2-a- Soit, la mainlevée de l’opposition; 
    
2-b- Soit, la déclaration qu’il acquiesce à cette o pposition. 
  
Force est de constater que, dans le cas où le requé rant apporte la mainlevée de ou des oppositions, le  conservateur de la propriété foncière va 
pouvoir procéder: 
1- A la radiation de ou des oppositions concernées et la mention de cette radiation sur le registre de s oppositions, avec classement de son libellé 
au dossier de la réquisition. 
    
2- A l’immatriculation totale ou partielle de l’imm euble  concerné, en fonction de l’étendu de la main levée donnée par l’opposant. 
  
C’est à dire que, si la mainlevée de ou des opposit ions concerne la totalité de l’immeuble revendiqué ou la totalité  de la portion de ce dit 
immeuble, ou encore, la totalité des droits indivis  y revendiqués, la décision de l’immatriculation qu i sera prise concernera la totalité de 
l’immeuble. 
  
Mais, si la dite mainlevée n’est donnée que pour un e partie seulement de ce qui constitue l’objet de l ’opposition, la décision de l’immatriculation 
en conséquence, ne sera prise que pour la partie et  dans les limites de l’objet de la mainlevée. 
    
Dans ce dernier cas, le conservateur de la propriét é foncière est tenu, au préalable et avant de prend re une décision quelconque, d’effectuer 



certaines opérations et   formalités et qui seront détaillées dans la troisiè me section du présent   chapitre.  
    
  

Titre III:  

  

Cas de l’acquiescement à l’opposition:  

  

   

 

Si le requérant n’arrive pas à avoir la mainlevée d e l’opposition, ou s’il reconnaît les droits préten dus par l’opposant, le cas échéant, il peut 
acquiescer en partie ou en totalité aux prétentions  du ou des opposants.   
Dans ce cas, il est procédé comme dans le cas qui a  précédé, par le conservateur de la propriété fonci ère de la même manière. C’est à dire, de 
décider de l’immatriculation et d’effectuer les opé rations et formalités dont il est parlé ci haut, en  fonction de l’étendu de l’objet de 
l’acquiescement. 
  
  

Titre IV: Cas de la scission de la réquisition:  

 

  

 

  Ce cas est prévu au troisième alinéa de l’article  31 précité du dahir du 12/8/1913 sur l’immatricula tion des immeubles et qui dispose ce qui suit: 
  
« Dans le cas contraire, le requérant peut encore s cinder sa réquisition et demander, pour la partie d e la propriété non contestée, la délivrance 
immédiate d’un titre foncier. Celle-ci sera effectu er par le conservateur après bornage rectificatif. » 
  
Ainsi, le requérant peut avant qu’il soit statué su r le bien fondé de l’opposition, voir avant même l’ envoi du dossier de la réquisition concernée au 



tribunal, demander la scission de sa réquisition, e t en conséquence, l’immatriculation de la partie de  l’immeu ble non grevée par la dite opposition.  
  
Le conservateur de la propriété foncière procédera à un bornage rectificatif en vue de soustraire du b ornage initial, la partie de la propriété faisant 
l’objet de l’opposition et rectifier le plan initia l en conséquence. 
  
Le conservateur de la propriété foncière procédera ensuite et en même temps, à: 
    
1- L’immatriculation de la partie non litigieuse, q ui donnera lieu à l’établissement d’un titre foncie r distinct et afférent à celle-ci; 
    
2- L’envoi au tribunal compétent, de la deuxième pa rtie du dossier de la réquisition scindée qui ne co ncerne plus que la partie de la propriété 
grevée de l’opposition. 
 
  

Titre V: Cas de la conciliation:  

 

  

 

  Ce cas est édicté par les quatrième et cinquième alinéas de l’article 31 précité du dahir du 12/8/19 13 sur l’immatriculation foncière qui disposent 
ce qui suit: 
  
« Pendant tout le cour de la procédure, et tant que  le dossier n’a pas été transmis à la juridiction c ompétente, le conservateur a le pouvoir de 
concilier les parties et de dresser procès de conci liation. 
    
Les conventions des parties intéressées à ce procès  verbal ont force d’obligation privée. » 
    
Il s’avère de ces dispositions que le législateur c onfère au conservateur de la propriété foncière un pouvoir très important qu’il peut exercer tant 
qu’il n’a pas encore procédé à la  transmission du dossier de la réquisition concernée. 
Toutefois, il y a lieu de préciser que l’exercice d e ce pouvoir de conciliation des parties par le con servateur de la propriété foncière est facultatif. 
  
Puis, il s’agit là en réalité d’une tache très lour de et délicate à la fois. Sa concrétisation pose de  vrais problèmes, parmi lesquels nous pouvons 
citer: 
    
1- Problème de la notification des convocations aux  parties, 



    
2- Problème de la présence et de la comparution des  parties; 
    
3- Problème des pouvoirs limités du conservateur de  la propriété foncière, particulièrement en ce qui touche le fond des droits, les moyens de 
preuves et l’appréciation des pièces produites par les parties; 
  
4- Problème de l’audition des témoins et du transpo rt sur les lieux;…etc. 
  
D’un autre côté, il y a lieu de préciser que, dans le cas où le conservateur de la propriété foncière arrive à surmonter les difficultés développées ci 
haut et réalise une certaine conciliation entre req uérant et opposant, cette tache doit être concrétis ée par un procès-verbal qui n’a qu’une force 
d’obligation privée. 
    
C’est à dire que les conventions consignées dans le  dit P.V. sont considérées rédigées sur un document  sous seings privés, susceptibles de tout 
recours de quelque nature qu’il soit et pour n’impo rte quelle cause. 
    
Alors que, s’agissant d’un P.V. dressé par le conse rvateur de la propriété foncière et en présence, et  qui est une autorité a dministrative et publique 
dûment assermentée, le législateur aurait dû lui at tribuer le caractère d’un document authentique, et par conséquent, il ne serait susceptible que 
d’un recours pour faux et usage de faux. 
    
Mais, puisque le législateur a préféré attribuer au  P.V. de conciliation le caractère d’un document so us seings privés, deux questions s’imposent à 
ce sujet: 
    
1- D’abord, en cas de contestation des conventions consignées dans le P.V. de conciliation, sachant bi en que toutes les voies de recours lui sont 
ouvertes, qu’elle serait, au niveau de la procédure  d’immatriculation la voie la plus appropriée pour sauvegarder les droits contestés?. 
    
Les oppositions déjà radiées par le conservateur de  la propriété foncière, en exécution des convention s des parties seraient-elles ressuscitées? 
  
Quelque soit la position à prendre à l’égard de cet te question, il faudrait signaler que de telle cont estation doit, le cas échéant, être soulevée avant 
la décision du conservateur de la propriété foncièr e immatriculant l’immeuble. 
    
2- Puis, pourrait-on considérer le P.V. de concilia tion comme étant, en quelque sorte, l’émanation du conservateur de la propriété foncière, et 
partant, le cataloguer dans la case des décisions d e ce dernier? 
    
Évidemment, la réponse ne serait que négative. 
      
Quoiqu’il en soit, le P.V. de conciliation ne peut contenir que les conventions des parties. Aucune dé cision n’y est relatée. 
  



Et, partant, il serait superflus de se poser la que stion de savoir si un tel P.V. pourrait faire l’obj et d’un recours quelcon que, comme s’il s’agit de 
l’une des décisions du conservateur de la propriété  foncière. 
  
Aucun argument valable ne pourrait soutenir une tel le éventualité. 
    
Mais, force est de relever ici une grande lacune de  la loi sur l’immatriculation foncière.   
 
  

Titre VI: L’annulation de l’opposition par le conse rvateur:  

 

  

 

  Nous avons vu que le conservateur de la propriété  foncière peut annuler une opposition ou la considé rer comme non avenue dans les deux cas 
prévus par l’article 32 précité du dahir du 12/8/19 13 sur l’immatriculation foncière. 
  
Donc, si dans l’un des deux cas susvisés, le conser vateur de la propriété foncière procède à l’annulat ion de l’opposition, il peut décider de 
l’immatriculation, après avoir vérifier: 
  
1- Qu’aucun recours n’ait été intenté à l’encontre de sa décision, 
    
2- Que, dans le cas contraire, le jugement rendu ai t acquis la force de la chose jugée, et qu’il s’est  prononcé en faveur de la dite décision; 
    
3- Que tout est régulier, comme le prescrit l’artic le 30 précité. 
  
  

Section II: Cas de l’immatriculation après interven tion de la justice:  

 

  

 



  Dès retour du dossier de la réquisition concernée   du tribunal, assorti des jugements rendus et ayant acquis la force de la chose jugée, le 
conservateur de la propriété foncière procède à l’é tude des dits jugements et prend les mesures nécess aires pour leur application. 
    
Deux cas se présentent alors: 
    
1- Soit que les oppositions aient été déclarées bie n fondées, totalement ou partiellement, 
    
2- Soit, au contraire, qu’elles aient été déclarées  mal fondées, également, partiellement ou totalemen t. 
  
  

Titre I: Cas des oppositions déclarées mal fondées:  

 

  

 

  

Le conservateur de la propriété foncière peut, selo n les cas, procéder à l’immatriculation totale ou p artielle de l’immeuble concerné au nom de son 
requérant avec ou sans adjonction d’autres personne s, et ce, quel que soit l’étendu de l’opposition (t otal ou partiel ou se rapportant à des droits 
indivis), et quelle que soit aussi, la nature de l’ opposition (normale ou réciproque ou même répercuss ive); le tout, dans le cas où la dite opposition 
est déclarée mal fondée, totalement ou partiellemen t.     

 

Mais, avant de passer en revue les différents cas e t scénarios qui se présentent sous cette catégorie,  il y a lieu de souligner préalablement qu’une 
formalité commune pour tous les cas doit être effec tuée par le conservateur de la propriété foncière. 
  
Il s’agit là d’abord, de procéder à la radiation pu r et simple, totale ou partielle, de l’opposition e n question, et ce, après dépôt de cette radiation a u 
registre des oppositions et report de la mention de  la dite radiation en marge du libellé de l’opposit ion concernée. 
  
  

Sous-titre I: Opposition déclarée totalement mal fo ndée:  



 

  

 

  

  Dans ce cas, le conservateur de la propriété fonc ière procède:     

 

A- Lorsqu’il s’agit d’oppositions totales ou partie lles ou se rapportant à des droits indivis: 
1- D’abord, à la radiation de l’opposition, de la f açon dont il est parlé plus haut; 
    
2- A l’effacement et la disparition de toutes les t races de l’opposition sur le plan foncier et même s ur le terrain, le cas échéant; 
  
B- Lorsqu’il s’agit d’oppositions réciproques total es ou partielles comportant ou pas d’oppositions ré percussives: 
    
1- A l’annulation de la réquisition d’immatriculati on considérée comme opposition déclarée mal fondée,  
    
2- A l’effacement et la disparition de toutes les t races de l’opposition à commencer par le bornage de  la dite réquisition, et ce, tant sur le plan 
foncier de l’autre ou des autres réquisitions en op position réciproque que sur les lieux; 
    
3- À l’effacement également de toutes les traces de s oppositions répercussives, le cas échéant, aussi bien sur le plan foncier que sur le terrain. 
  
  

Sous-titre: Oppositions déclarées partiellement mal  fondées:  

 

  

 

  Dans ce cas, le conservateur de la propriété fonc ière procède de la façon suivante: 
    
A- Lorsqu’il s-agit d’oppositions totales ou partie lles ou se rapportant à des droits indivis: 



    
1- À la radiation de l’opposition tel qu’il a été d it plus haut, 
    
2- A l’effacement et la disparition de toutes les t races de l’opposition dans les limites de ce qui a été jugé mal fondé, 
    
3- À la publication au bulletin officiel, le cas éc héant, d’un extrait rectificatif en vue de poursuiv re la procédure: 
  
2-a- Soit, en scindant la réquisition en deux parti es, la première concernera la parcelle restant reco nnue propriété du requérant primitif et à son 
nom, la seconde, concernera la parcelle reconnue à l’opposant qui deviendra requérant par suite de cet te publication; 
    
2-b- Soit, en incluant les droits indivis ainsi rec onnus à l’opposant qui deviendra, également, par l’ effet de la dite publication co-requérant; 
    
3- A un bornage rectificatif et complémentaire, le cas échéant, en vue de rectifier le plan foncier de  la propriété en fonction et dans les limites de 
ce qui a été jugé. 
    
B- Lorsqu’il s’agit d’oppositions réciproques compo rtant ou non des oppositions répercussives: 
  
1- A l’annulation de la réquisition considérée comm e étant en opposition réciproque avec l’autre ou le s autres réquisitions, et ce, dans les limites 
de ce qui a été jugé, 
    
2- A un bornage complémentaire en vue de: 
    
2-a- Effacer et faire disparaître toutes les traces  de l’opposition réciproque; 
    
2-b- Réduire l’assiette de la propriété initialemen t bornée aux limites de ce qui a été jugé; 
    
2-c- Modifier le plan foncier de la propriété objet  de la ou des réquisitions bénéficiant des jugement s rendus; 
  
3- A l’effacement de toutes les traces des oppositi ons répercussives, le cas échéant, et ce, préciséme nt dans les limites de ce qui a été jugé. 
  
  

 

  

Titre II: Cas où les oppositions sont déclarées bie n fondées:  



  

 

  

Dans le cas où les oppositions sont déclarées bien fondées, le conservateur de la propriété foncière p rend ses décisions selon chaque type 
d’opposition. 
 
Sous-titre I: Opposition totale déclarée bien fondé e: 

 

  

 

  

   

 

Lorsque l’opposition déclarée bien fondée est total e:    
 
A- Le conservateur de la propriété foncière procède  au rejet total de la réquisition d’immatriculation  concernée, et par suite à son annulation. 
    
Cette décision a pour effet de: 
    
1- annuler le bornage de la propriété initialement requise en immatriculation. Cette annulation est de  plein droit. 
  
C’est ce qui est édicté par le premier alinéa (part ie) de l’article 38 du dahir du 12/8/1913 sur l’imm atriculation des immeubles qui est ainsi rédigé: 
    
« En cas de rejet par le conservateur soit en raiso n de l’insuffisance des justifications produites, s oit en vertu de la décision judiciaire intervenue 
sur les oppositions, le bornage provisoire est annu lé, …. » 
    
2- Faire disparaître les traces du dit bornage par le requérant lui même et à ses frais. Cette obligat ion est édictée par le complément du premier 
alinéa de l’article 38 précité qui ajoute ce qui su it: 
  



« …Le requérant doit en faire disparaître les trace s, faute de quoi, après une mise en demeure des int éressés, il y sera pr océdé au frais du 
requérant, même avec l’emploi de la force publique s’il est besoin. » 
  
3- Rendre les parties à leur situation antérieure d ’avant l’enrôlement de la réquisition d’immatricula tion. 
  
  

B- Enrôlement d’une nouvelle réquisition:  

 

  L’opposant, dont son opposition totale a été décl arée bien fondée peut demander l’immatriculation de  l’assiette qui en faisait l’objet, et ce, selon 
les conditions et formes arrêtées par les dispositi ons de l’article 13 du dahir du 12/8/1913 sur l’imm atriculation des immeubles, telles que nous les 
avons énumérées auparavant. 
  
A cet égard, une procédure spéciale édictée par l’a rticle 37 du dahir précité est appliquée pour la ré quisition déposée à cet effet. 
  
Cette procédure spéciale comporte: 
    
1- La publication au bulletin officiel d’un avis qu i pourrait être considéré comme extrait de réquisit ion, dont la durée d’effet est de quatre mois. 
2- L’affichage, l’envoi des convocations et l’exécu tion d’un récolement de bornage doivent être effect ués au cours des délais de publicité précités.  
    
C’est ce qui est énoncé par le quatrième et dernier  alinéa du dit article 37 qui dispose ce qui suit: 
  
« L’immatriculation des terrains ayant fait l’objet  d’oppositions reconnues fondées par une décision j udiciaire passée en force de chose jugée, 
pourra être prononcée à la requête de l’opposant ap rès dépôt d’une réquisition, suivant les formes et conditions de l’article 13 ci-dessus, publicité 
de quatre mois au bulletin officiel, affichage et c onvocations réglementaires, récolement de bornage e ffectué au cours des délais de publicité.» 
  
Par « récolement de bornage », il faut entendre la vérification et la reprise du bornage de la proprié té qui faisait l’objet de l’opposition déclarée 
bien fondée. 
  
Cette opération nécessite de l’ingénieur géomètre t opographe chargé de l’effectuer de: 
    
1- Parcourir la propriété en question et en indique r ses limites, tenants et aboutissants, et ce, en p résence de toutes les parties intéressées 
présentes, 
      
2- reprendre la numérotation et le marquage des bor nes le cas échéant, implanter de nouvelles bornes o u rétablir celles détruites ou enlevées; 



    
3- Recevoir les oppositions formulées sur les lieux , en délimiter l’assiette si elles sont partielles;  
  
4- Dresser le P.V. de récolement de bornage, ainsi que les P.V. annexes des oppositions, le cas échéan t. 
    
Il est à noter que les oppositions à l’encontre de la nouvelle réquisition doivent: 
  
1- Être formulées dans le délai légal de publicité de quatre mois, sans qu’il soit permi s, ni au conservateur de la propriété foncière, ni au procureur 
du Roi près le tribunal de première instance de rec evoir une opposition exceptionnelle, comme c’est le  cas dans la procédure normale. 
    
2- Être dirigées vis à vis des droits du nouveau re quérant, alors ex-opposant, et non pas à l’encontre  des droits de l’ex-requérant; l’effet de la 
chose jugée, et qui est relatif, court à compter de  la date où les jugements rendus sont devenus irrév ocables. 
  
Enfin, il y a lieu de préciser qu’en cas de non exi stence d’oppositions, le conservateur de la proprié té foncière peut procéd er à l’immatriculation de 
l’immeuble en question, et établir un titre foncier  y afférent. 
    
Dans le cas contraire, le dossier de la nouvelle ré quisition avec toutes les pièces y relatives et not amment celles concernant les oppositions 
formulées à son encontre est transmis au tribunal d ans les mêmes conditions et les  formes décrites pl us haut. 
 
  

Sous-titre II: Opposition partielle déclarée bien f ondée:  

 

  

 

  

Dans ce cas, la même procédure est poursuivie avec cette particularité que la démarche et les formalit és ne concernent que la partie dont 
l’opposition est déclarée bien fondée.   

 

Ainsi, le rejet de la réquisition n’est donc que pa rtiel, mais il nécessite de procéder à la modificat ion du bornage, en conformité des exclusions 
prononcées, et ce, par le biais d’un bornage complé mentaire. 



    
De même, l’ex-opposant peut également,  demander l’ immatriculation de la parcelle dont l ’opposition est déclarée bien fondée, en applicatio n de la 
même procédure spéciale décrite plus haut. 
    
Notons ici également que les oppositions à formuler  à l’encontre de la réquisition d’immatriculation e nrôlée dans ce cadre ne concerneront que la 
partie dont l’opposition est reconnue bien fondée. 
  
  

  

Sous-titre III: Opposition sur droits indivis décla rée bien fondées:  

 

  

 

  

   

 

Dans ce cas, il y a lieu:     
1- d’abord, de procéder au dépôt de la radiation de  la mention de l’opposition au registre ouvert à ce t effet, et en  porter mention à la marge du 
libellé de la dite opposition; 
    
2- Faire publier simultanément au bulletin officiel : 
2-a- Un extrait rectificatif en vue de poursuivre l a procédure d’immatriculation, en y incluant les dr oits indivis reconnus à l’opposant; 
    
2-b- Un nouvel avis de clôture de bornage, afin qu’ il existe toujours, pour faire opposition un délai de deux mois, à compter de la date de 
publication du dit avis. 
  
Toutefois, ne seront recevables que les oppositions  se rapportant de façon directe au droit reconnu à l’ex-opposant, et qui devient par l’effet de la 
dite publication co-requérant. 
    



Et, l’immatriculation est prononcée, en conséquence , en tenant compte du droit ainsi reconnu, dans le cas où   aucune opposition n’a été formulée 
à son encontre. 
    
Dans le cas contraire, le dossier de la réquisition  en question est retransmis au tribunal pour qu’il soit statué sur la nouvelle opposition. Et, ainsi 
de suite….. 
  
  

Sous-titre IV: Cas des oppositions réciproques ou r épercussives déclarées bien fondées:  

 

  

 

  A- En ce qui concerne les oppositions réciproques  totales ou partielles déclarées bien fondées, la d émarche de la procédure est la même que 
pour les réquisitions dont l’opposition réciproque,  totale ou partielle, est reconnue mal fondée, mais  l’objet des formalités à entreprendre n’est le 
même. 
    
C’est à dire que, dans ce cas, le conservateur de l a propriété foncière procède: 
    
1- Au rejet total ou partiel de la réquisition dont  l’opposition formulée à son encontre est déclarée bien fondée; 
  
2- A l’immatriculation totale ou partielle de l’imm euble dont l’opposition est déclarée bien fondée à son profit, et ce, après radiation de l’op position 
et effacement de ses traces aussi bien sur le terra in que sur le plan foncier, avec ce que cela génère  comme rejet total ou partiel de l’autre ou des 
autres réquisitions concernées. 
  
B- D’autre part, et en ce qui concerne les oppositi ons réciproques et répercussives à la fois, les déc isions seraient différentes et mult iples selon le 
prononcé des jugements rendus en la matière. 
  
  

Section III: Formalités communes:  

 



  

 

  Dès que la procédure de l’immatriculation est clo se, que ce soit sans opposition ou avec, mais après  jugement, le conservateur de la propriété 
foncière doit procéder à des formalités communes pr escrites pour l’ensemble des procédures d’immatricu lation, savoir: 
    
1- Vérifier et constater l’accomplissement de toute s les formalités de la procédure, ainsi que s’assur er de leur régularité, comme il est édicté par 
l’article 30 du dahir du 12/8/1913 sur l’immatricul ation des immeubles, 
    
2- Procéder à un dernier repérage, dit : repérage a vant immatriculation. 
  
3- Procéder à l’immatriculation totale ou partielle  de l’immeuble en question et à l’établissement du titre foncier y afférent. 
    
4- Procéder à la délivrance du Duplicata du dit tit re foncier au bénéficiaire de l’immatriculation . 

 

 


